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Cinquantième séance – Mercredi 9 mars 2016, à 17 h

Présidence de M. Carlos Medeiros, président

La séance est ouverte à 17 h dans la salle du Grand Conseil.

Font excuser leur absence: M. Guillaume Barazzone, vice-président, M. Régis 
de Battista, M. Eric Bertinat, Mme Gloria Castro, M. Adrien Genecand, M. Alain 
de Kalbermatten et M. Joris Vaucher.

Assistent à la séance: Mme Esther Alder, maire, M. Rémy Pagani, Mme Sandrine 
Salerno et M. Sami Kanaan, conseillers administratifs.

CONVOCATION

Par lettre du 25 février 2016, le Conseil municipal est convoqué dans la salle 
du Grand Conseil pour mardi 8 mars, mercredi 9 mars et lundi 14 mars 2016, à 
17 h et 20 h 30.

MÉMORIAL
D E S

S É A N C E S  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L

D E  L A  V I L L E  D E  G E N È V E
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1. Exhortation.

Le président. Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, prenons 
la résolution de remplir consciencieusement notre mandat et de faire servir nos 
travaux au bien de la Cité qui nous a confi é ses destinées.

2. Communications du Conseil administratif.

Néant.

3. Communications du bureau du Conseil municipal.

Néant.

Le président. Nous sommes saisis de deux demandes d’urgence du Mou-
vement citoyens genevois. La première est le projet de délibération PRD-96 
qui demande l’ouverture d’un crédit de 20 millions de francs destiné à fi nancer 
le capital de dotation de la Fondation communale pour le développement des 
emplois et du tissu économique en ville de Genève (Fondetec). Je donne la parole 
au motionnaire.

M. Daniel Sormanni (MCG). Merci, Monsieur le président. Mesdames et 
Messieurs les conseillers municipaux, une de mes vertus est d’être têtu, donc 
j’insiste. Je rappelle quand même que cela doit faire une année maintenant que ce 
projet a été déposé. Je pense que c’est le moment d’ouvrir le débat, pas ici, mais 
je vous propose de voter l’urgence de façon qu’on puisse directement renvoyer 
ce projet de délibération à la commission des fi nances, car c’est relativement 
urgent.

Vous savez que la Fondation communale pour le développement des emplois 
et du tissu économique en ville de Genève (Fondetec) arrive au bout de son capital 
de dotation, et qui plus est, lors du dernier budget on lui a assigné une nouvelle 
mission. Je pense qu’il est de bon augure de pouvoir en discuter à la commission 
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des fi nances tranquillement, d’avoir le temps de le faire pour rendre un rapport en 
fi n d’année et de prendre des décisions nécessaires pour la Fondetec, aussi bien 
ce qui concerne Essaim, le transfert à la Fondetec et sa recapitalisation, qui seront 
nécessaires d’ici à la fi n de l’année. Je vous invite tout à fait amicalement à accep-
ter cette urgence. Je vous en remercie.

Mise aux voix, la motion d’ordonnancement portant sur le projet de délibération PRD-96 est acceptée 
par 26 oui contre 24 non.

Le président. La deuxième motion d’ordonnancement concerne la motion 
M-1210 intitulée «Pour une Genève «smart»!». Je donne la parole à M. Sormanni.

M. Daniel Sormanni (MCG). Merci, Monsieur le président. Mesdames et 
Messieurs les conseillers municipaux, c’est la même problématique en ce qui 
concerne cette motion; je vous invite à accepter l’urgence de façon qu’elle puisse 
être renvoyée à la commission des fi nances pour une discussion. C’est quand 
même relativement urgent. Tous les groupes ont signé cette motion. Je ne vois 
pas quel est le problème, ni pourquoi refuser l’urgence. Envoyons-la également 
directement à la commission des fi nances de façon qu’on ait le temps de la traiter. 
Je pense qu’il y a tout de même des choses à traiter, non seulement sur le fond de 
la motion qui parle de Smart City, mais également par rapport au réseau de fi bre 
optique. Je pense qu’il y a un certain nombre d’interrogations et de réponses qu’il 
est aujourd’hui nécessaire de connaître. Je vous invite donc à accepter l’urgence. 
Je vous en remercie par avance.

Mise aux voix, la motion d’ordonnancement portant sur la motion M-1210 est acceptée par 32 oui contre 
20 non.
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4. Projet de délibération du 8 mars 2016 de Mme Natacha Buffet-
Desfayes: «Le statut du personnel de la Ville de Genève doit 
respecter la Constitution» (PRD-115)1.

PROJET DE DÉLIBÉRATION

Considérant:

– que la nouvelle Constitution cantonale est entrée en vigueur le 1er juin 2013;

– que l’article 3 de ladite Constitution indique en son premier alinéa: «L’Etat 
est laïque. Il observe une neutralité religieuse»;

– que, au sens de cette Constitution, l’Etat désigne tant le Canton que les com-
munes;

– que le personnel de l’Etat est tenu, en tant qu’agent de ce dernier, d’observer 
également une neutralité religieuse;

– que le statut du personnel de la Ville de Genève ne précise pas l’obligation 
faite aux employés communaux d’observer une neutralité religieuse;

– qu’il est indispensable de mettre au plus vite le statut du personnel en confor-
mité avec les dispositions constitutionnelles genevoises,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre w), et alinéa 2, de la loi sur l’administration des 
communes du 13 avril 1984;

sur proposition d’une de ses membres,

décide:

Article unique. – Le statut du personnel de la Ville de Genève est modifi é 
comme suit:

«Art. 83 Attitude générale

 » 2 (nouveau) Les membres du personnel s’abstiennent de signaler leur 
appartenance religieuse par des propos ou des signes extérieurs lorsqu’ils sont en 
contact avec le public.»

1 Annoncé et motion d’ordonnancement, 5332.



SÉANCE DU 9 MARS 2016 (après-midi)
Projet de délibération: statut du personnel conforme à la Constitution

5433

Préconsultation

Mme Natacha Buffet-Desfayes (LR). Nous avons voté hier l’urgence sur cet 
objet. Nous tenons à souligner le fait qu’il est effectivement urgent de discuter de 
cette question, car malgré ce que l’on entend parfois à tort et à travers, c’est une 
question qui doit être réglée assez rapidement. En effet, elle répond à une actua-
lité relativement brûlante depuis ces dernières semaines et touche en même temps 
quelque chose de plutôt intemporel, à savoir le principe de la laïcité, un des prin-
cipes fondateurs de notre République sur lequel nous comptons toujours revenir 
et que nous comptons préserver. C’est la raison pour laquelle nous sommes très 
heureux de discuter de cet objet.

Nous souhaitons parler aujourd’hui de la laïcité telle qu’on devrait toujours 
l’aborder du point de vue du Parti libéral-radical, à savoir ce qu’elle représente 
et ce qu’elle veut dire pour une société et pour une République, en l’occurrence 
pour Genève. C’est la raison pour laquelle j’imagine que vous l’avez vu dans les 
considérants, nous sommes restés très neutres. Nous avons utilisé des considé-
rants purement réglementaires relevant de la Constitution et de différentes lois.

Je l’ai donc dit, la laïcité est pour nous quelque chose d’important, de fonda-
teur. C’est pour cela que selon le Parti libéral-radical il faut absolument éviter de 
se retrouver dans des situations délicates telle celle que nous avons connue il y a 
deux semaines, autour d’un fl ou artistique relatif au règlement. Nous nous retrou-
vions tous à devoir prendre position un peu à chaud sur une situation qui n’aurait 
pas dû créer le débat si elle avait été réglementée en amont. C’est donc pour ça 
que le Parti libéral-radical vous propose aujourd’hui, en fonction de ce qui sera 
décidé en automne prochain concernant la loi sur la laïcité de l’Etat, de changer 
le statut du personnel de la Ville, en précisant le fait que celui-ci est en contact 
avec le public et doit être capable de s’abstenir de montrer des signes religieux 
qui pourraient heurter et interroger les gens venant faire appel à un service public 
offert par la Ville. C’est ce que formule notre article 83 qui précise le règlement 
existant. Je vous rappelle que le personnel de la Ville est aussi lié d’une manière 
directe ou indirecte à l’Etat, puisqu’il procure et propose un service public.

Pour toutes ces raisons nous pensons qu’il est important d’agir en amont, 
de ne pas subir, entre guillemets, la loi cantonale qui sera votée et de se montrer 
exemplaire dans ce cas-là, car la Ville, qui je vous le rappelle est la plus grande 
du Canton, ne peut pas ignorer ni faire semblant que la question n’existe pas. 
Puisque c’est l’un des tenants et l’une des fonctions de la laïcité, la Ville doit 
absolument se positionner et pouvoir unir, car les choses sont précisées et clari-
fi ées, plutôt que de permettre et de laisser des portes ouvertes à des questions qui 
dépasseraient largement le cadre pur de la laïcité et parasiteraient le débat.

Pour toutes ces raisons nous vous encourageons à soutenir ce changement de 
statut du personnel. Pour terminer et avant que je reprenne peut-être la parole plus 
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tard, le Parti libéral-radical proposera aussi de voter sur le siège, parce que c’est 
une question réglementaire. Je vous remercie.

Mise aux voix, l’entrée en matière sur le projet de délibération PRD-115 est acceptée par 36 oui contre 
28 non.

Mme Sandrine Salerno, conseillère administrative. C’est un débat intéres-
sant, je dirais même important et fondamental, qui est posé par le biais de cette 
délibération. Je reviendrai sur deux aspects du débat; d’abord la forme et puis le 
fond. Je vais commencer par la forme. Sur la forme, je n’adhère pas du tout au 
projet de Mme Buffet-Desfayes lorsqu’elle vous dit qu’on a un projet de loi en 
commission du Grand Conseil. C’est vrai qu’on en a deux, Monsieur Ivanov, 
puisque vous avez la chance de cumuler les mandats de conseiller municipal et 
de député, vous avez raison, vous êtes bien au courant de ce qu’il se passe au 
Grand Conseil – comme d’autres dans cette enceinte d’ailleurs, à droite comme 
à gauche.

On a un projet de loi, celui auquel je faisais référence, qui est le projet du 
Conseil d’Etat, et on a un contre-projet déposé par A gauche toute! (Remarque.) 
Ensemble à gauche? D’accord, je suis désolée, mais vous changez très souvent de 
nom, donc même moi je m’y perds. Je reviens au débat. Ce contre-projet est beau-
coup plus restrictif sur la défi nition de la laïcité et est débattu en commission du 
Grand Conseil. Les propositions du Conseil d’Etat ne touchent pas uniquement 
le fonctionnement du Canton, mais aussi celui des 45 communes. De ce fait, le 
débat doit se faire là où il est posé aujourd’hui. Ça ne veut pas dire que nous ne 
devons pas aborder cette discussion-là dans sa complexité, notamment en com-
mission des fi nances, car je ne plaide pas pour un vote sur le siège. Je trouve que 
ce serait de mauvais aloi de dire que nous, la Ville de Genève, statuons, et puis 
voyons dans six mois, voire un an, ce que décidera le Grand Conseil.

Imaginez que le Grand Conseil prenne une position qui soit différente de la 
nôtre, sachant que celle du Grand Conseil s’applique aux 45 communes, cela 
signifi erait que la Ville de Genève devrait changer la sienne. Vous pourrez me dire 
que ça n’a pas tellement d’importance, on peut changer le statut du personnel à 
chaque séance du Conseil municipal. Oui, mais en termes de gestion du person-
nel et des ressources humaines, je pense que ça a de l’importance et que sur un 
débat important de société, à l’instar de ce que fait le Grand Conseil, au Conseil 
municipal vous devriez envoyer cette proposition en commission des fi nances 
pour pouvoir la discuter entre vous, ainsi que discuter sur la laïcité de manière 
large. Je pense que cet enjeu-là, et là je vous rejoins, Madame Buffet-Desfayes, 
mérite qu’on s’y arrête deux minutes et qu’on ait une discussion beaucoup plus 
construite qu’un vote sur le siège ce soir. Je pense que ce serait dommage, pour 
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les uns et pour les autres. En tout cas moi ça m’intéresserait de pouvoir aller en 
commission des fi nances, de pouvoir discuter de ce sujet-là et de vous entendre 
dans votre pluralité d’opinions et de visions sur cet enjeu.

Sur le fond maintenant, votre proposition aborde la laïcité par un aspect qui 
est un des aspects du débat entre la religion et l’Etat, en sachant que sur le fond, 
on a deux visions. Je remercie d’ailleurs M. Ivanov qui l’a si gentiment explicité. 
On a deux visions très différentes de la laïcité qui s’opposent au Grand Conseil, 
comme elles peuvent s’opposer de manière générale dans le débat politique. On a 
une conception qui est dite républicaine de la laïcité, à savoir que chacune et cha-
cun a le droit de croire, mais que la croyance, le fait religieux reste stricto sensu 
dans la sphère privée. Jamais il ne déborde sur l’espace public, jamais l’Etat, 
jamais la puissance publique ou les institutions ne se mêlent du fait religieux, 
de près ou de loin. C’est une vision très restrictive de la laïcité. Elle est notam-
ment portée dans ce plénum par quelqu’un comme M. Gauthier, qui s’oppose de 
manière systématique à ce que la Ville intervienne sur le fait religieux.

Et on a une deuxième vision, une deuxième conception du fait religieux, de la 
laïcité, qui est celle qu’on connaît en Ville de Genève, héritée d’ailleurs du radi-
cal James Fazy. C’est une conception dite libérale pluraliste. Qu’est-ce que cela 
signifi e? La conception libérale pluraliste de la laïcité fait la distinction entre le 
pouvoir spirituel et le pouvoir temporel, mais cela dit, elle inclut le fait que l’Etat 
participe et soutient quelque part l’existence du fait religieux.

Vous vous souvenez qu’un des actes de James Fazy a été de donner à chaque 
confession la capacité de créer un espace de culte. On connaît l’église russe, la 
synagogue à la place de la Synagogue et l’église pour les catholiques. L’Etat a 
reconnu le fait religieux aujourd’hui. Lorsque vous payez vos impôts sur base 
volontaire, vous avez le droit pour certaines religions de donner une partie de votre 
impôt au mouvement religieux. Vous avez également le droit de tenir des stands à 
caractère religieux sur l’espace public et de faire de l’information religieuse. Par 
contre, vous n’avez pas le droit de faire du prosélytisme. Je vous rappelle que la 
Ville a essayé d’interdire la présence de stands religieux sur l’espace public. Elle 
a été désavouée par le tribunal. Dans la conception genevoise de la laïcité, l’Etat 
s’est appuyé sur l’église pour favoriser l’intégration des communautés étrangères, 
puisque l’espace religieux était aussi un espace d’accueil et d’intégration. C’est 
très vrai, notamment pour l’immigration chrétienne et catholique des Italiens, des 
Espagnols et des Portugais.

A Genève on a donc traditionnellement et philosophiquement une concep-
tion ouverte du fait religieux depuis James Fazy: la conception libérale pluraliste. 
Celle-ci interroge différents aspects du lien entre l’Etat et le citoyen. Je vous en 
citais certains, notamment l’espace public. Quel espace public laisse-t-on aux 
mouvements religieux lorsqu’ils ne font pas de prosélytisme? De manière assez 
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claire à Genève, on a perdu notre procédure. Si on n’est pas allé jusqu’au Tribunal 
fédéral, c’est parce qu’on nous l’a vraisemblablement déconseillé. On aurait été 
débouté par le Tribunal fédéral.

Au niveau suisse on a une conception ouverte de la présence des religions sur 
l’espace public. En effet, parfois ces fêtes religieuses sont aussi des événements 
sociaux. Vous savez qu’à certains moments, y compris lors de fêtes qui ne sont 
pas des fêtes chrétiennes – on peut penser notamment à la place de la Fusterie 
où l’on allume une hanoukia pour Hanouka –, on a un espace public offert aux 
mouvements religieux, lorsque ce n’est pas du prosélytisme. On a un lien avec 
les communautés.

Les communautés religieuses sont aussi un outil pour l’Etat dans l’intégration 
d’un certain type de population. C’est un des partenaires de discussion. On peut 
penser notamment à la plate-forme interreligieuse qui est un partenaire de discus-
sion pour les autorités. On a un lien à la prestation aux usagers. Le Mouvement 
citoyens genevois a d’ailleurs déposé une motion à l’encontre de l’interdiction 
du porc dans les restaurants scolaires. C’est un débat sur la prestation aux usa-
gers; comment adapte-t-on la prestation aux usagers et usagères lorsqu’elle est 
publique? C’est un champ de discussion qui à mon avis est large, vaste et assez 
complexe en défi nitive, lorsque l’on entre dans le détail, au-delà du principe qui 
mérite là aussi d’être discuté de manière fi ne et pertinente en commission.

Le dernier point est celui que vous abordez, Madame Buffet-Desfayes, celui de 
la gestion du personnel de l’administration publique, à savoir: est-ce qu’on accepte 
le port d’un attribut qui signifi e à l’usager qu’on est d’une confession plutôt que 
d’une autre? On peut alors penser au port du voile, car pour information ça fait 
débat sous certaines latitudes, certainement sur la permission donnée au sein de 
l’administration publique de la Maison Tavel qui est liée au Musée d’art et d’his-
toire, mais ça pourrait être la kippa le vendredi, la croix pour les chrétiens, la croix 
huguenote pour les protestants, ou encore différents types de signes religieux.

Je pense que là aussi vous auriez tort de vouloir interdire le port d’un signe 
distinctif à une appartenance religieuse sur le siège. Pourquoi? Parce que si 
Genève s’inscrit dans une vision pluraliste du lien entre l’Etat et la religion, alors 
ça mérite quand même un détour en commission. En effet, si on a cette tradition et 
cette histoire à Genève, on peut décider arbitrairement qu’on ne l’appliquera pas 
au personnel de l’administration. Je pense que c’est faux de ne pas voir le phéno-
mène dans sa globalité, de ne pas avoir de discussion avec l’Etat, de ne pas voir 
où en est la commission dans ses travaux, ni de voir les différents aspects abordés 
au Grand Conseil.

Au-delà du port d’un signe ostentatoire d’appartenance à une religion, se pose 
aussi typiquement la question relative au calendrier des vacances, quand on pense à 
la gestion du personnel; est-ce qu’on reste sur un calendrier des vacances tel qu’on 
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le connaît aujourd’hui? Est-ce qu’on donne la permission de libérer certaines fêtes 
reconnues et importantes pour quelques communautés, si ça n’entrave pas le bon 
fonctionnement du service public? En termes de ressources humaines, au-delà de 
la question du signe distinctif de l’appartenance à une religion, d’autres questions 
se posent. Je pense que ce serait intéressant de pouvoir les soulever avec vous en 
commission des fi nances. C’est la raison pour laquelle je pense que c’est un débat 
contemporain qui mérite d’être cadré et vu dans sa complexité. Je vous propose 
donc un renvoi en commission des fi nances et vous remercie de votre attention.

M. Daniel Sormanni (MCG). Je suis étonné que personne n’ait envie de par-
ler sur ce sujet. Peut-être qu’ils n’osent pas, je n’en sais rien. Ecoutez, moi je crois 
que cette proposition est une bonne proposition, car on se doit de rester neutre. Je 
suis désolé, Monsieur le président, vous transmettrez à Mme la conseillère admi-
nistrative, je ne suis pas d’accord avec votre vision des choses dans le sens où 
vous expliquez qu’il faut avoir une vision libérale. C’est d’ailleurs intéressant, de 
la part d’une socialiste, d’entendre ce mot. Il peut être utilisé à propos de beau-
coup de choses. Je crois que lorsque l’on va au guichet d’une administration, dans 
un musée ou n’importe où, on peut être surpris par le personnel lorsqu’il porte 
un signe religieux ostentatoire, quel qu’il soit d’ailleurs, ce serait la même chose 
avec une immense croix chrétienne qui couvrirait la moitié de la poitrine. Moi je 
serais choqué.

Je pense que c’est donc à nous, puisqu’un cas s’est présenté, et qu’il y en 
aura d’autres certainement, de défi nir ce qui est adéquat et ce qui ne l’est pas, 
au moins pour ce qui est de l’administration. Oui, c’est vrai qu’une loi déposée 
par M. Maudet, le conseiller d’Etat, ainsi que d’autres propositions de députés 
sont en commission. Cela prendra certainement de très nombreux mois avant que 
quelque chose ressorte de la commission qui s’en occupe et avant que quelque 
chose ressorte des débats au Grand Conseil. On a été saisis par un cas, et je crois 
qu’on peut peut-être relever l’intelligence de la personne concernée, puisqu’elle 
a décidé qu’elle renonçait à porter son attribut religieux lorsqu’elle était en fonc-
tion. On ne peut que l’en remercier, car ça contribue en tout cas à apaiser le débat.

Effectivement, je crois que cette disposition est utile, nous sommes prêts à 
la voter sur le siège, mais si vous voulez la renvoyer en commission, nous n’y 
voyons pas d’inconvénient. On vous invite à faire de même. Merci.

M. Pierre Gauthier (EàG). Je dois vous dire que je suis extrêmement sur-
pris des propos que j’ai entendus. Je vais donc essayer d’éclairer cette honorable 
assemblée par quelques éléments qui me semblent être des éléments plus proches 
de la réalité.
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Il n’y a pas plusieurs laïcités, il n’y en a qu’une à ma connaissance, puisqu’il 
suffi t d’ouvrir un dictionnaire, il suffi t d’ouvrir n’importe quel élément de lexi-
cologie pour comprendre que la laïcité est une seule chose. Comme l’a très bien 
décliné Jean Baubérot, elle se décline en quatre piliers indissociables les uns 
des autres. Le premier est la séparation des Eglises et de l’Etat, le deuxième 
est la neutralité religieuse de l’Etat, le troisième est la liberté de conscience des 
individus et le quatrième est l’égalité, c’est-à-dire la non-discrimination et la 
non-stigmatisation des individus en fonction de leur conviction. Il n’y aurait 
donc pas de laïcité qui serait prétendument stricte et une autre qui serait pré-
tendument libérale. Il n’y en a qu’une. Par ailleurs, la neutralité de l’Etat est un 
principe fondamental, c’est un principe constitutionnel, Monsieur le président. 
Et ce principe constitutionnel ne peut être oublié.

(Mme Pérez met un foulard sur la tête et M. Schnebli un turban.)

Le président. Madame Pérez, êtes-vous d’origine musulmane? Est-ce votre 
religion? Vous provoquez gratuitement au sein de votre groupe pendant qu’un de 
vos membres parle. Je trouve que c’est très déplacé. Je vous prie d’enlever votre 
foulard. Vous refusez… Je serais obligé de vous inviter à sortir conformément au 
règlement de cette assemblée. Tous les signes distinctifs d’une appartenance reli-
gieuse sont interdits dans cette assemblée. (Brouhaha.)

Madame Pérez, je vais interrompre cette séance. C’est dommage, car vous 
jouez avec des symboles qui sont très importants. Je pense que vous êtes en train 
d’insulter les gens de confession musulmane qui vous regardent en ce moment, et 
ce n’est pas tout à votre honneur.

(La séance est suspendue de 17 h 28 à 17 h 55.)

Le président. Mesdames et Messieurs, nous allons continuer après ce mal-
heureux incident, je tiens vraiment à le préciser, malheureux. Je souhaite quand 
même vous dire quelque chose; depuis que je suis président, je fais le maximum 
avec ce bureau pour éviter d’arriver à ce genre de situation aujourd’hui. Le fait 
religieux et le fait sexuel, donc la sexualité des gens, doivent rester quelque chose 
de privé. Nous sommes dans une république laïque et on essaie donc d’interdire 
tous les symboles religieux ou autres dans cette assemblée pour justement éviter 
que la porte soit ouverte à n’importe quoi. C’est en tout cas comme ça que je le 
comprends.
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Je remarque que quelqu’un de l’autre côté a déjà fait ostensiblement une 
grande croix sur son bureau. Donc si vous voulez continuer et faire une guerre 
des religions dans cette assemblée, c’est votre problème. Moi je ne l’accepterai 
jamais.

J’ai demandé au chef de groupe, M. Schnebli, qui a trouvé drôle de mettre 
un turban sur sa tête, s’il pouvait l’enlever et si sa collègue pouvait également 
enlever son foulard. Ils ont refusé. Le bureau se saisira de mesures, notamment 
la suspension de commissions et autres, en temps utile. Nous prendrons donc les 
mesures qui s’imposeront.

Pour le reste, une majorité des groupes a accepté l’idée que l’on passe direc-
tement au vote du renvoi direct à la commission des fi nances, sans discussion, ce 
qui permettra de calmer le jeu, comme on pourrait le dire, et surtout d’assurer un 
débat tranquille au sein de cette commission, sans arriver à ce genre de réaction 
très pathétique. Merci.

Nous allons entrer en procédure de vote sur le renvoi direct du projet de déli-
bération PRD-115 en commission des fi nances.

Mis aux voix, le renvoi direct du projet de délibération PRD-115 à la commission des fi nances est accepté 
par 51 oui contre 13 non (1 abstention).

5. Motion du 11 novembre 2015 de Mmes et MM. Sandrine Burger, 
Laurence Corpataux, Brigitte Studer, Tobias Schnebli, Grégoire 
Carasso, Alia Chaker Mangeat, Jean-Luc von Arx, Eric Bertinat, 
Pascal Spuhler et Maria Vittoria Romano: «Pour ne pas laisser 
les personnes handicapées aux portes de la Ville» (M-1201)1.

PROJET DE MOTION

Considérant:

– la Convention relative aux droits des personnes handicapées ratifi ée par la 
Suisse le 15 avril 2014 et entrée en vigueur le 15 mai 2014;

– la Constitution fédérale du 18 avril 1999 qui fait fi gurer les principes d’«égalité 
des chances» et d’interdiction de toute discrimination à l’article 2, alinéa 3, et 
à l’article 8, alinéas 1 et 2;

1 Annoncée, 2968.
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– la loi fédérale sur l’élimination des inégalités frappant les personnes handica-
pées (LHand) du 13 décembre 2002;

– la loi sur l’intégration des personnes handicapées (LIPH);

– la Constitution de la République et canton de Genève, entrée en vigueur le 
1er juin 2013, qui étend, en son article 16, les droits des personnes handica-
pées, qui assure notamment l’accès aux installations et aux prestations desti-
nées au public et qui reconnaît la langue des signes;

– l’outil méthodologique Agenda 22, labellisé par l’Organisation des Nations 
unies, permettant d’établir un programme d’action à destination des élus 
locaux dans la planifi cation des politiques publiques relatives au handicap,

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à:

– démontrer sa volonté politique concernant le handicap en adoptant 
l’Agenda 22 comme outil méthodologique de référence;

– inclure une quatrième thématique dans le pôle Egalité et diversité du Service 
Agenda 21 – Ville durable de la Ville de Genève: la prise en considération des 
personnes en situation de handicap;

– travailler au sein de l’Agenda 21, et en collaboration avec les associations 
compétentes sur le terrain, à mettre en place une véritable politique munici-
pale en faveur des personnes handicapées.

Préconsultation

Mme Sandrine Burger (Ve). Concernant cette motion, je commence par pré-
ciser ou rappeler – cela dépend des personnes et à quel point elles connaissent le 
sujet – qu’environ 15% de la population en Suisse vit avec un handicap. Ce n’est 
donc pas une quantité négligeable.

Comme je vous l’ai déjà dit hier, il existe une loi sur l’égalité pour les han-
dicapés (LHand) qui, après dix ans de longs et fastidieux débats au sein du 
Parlement fédéral, a été adoptée le 1er janvier 2004. En 2015, le Conseil fédé-
ral a édité un rapport, une sorte de bilan sur les dix ans de la LHand. Ce bilan 
précisait notamment que bien qu’il y ait une certaine amélioration sur des élé-
ments décrits clairement et précisément dans la loi, par exemple les transports 
publics, de nombreux autres endroits ne connaissaient strictement aucune amé-
lioration, et que les effets de cette loi étaient donc largement insuffi sants. Le rap-
port démontrait également qu’il manquait une véritable politique nationale dans 
le domaine du handicap – question qui va d’ailleurs être traitée cette année par le 
Parlement fédéral – et qu’il en était de même aux niveaux cantonal et communal. 
En conclusion, ce rapport exprimait le besoin d’une véritable sensibilisation du 
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grand public aux questions du handicap et du besoin de promouvoir l’égalité à 
tous les échelons politiques, y compris le nôtre.

Au niveau cantonal, la nouvelle Constitution entrée en vigueur en juin 2013 
était en théorie une grande avancée pour les personnes handicapées, car différents 
articles énonçaient clairement cette problématique. Pour éviter de vous les citer 
tous, je citerai le principal qui est l’article 16, alinéa 1, selon lequel «l’accès des 
personnes handicapées aux bâtiments, installations et équipements, ainsi qu’aux 
prestations destinées au public, est garanti». Une fois qu’on a cet article on se dit 
qu’en théorie c’est bon, qu’il n’y a rien besoin de faire. Malheureusement cela 
est resté théorique, comme souvent avec les lois. Tout comme la LHand est res-
tée théorique, la nouvelle Constitution cantonale est également restée théorique 
depuis qu’elle est entrée en vigueur.

Dans les faits, quand les divers responsables élaborent un projet, ils n’ont 
toujours pas le réfl exe de penser à tous les citoyens, y compris les personnes 
handicapées. A notre niveau, je ne compte plus le nombre de propositions du 
Conseil administratif pour lesquelles il fallait penser par la suite à un accès ou 
un ascenseur, parce que cela n’avait pas été pensé avant. Dans pratiquement 
toutes les propositions, il est maintenant écrit que la mobilité des personnes mal-
voyantes et à mobilité réduite sera garantie. Toutefois, c’est souvent une belle 
phrase qu’on met comme ça, et après on se rend compte qu’il y a toujours un 
problème dans les faits, par exemple un ascenseur avec une marche avant. Le 
dernier exemple en cours est la fameuse place du Rhône où la commission de 
l’aménagement et de l’environnement a dû corriger le tir en prévoyant un accès 
supplémentaire. Tout cela nous démontre qu’il y a besoin d’une véritable poli-
tique municipale du handicap qui engloberait tant les prestations que les travaux 
réalisés par la Ville.

Cela me rappelle un peu l’écologie à ses débuts, quand on disait qu’il n’y 
en avait pas besoin et que chacun bricolait dans son coin. Ensuite, on a dû créer 
l’Agenda 21 pour qu’il y ait une véritable politique coordonnée. Là il en va de 
même et je reste malgré tout optimiste, car nous avons un département, celui de la 
culture, qui a déjà fait ses preuves et qui a démontré qu’une politique du handicap 
est possible tout en collaborant avec les associations – à la satisfaction d’ailleurs 
de la plupart des associations du monde du handicap.

Je vous soumets cette motion pour que nous puissions aller de l’avant et pour 
que les personnes handicapées soient concrètement considérées comme tous les 
autres citoyens, comme ça devrait logiquement et naturellement être le cas.

Mise aux voix, l’entrée en matière sur la motion M-1201 est acceptée à l’unanimité (64 oui).
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Mme Esther Alder, maire. Mesdames et Messieurs, Madame la conseil-
lère municipale, effectivement, les questions que vous soulevez sont tout à fait 
pertinentes et méritent que le Conseil administratif et l’administration dans son 
ensemble s’y penchent.

Aujourd’hui en matière de handicaps – et c’est vrai qu’ils sont multiples – 
les questions au niveau de l’accessibilité physique des prestations, des bâtiments 
ou du logement, peuvent se poser. C’est donc vraiment un champ très vaste qui 
demanderait au Conseil administratif d’établir une feuille de route à l’instar de ce 
qui a été fait en matière de politique des aînés ou de l’enfance.

Je crois que votre question nous amène à nous dire qu’il serait vraiment 
important qu’on aborde cette question-là sous un angle bien plus large que sim-
plement les points que vous avez soulevés. Cela demande au Conseil administra-
tif qu’il prenne un peu de temps, qu’il fasse appel à des experts et à des groupes 
de travail. A titre d’exemple en matière de politique des aînés, on a fait appel à 
la plate-forme des aînés qui regroupe une multitude d’associations. Nous pour-
rions tout à fait faire la même chose pour être vraiment en phase avec ce que vous 
demandez, entre autres. Voilà ce que je voulais vous dire en préambule, mais mes 
collègues vont sans doute compléter.

Mis aux voix, le renvoi de la motion à la commission de la cohésion sociale et de la jeunesse est accepté à 
l’unanimité (68 oui).
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6. Rapport de la commission de la cohésion sociale et de la 
jeunesse chargée d’examiner la motion du 26 juin 2012 de 
MM. Sylvain Thévoz, Grégoire Carasso, Pascal Holenweg, 
Luc Broch, Stefan Kristensen, Alberto Velasco, Mmes Silvia 
Machado, Maria Vittoria Romano, Nicole Valiquer Grecuccio, 
Virginie Studemann, Laurence Fehlmann Rielle, Martine Sumi, 
Marie Gobits, Olga Baranova, Anne Moratti, Vera Figurek, 
Brigitte Studer, Maria Pérez, MM. Pierre Gauthier, Julien Cart 
et Mathias Buschbeck: «Pour un lieu d’accueil de nuit à 
l’année destiné aux personnes à la rue» (M-1040 A)1.

 Rapport de majorité de M. Amar Madani.

La motion M-1040 a été renvoyée à la commission de la cohésion sociale et 
de la jeunesse par le Conseil municipal lors de la séance du 25 novembre 2013.

La commission s’est réunie sous la présidence de Mme Michèle Roullet les 
6 février 2014, 13 février 2014, 6 mars 2014, 27 mars 2014 et 10 avril 2014. Les 
notes de séances ont été recueillies par le procès-verbaliste M. Arnaud Van Schilt 
que nous remercions pour son excellent travail.

Note du rapporteur: Mme Mireille Luiset, désignée rapporteuse à l’origine, a 
quitté le Conseil municipal à la fi n de la législature 2011-2015. M. Amar Madani, 
membre de la commission, a repris la rédaction de ce rapport.

Rappel de la motion

Considérant:
– l’augmentation de personnes précarisées, le manque criant de structures 

d’accueil pour leur hébergement la nuit, la fermeture de l’abri de la protec-
tion civile de la rue des Vollandes ainsi que ceux de Richemont et de la rue 
du 31-Décembre dès la fi n du mois de mars et ce jusqu’au mois de novembre;

– les gênes occasionnées aux habitant-e-s par les abris de fortune construits 
sous les ponts ainsi que dans les parcs, l’usage occasionnel de pataugeoires 
pour procéder à des soins d’hygiène minimum et l’humiliation occasionnée 
aux personnes vivant à la rue qui se voient contraintes à des stratégies de sur-
vie entraînant des coûts pour la Ville de Genève par la mobilisation accrue de 
ses services: police municipale, voirie, Service des espaces verts, etc.;

– le fait que la population à la rue est tout autant en danger l’été que l’hiver. En 
effet, les risques de déshydratation sont massifs; en règle générale, les décès 

1 «Mémorial 171e année»: Développée, 3102.
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sont même plus fréquents durant la période estivale (alcool, chaleur, vête-
ments inadaptés pour la saison, extrême fatigue);

– l’importance de nouer un contact social, fût-il minimal, avec les personnes à 
la rue, de pallier leurs défi cits d’information et de renforcer la prévention des 
comportements à risque parmi cette population;

– l’urgence d’alléger le réseau des lieux d’accueil existants (accueil de nuit 
de l’Armée du Salut, principalement, mais aussi Club social rive gauche et 
rive droite) saturés et devant régulièrement refuser du monde. Ces lieux ne 
peuvent plus faire un réel travail d’accueil social, mais délivrent avant tout des 
prestations matérielles (manger, boire);

– le fait qu’une ville comme Paris compte plus de 3000 places d’accueil 
d’hébergement de nuit l’été pour une population de 6 millions d’habitants. 
Genève, en regard, pour un bassin de plus de 500 000 personnes, compte en 
tout et pour tout… les 70 places payantes de l’Armée du Salut (15 francs la 
nuit). Cette situation est indigne d’une ville qui se targue du label de capitale 
des droits de l’homme, 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– d’assumer ses responsabilités envers la population croissante de personnes 
dormant dans les parcs, sous les ponts, dans les garages, les caves, les voi-
tures, les cours d’immeubles, les toilettes de l’aéroport, etc., en ouvrant un 
lieu d’accueil de nuit à l’année sans discrimination ni distinction d’origine ni 
quotas discriminatoires portant sur les personnes accueillies;

– de mettre en place, dans ce dernier, un accueil social minimal afi n que les per-
sonnes accueillies puissent non seulement être hébergées, nourries et bénéfi -
cier de soins sanitaires minimum, sans discriminations, mais aussi orientées 
et accompagnées afi n de permettre leur sortie la plus rapide possible de la 
précarité;

– d’interpeller le Conseil d’Etat et chaque commune de ce canton afi n de sol-
liciter leur engagement dans le sens d’apporter une réponse à la situation des 
personnes à la rue.

Séance du 6 février 2014

Audition de motionnaires

M. Thévoz remercie l’accueil de la commission pour cette motion. Il explique 
que c’est une motion pragmatique qui se base sur la Constitution. A l’article 39, 
il est dit que chaque personne a le droit à un niveau de vie suffi sant. Il rappelle 
les articles (articles 1 et 2). Il explique que cette motion n’est pas de belle âme, 
mais est pragmatique. A Genève, 300 personnes dorment dehors à l’année. La 
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constatation de cette situation a été faite et il a amené plusieurs documents qui 
expliquent cela. La motion est partie de ces différents constats d’urgence sociale 
et de manque de moyens pour accueillir ces personnes. Il n’y a que 30 places 
disponibles à l’année à l’Armée du Salut, qui sera rénovée l’année prochaine, 
donc il n’y aura plus ces places. Puis il y a les 200 places de l’abri PCi ouvertes 
du mois de novembre au mois de mars. Mais entre ces mois, il n’y a rien. La 
politique du thermomètre est dangereuse. Ça pose problème, car la population 
en situation de précarité augmente. Il y a de plus en plus de personnes dans des 
situations diffi ciles. De plus, ça crée de la gêne, car ces personnes dorment où 
elles peuvent, dans les parcs, sous les ponts le long de l’Arve, utilisent les lieux 
publics pour satisfaire leurs besoins de base, se laver, etc. Ou elles vont au stade 
du Bout-du-Monde pour se laver et avoir une hygiène minimale de base. Du coup, 
il y a un problème entre les différents publics, entre ces personnes et les spor-
tifs, les mamans et les enfants dans les parcs. La police municipale lutte contre 
ces pauvres, sans savoir où les orienter. Mais elle ne lutte pas contre la pauvreté. 
Du coup, ces personnes sont chassées, sans pouvoir les orienter. Il y a un coût 
en heures pour la police municipale et pour le personnel du Service des espaces 
verts (SEVE), qui doit gérer plusieurs personnes qui dorment dans les parcs, 
même si ce n’est pas dans leurs compétences. Il y a des situations confl ictuelles, 
voire dangereuses. Sans parler des personnes elles-mêmes qui dorment dans la 
rue, mettent leur santé en danger et s’ancrent dans la précarité. La motion met 
l’accent là-dessus. La population dans la rue ne l’est pas que l’hiver, mais aussi 
l’été. Et elle est en danger car déshydratée, alcoolisée. Il manque de moyens 
de base. L’importance d’un lieu d’accueil est de fi xer un lien minimal avec ces 
personnes, pour éviter qu’elles s’enfoncent dans la précarité. De plus, la seule 
capacité d’accueil à l’année pour les personnes qui se retrouvent à la rue est 
constituée par les 30 abris de l’Armée du Salut. Pour une ville comme Genève, 
avoir 30 places de situation d’urgence, c’est trop peu. M. Thévoz explique que 
la motion ne demande pas forcément un abri PCi, mais d’avoir une impulsion du 
Conseil municipal pour proposer au Conseil administratif un abri à l’année pour 
les personnes à la rue, peu importe quel type d’abri. C’est au Conseil adminis-
tratif de revenir avec un projet complet, et avec un budget. La Ville doit proposer 
un vrai projet, avec l’appui du Conseil municipal. Quitte au Conseil administra-
tif après de chercher les partenaires pour se faire aider fi nancièrement. L’idée 
n’est pas de se voiler la face, car ça concerne bien la Ville de Genève. Il y a 300 à 
400 personnes qui, tous les jours, cherchent des lieux pour dormir. L’importance 
est là. Il ne faut pas se braquer sur le coût, sur le fait d’avoir un abri PCi ou pas, 
mais il faut faire un geste politique, qui soit reconnu par les acteurs sociaux. Et 
il faut obliger le Conseil administratif à se mettre au travail sur ce sujet, car le 
constat de ce manque de places d’accueil et de cette précarité est évident.

La présidente passe la parole à Mme Figurek et Mme Sumi, également motion-
naires.
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Mme Figurek rappelle que M. Thévoz est l’initiant de cette motion, qu’elle a 
appuyée avec son groupe. Elle explique pourquoi ils ont ouverts deux abris PCi. 
Avant, il n’y avait qu’un seul abri PCi, celui de Vollandes et ensuite, celui de 
Richemont a été ouvert. Elle dit que ce qu’ils demandent, c’est d’élargir à mesure 
l’accueil à l’année, et pas seulement dans des abris PCi. Ce serait la mesure mini-
mum pour son groupe. Ils souhaitent plutôt que les espaces non occupés, voire 
des espaces commerciaux, puissent être utilisés pour cela. C’est la responsabilité 
des Conseils municipaux. En ce qui concerne la Ville de Genève, le dispositif 
n’est pas suffi sant. Le besoin estimé par différentes études est situé entre 400 et 
1000 personnes qui n’utilisent pas les abris PCi. C’est pourquoi les motionnaires 
suggèrent d’utiliser d’autres solutions que les abris PCi. Ces personnes qui sont 
plus ou moins au nombre de 1000 préfèrent dormir dans des caves, des cours 
d’immeuble, sous les ponts, etc., plutôt qu’en sous-sol et ça pose des problèmes 
pour les habitants d’immeubles. Pendant les mois d’hiver, le dispositif est utile, 
mais pour le moins insuffi sant. Les personnes peuvent utiliser au maximum ces 
abris pour 30 nuits consécutives, au-delà elles doivent trouver une autre solution. 
Pour les motionnaires, c’est inacceptable. Certaines personnes n’ont pas pu y 
rester, car elles ont dû repartir. C’est le cas des personnes migrantes. Et certaines 
personnes sont victimes d’abus, à cause des marchands de sommeil. Elles sortent 
du contrôle des services sociaux et ceux-ci ne peuvent pas intervenir de manière 
adéquate. Donc les abris PCi ne sont parfois pas utilisés volontairement par ces 
personnes, parce que ça engendre quelques problèmes pour elles. Ce qui paraît 
absurde, c’est que pour que les utilisateurs puissent être accueillis, rien qu’en 
hiver, dans des structures en dur, il faudrait que la météo le permette. Celle-ci 
devrait arriver à zéro dans la journée et à moins dix degrés dans la journée. Il 
est indigne d’attendre que des températures extrêmes arrivent. Durant le reste 
de l’année, mise à part les 70 places à l’Armée du Salut, il n’y a pas d’accueil 
gratuit. Le nombre de décès en été est supérieur au nombre de décès en hiver, en 
cause des déshydratations. A Paris, il existe 3000 places pour l’été pour 6 millions 
d’habitants. Entre l’hiver et été, c’est 5000 places qui sont disponibles. A Genève, 
on pourrait espérer 250 places à l’année, en nous calquant sur Paris, qui n’est pas 
l’exemple en la matière.

Mme Figurek explique que par rapport aux besoins, elle est allée voir ce qui 
a été fait par le Conseil d’Etat. Le 29 juin 2011, le Conseil d’Etat a mandaté 
le groupe de travail Hébergement, constitué sous l’égide du Département de la 
solidarité et de l’emploi. Il faut se référer à ce rapport relatif à la défi nition des 
besoins en termes de logement d’urgence et d’hébergement social. Il y a un cer-
tain nombre de tableaux dans ce rapport qui décrivent quels sont les besoins cou-
verts et les manques selon les personnes utilisatrices de ces structures. Dans les 
abris de la PCi, pour les seules personnes qui bénéfi cient de l’aide sociale, il 
manque entre 30 et 40 places. La solution des hôtels privés, soutenue fi nanciè-
rement par l’aide sociale, défi nit un manque de 75 places. Il y a 150 personnes 
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accueillies par années. Puis il y a tous les services de la Ville, les espaces verts, 
la police, qui doivent intervenir, étant donné que les personnes n’utilisent pas les 
structures adéquates, puisqu’il n’y en a pas, donc ça a aussi un coût. De plus, 
le coût de la non-prise en charge de ces problèmes est beaucoup plus élevé que 
de créer des structures adéquates. Ce n’est pas seulement le Conseil municipal 
qui est inquiet, mais aussi les travailleuses et travailleurs sociaux qui ont ressorti 
quelques constats. Ce constat des acteurs de terrain rappelle que les personnes en 
diffi culté ne le sont pas par choix. Les motionnaires se sont basés sur des constats 
de personnes qui sont sur le terrain et des personnes mandatées par le Canton.

Mme Valiquer Grecuccio remercie ses collègues pour leur intervention bien 
complète et leurs propos auxquels elle s’associe.

Mme Sumi explique qu’elle a repris aussi pas mal de documents, car il y a 
beaucoup de littérature dans ce domaine. Donc il faut passer aux actes. Elle a 
à disposition un rapport de 2001, un rapport du Service social de la Ville de 
Genève de 2006, les rapports de chaque année du département et les rapports de 
l’Armée du Salut. Elle fait un témoignage. Durant l’hiver 2001-2002, une 
femme sans domicile fi xe est décédée dans des toilettes publiques de la Ville de 
Lausanne. Suite à ce drame, la Ville de Genève avait mis en place des rondes noc-
turnes afi n de repérer et orienter les personnes à la rue vers les structures d’accueil 
d’urgence. L’ampleur des personnes concernées et le manque criant de lieux ont 
rapidement été constatés. D’où l’ouverture du premier abri PCi à l’hiver 2002-
2003 avec une capacité de 40 places. Deux hivers plus tard, la capacité atteignait 
100 places. Aujourd’hui, il y a eu la pérennisation des abris PCi avec l’ouver-
ture de Richemont. Il y a 200 places disponibles, même 300 quand on sert les 
gens quand il fait très froid. Elle explique donc les raisons de la motion présen-
tée. Elle dit qu’elle était présente pour une activité de l’association Code Barre, 
qui propose des activités culturelles pour les personnes à la rue. Un documen-
taire est passé à «Temps Présent», qui s’appelle Une douche contre la misère. 
Elle connaissait déjà cette population, mais avec les échanges qu’il y a eu pour 
le documentaire, elle s’est rendu compte de ce que la Ville de Genève leur doit. 
Ils ont fait part de leur souffrance. Il y a une diffi culté avec le tournus d’un mois, 
puis ensuite un à deux mois de galère pour trouver où dormir. Elle ne rejoint pas 
le constat avancé par Mme Figurek concernant le fait que ces gens ne veulent pas 
dormir aux abris PCi car aucun ne préfère dormir à la rue. Ils y vont que s‘ils 
n’ont pas le choix. S’ils le peuvent, ils aimeraient aller aux abris PCi. Ils parlent 
aussi de leurs tourments quand les abris ferment. Avec tous les problèmes, donc 
l’alcool, etc. Les SDF font aussi les frais des voyous.

Mme Moratti ajoute que les Verts ont signé cette motion. Elle dit que sa 
principale demande est d’auditionner Mme Alder, car elle est en charge de ce 
département, mais qu’elle a également côtoyé cette population dans sa vie 
professionnelle, donc comprend très bien leurs problèmes. On parle de 300 à 
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500 personnes, mais avec des parcours de vie très différents. On ne peut pas 
mettre tout le monde dans les mêmes lieux. Et c’est aussi les raisons pour les-
quelles certaines personnes ne dorment pas aux abris PCi, car les cohabitations 
peuvent être compliquées. Mme Moratti espère donc une présentation exhaustive 
sur ce sujet de Mme Alder, qui a les compétences sur ce sujet. Elle aimerait aussi 
le témoignage du SEVE.

Questions des commissaires

Un commissaire explique qu’il est très sensible à cette problématique de la 
rupture sociale et de la misère et est favorable au concept dans son principe. 
D’autant plus que lors de la visite de l’abri PCi, il a vu que les conditions étaient 
assez strictes. Il a plusieurs questions. Il y a le risque d’une certaine normali-
sation de la norme de la misère, qu’on vit à Genève. Il dit qu’il n’aimerait pas 
qu’on entre dans une situation dangereuse, dans le sens où si ces populations 
survivent on peut pousser plus de monde dans cette catégorie-là. Le deuxième 
point est l’appel d’air que ça provoquerait pour d’autres populations qui ne sont 
pas locales. D’autres populations ailleurs pourraient se dire qu’à Genève, il y a 
un repas à l’année avec un logement à l’année, et pourraient décider d’y venir. 
Il s’interroge aussi sur le constat que même pour les six mois d’hiver, on n’aug-
mente pas ce délai ridicule d’un mois pour les personnes hébergées. Car c’est 
dangereux. Il comprend toutefois le principe, qui veut faire en sorte que les gens 
ne soient pas obligatoirement positionnés à Genève pendant six mois.

La présidente rappelle qu’un commissaire du Mouvement citoyens genevois 
avait posé la même question lors de la visite. La réponse qui lui a été donnée était 
que la population demandeuse est trop nombreuse, d’où cette mesure restrictive.

Un commissaire explique qu’il comprend bien cette situation, mais demande 
si malgré tout il n’est pas possible d’augmenter ce délai d’un mois.

Mme Sumi répond qu’il s’agit d’une question mathématique. Si on demande 
plus de temps, il faut augmenter le nombre de places.

Un commissaire en convient et constate également qu’il faut augmenter le 
nombre de places.

M. Thévoz explique qu’il y a l’abri PCi, avec quelques places en plus le 
31 décembre. La Ville est réactive. Les personnes ne sont pas jetées à la rue. Il 
y a une certaine souplesse. Maintenant, demander une fl exibilisation, ce n’est 
pas le but premier de cette motion. Le but est d’étendre l’ouverture de l’abri à 
l’année. Sachant qu’il y a un dispositif minimal. Sur la deuxième question concer-
nant l’appel d’air, ce n’est pas le constat des professionnels. Les fl ux varient. Par 
exemple, au début d’année il y a moins 8 % de Roms. Les fl ux varient en raison 
des contextes économiques, etc. Il y a aussi une diffi culté à évaluer les personnes 
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dans la rue. Et ces personnes sont là chroniquement Donc on ne va pas en faire 
venir en plus. On va surtout améliorer leurs conditions de vie. Les questions éco-
nomiques doivent venir après les considérations éthiques. Concernant la première 
question, si on ouvre un accueil de nuit, on ne va pas cimenter, contraindre ces 
personnes à rester dans la précarité. C’est un maillon d’une chaîne. Il faut un 
premier maillon d’accueil de tous les publics, puis un deuxième maillon avec 
des logements relais temporaires. Et idéalement, il faudrait un troisième maillon, 
sous contrôle social, avec des logements plus durables. On ne va pas résoudre 
toute la question sociale, mais on va créer la première marche. Les gens pourront 
se laver, dormir, et reprendre un lien social. Il n’y a pas de solutions toutes faites. 

Un commissaire dit qu’il s’agit d’un enjeu social important. Sa deuxième 
remarque concerne la comparaison avec Paris. Il n’est en effet pas certain qu’il 
faille se comparer avec cette ville. Son constat est que s’il y a 400 à 1000 per-
sonnes qui vivent dans la rue, il aimerait avoir accès aux études qui le disent. Il y 
a des interrogations sur les chiffres qui sont importantes. Il faut des chiffres pré-
cis, pour cibler de manière précise les personnes, afi n de savoir qui a besoin de 
ces structures.

M. Thévoz explique qu’il n’y a pas de lieu d’accueil à l’année pour l’instant. 
Evidemment c’est diffi cile de savoir quelle est la population dans la nécessité de 
ces abris. Mais pour l’instant il n’y a que 30 places pendant l’été. Donc il faut 
qu’il y en ait plus, pour l’instant, pour atteindre un prérequis minimal.

M. Figurek dit qu’elle s’est basée sur le rapport du Conseil d’Etat, qui a man-
daté un groupe en 2011. Sur ce rapport, il y a des tableaux sur les différentes 
personnes qui utilisent ces structures. Ces personnes n’ont pas toutes les mêmes 
besoins. Il y a déjà un besoin de 75 places de type passerelle. Il y a 25 apparte-
ments pour les évacuations judiciaires, 160 appartements à long terme pour la 
fi lière asile, 55 places pour les victimes de violence domestique, etc. Donc si on 
dit qu’il y a en tout cas 400 à 500 personnes, on est plus ou moins dans la cible. 
Après il faut voir ce qu’est un logement d’urgence et qui sont les personnes sans 
domicile fi xe.

La présidente intervient et dit que la présentation a été très longue et que 
dans cinq minutes, il y aura une autre audition. Elle suggère donc de savoir qui la 
commission va auditionner. Elle explique qu’elle ne prendra ensuite qu’une seule 
audition dans un premier temps.

Mme Figurek répond que si le commissaire du Parti libéral-radical a posé une 
question, il a droit à une réponse. Et que concernant les auditions, elle ne com-
prend pas pourquoi il n’en faut qu’une.

La présidente explique qu’elle clôt les questions car ils reçoivent une per-
sonne pour la prochaine motion.
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Mme Sumi demande de poursuivre ce sujet une autre fois.

La présidente explique que c’est ce qu’elle propose. Mais elle ne peut pas 
faire attendre la prochaine personne auditionnée pour les familles monoparen-
tales. Elle rappelle les différentes auditions possibles.

La présidente soumet au vote l’audition de Mme Alder sur ce sujet qui est 
acceptée à l’unanimité.

La présidente propose l’audition de quelqu’un du SEVE. Elle demande à 
Mme Moratti si elle a une personne précise en tête.

Mme Moratti propose d’auditionner M. Barazzone, directeur du SEVE.

Une commissaire propose de demander à M. Barazzone de venir avec une 
personne qui connaîtra bien le sujet.

La présidente soumet au vote l’audition de M. Barazzone accompagné d’une 
personne, concernant le service du SEVE. Il pourrait répondre des déprédations 
que causeraient les sans-abris en ville de Genève.

Vote

L’audition est acceptée par 7 oui (1 EàG, 2 Ve, 2 S, 2 MCG) contre 6 non 
(1 S, 1 DC, 2 LR, 2 UDC) et 1 abstention (LR).

La commissaire explique qu’elle a proposé M. Barazzone pour représenter les 
problèmes de la police municipale qui a souvent dû intervenir. Et quelqu’un du 
SEVE pour qu’il parle des problèmes des espaces verts.

La présidente fait la deuxième proposition d’audition avec M. Barazzone, 
avec une focalisation sur les problèmes de la police municipale, accompagné de 
quelqu’un du SEVE.

La proposition d’audition est rejetée par 5 non (1 S, 1 DC, 3 LR) contre 4 oui 
(2 S, 2 MCG) et 5 abstentions (1 EàG, 2 Ve, 2 UDC).

La présidente soumet au vote la troisième proposition d’audition, avec un tra-
vailleur professionnel des abris.

Un commissaire rappelle qu’on a parlé tout à l’heure d’un rapport cantonal 
et demande d’auditionner le président du groupe de travail, M. Vito Angelillo.

Mme Figurek propose l’audition de M. Alain Bolle du CSP et de M. Dominique 
Froidevaux de Caritas. Et de proposer ensuite l’audition aux personnes du groupe 
de travail qui enverra les personnes intéressées. Mme Sumi intervient pour dire 
que la commission est en train de voter beaucoup d’auditions, et qu’ils devraient 
d’abord entendre Mme Alder, puis décider de la suite des auditions ensuite. La 



SÉANCE DU 9 MARS 2016 (après-midi)
Motion: accueil de nuit pour les personnes à la rue

5451

présidente répond que si Mme Alder n’est pas disponible tout de suite, elle aime-
rait avoir deux ou trois propositions d’audition. Mme Sumi comprend, mais elle 
demande de commencer d’abord par la conseillère administrative. Elle pense que 
la commission aura déjà pas mal d’informations.

La présidente demande aux commissaires s’ils sont d’accord. La proposition 
de Mme Sumi recueille l’adhésion totale. La présidente précise, pour la suite des 
travaux de la motion abordée aujourd’hui, la motion M-1040, qu’ils ont en prio-
rité l’audition de Mme Alder et l’audition de M. Barazzone pour le SEVE.

Séance du 13 février 2014

Audition de Mme Esther Alder, conseillère administrative chargée du dépar-
tement de la cohésion sociale et de la solidarité, accompagnée de M. Philipp 
Schroft, chef du Service social

Mme Alder remercie la commission de leur permettre de s’exprimer sur la 
motion, qui interpelle par rapport à une situation de plus en plus diffi cile d’année 
en année, s’agissant des personnes sans abri.

Elle explique qu’en ce qui concerne l’action de la Ville de Genève, depuis 
plus de dix ans, celle-ci organise cet accueil hivernal, de novembre à fi n mars. 
Le nombre de personnes accueillies croît d’année en année. C’est la raison 
pour laquelle à son entrée en fonction en 2011 et pour pérenniser cet accueil, 
Mme Alder a demandé un doublement de la subvention. Cela a permis d’assumer 
200 places d’accueil. L’année passée, il y a eu plus de 1450 personnes qui ont 
transité dans ces abris.

Mme Alder explique qu’elle a demandé de mieux identifi er les personnes 
concernées. Il faut donc voir quel est le profi l des personnes accueillies. Pour 
cela, elles doivent passer par un des clubs sociaux de la Ville de Genève. On leur 
demande alors des informations, sur leur arrivée en Suisse, leur statut, leur âge. 
Ceci permet d’année en année d’avoir des indicateurs pour évaluer les besoins et 
savoir dans quelle direction l’action sociale doit aller. Aujourd’hui, c’est la Ville 
seule qui porte le fi nancement et l’accueil de ces accueils hivernaux. Mme Alder 
explique que le Conseil municipal n’a jamais remis ce fi nancement en question. 
Ils ont des éléments qui vont montrer que la moyenne des séjours, alors que la 
personne peut rester trente jours, est d’environ vingt jours pour la plupart des 
personnes. Celles-ci partent ensuite vers d’autres horizons. Il y a notamment pas 
mal de migrants économiques, venant des pays du Sud de l’Europe où l’écono-
mie est totalement défaillante. Concernant le nombre de personnes accueillies, 
comme cette année il a fait un peu moins froid, il y a eu une baisse du nombre 
de personnes accueillies. On constate également qu’une partie de ces personnes 
accueillies reviennent de manière récurrente chaque année. Certains ont tous les 
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papiers nécessaires et sont Suisses. Certains ont comme seul problème de ne pas 
avoir de logement, d’autres ont des problèmes psychiques, de santé ou de dépen-
dance. Depuis quelques années, il y a aussi de plus en plus de femmes accueillies 
et de plus en plus d’enfants. Le dispositif travaille en collaboration avec tout un 
ensemble de partenaires, que ce soit l’Hospice général, les HUG, l’Institution 
genevoise de maintien à domicile (IMAD), les partenaires associatifs qui sont 
des acteurs clés en matière d’hébergement d’urgence, que ce soit le Cœur des 
Grottes, l’Armée du Salut et d’autres. Les partenaires sociaux de la Ville sont 
très importants. Maintenant la question que pose la motion est de savoir pour-
quoi accueillir pendant la période hivernale, et de ne plus accueillir personne 
pendant les six autres mois, du printemps à l’automne. Tout le monde constate 
cette précarité qui va sur le domaine public, dans les parcs, etc. C’était un phé-
nomène plus discret il y a quelques années. Aujourd’hui la présence de cette 
pauvreté dans les espaces publics interpelle la population, les services sociaux et 
nécessite aussi des questionnements de la part des différentes entités, comme la 
police municipale, les services sanitaires. Cela demande de trouver des solutions 
pérennes pour ces personnes qui, lors de la fermeture des abris, se retrouvent 
sans rien. Dans les réponses à donner, on doit être attentif à quoi il faut répondre. 
Il y a l’hébergement d’urgence qui est essentiel pour certaines personnes, et 
on doit les aider. C’est la raison pour laquelle on n’est pas contre l’accueil à 
l’année. Mme Alder explique qu’elle défend cet accueil et souhaiterait développer 
des logements relais. Ceux-ci avaient suscité beaucoup de débats, même en plé-
nière, sur ce qu’ils étaient notamment. L’idée, qui se réalise déjà à travers les uni-
tés de logements temporaires, est de permettre aux personnes suivies par l’aide 
sociale d’être logées pendant une durée déterminée, en payant un loyer, et en 
ayant un suivi social. Le but est de viser à moyen terme que ces personnes aient 
leur propre logement. Il y a pour le moment 80 logements, ce qui est peu. Il faut 
trouver des solutions pour que ces personnes désengorgent les foyers existants, 
mais ne se retrouvent pas à la rue. De plus, il y a une problématique du logement 
actuellement qui fait qu’il est très diffi cile pour certaines personne d’en trou-
ver un. Le logement relai a un avantage qui est d’utiliser des friches urbaines, 
des espaces vides, etc. Avec le Conseil administratif et surtout M. Pagani, 
Mme Alder explique qu’ils travaillent sur un projet pilote de logements relais sur 
des parcelles déterminées. Les commissaires devront se prononcer sur ce pro-
jet prochainement. Ce projet va apporter certaines solutions, mais pas toutes. 
Quand certaines personnes sont accueillies aux abris PCi, c’est bien pour 
l’accueil d’urgence, mais il faut développer les logements modulaires, car ils ont 
l’avantage de pouvoir être déplacés. L’autre chose qu’il faut faire, c’est de conti-
nuer de construire. Il faut aussi travailler avec les partenaires du Canton, car la 
Ville ne peut pas tout faire seule. Au niveau de l’Hospice général, des avancées 
sont également faites pour détendre la situation de ces personnes, avec du loge-
ment accompagné dans les bâtiments qui appartiennent à l’Hospice. Quand cette 
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étude du logement a été amenée, il y a avait un besoin déterminé pour 600 per-
sonnes. C’est assez proche de la réalité, mais la Ville s’était engagée à prendre la 
moitié de ces besoins, puisqu’elle représente la moitié des habitants du Canton. 
Il faut donc trouver des solutions pour 300 personnes. Ces relais vont aussi pour 
des personnes plus jeunes. Ils sont à la rue de Saint-Jean. Tout récemment, il y a 
l’inauguration de la Villa Freundler, avec également un certain nombre de loge-
ments, des studios, et des espaces communautaires pour les plus jeunes. La Ville 
avance fortement, mais tous ces projets ont un coût. L’indignation est une chose, 
mais si les commissaires pensent qu’il faut répondre à ces besoins, il faut donner 
les moyens nécessaires à la Ville pour avancer sur les différents aspects énumérés, 
car les coûts sont importants.

M. Schroft ne revient pas sur la description du dispositif de Richemont. A ce 
jour, il explique qu’ils ont accueilli 738 personnes pour un total de 12 600 nuitées. 
Ils totalisent, pour un effectif de 200 places, 157 personnes en ce moment. Les 
personnes se réservent de pouvoir rentrer à la protection civile quand l’hiver sera 
vraiment là. Il y a des tournées nocturnes et les personnes ne souhaitent pas for-
cément venir au PCi: on leur donne des sandwichs, un sac de couchage si néces-
saire. 80% des personnes qui résident à l’abri PCi sont âgées de 21 à 50 ans. On a 
16% de femmes, 80% d’hommes et une minorité d’enfants. Par enfant, on entend 
surtout les mineurs, principalement âgés de 16 à 17 ans. Le Service de protection 
des mineurs est interpellé pour eux. 44 personnes sont suisses ou ont un permis B 
ou L. Ces personnes pourraient donc relever de l’aide sociale et non de ce service 
humanitaire. Leur situation est indiquée à l’Hospice général. Concernant la durée 
des séjours, un tiers des personnes restent d’une à trois nuits dans les abris, deux 
tiers restent entre un et dix-neuf jours.

Mme Alder rappelle que les commissaires ont été conviés au mois d’octobre 
pour les assises de la précarité qui réunissent tous les partenaires sociaux. Il y 
avait Mme Rochat et les grandes entités que sont Caritas, le Centre social protes-
tant, etc. Un rapport de ces assises sera donné. Dans les propositions qui avaient 
été faites, l’accès au logement pour tous était une des priorités. Les pistes qui 
émanaient étaient l’adoption d’un arrêté cantonal qui obligerait les communes, 
au prorata de leurs habitants, à mettre en place des logements d’urgence. Il y 
avait aussi un cofi nancement Canton-communes et une participation mixte entre 
les pouvoirs publics et les milieux associatifs. Cela doit permettre aux personnes 
d’être accueillies la journée et la nuit, et de ne pas errer pendant la journée. Il y 
avait aussi la création d’hébergements modulaires. C’était un axe qui intéres-
sait ces partenaires. Il y a aussi plein d’autres propositions, comme notamment 
l’accès aux soins, à l’hygiène.

M. Vallat ajoute en complément que la Ville de Genève subventionne quatre 
structures qui offrent des places d’hébergement d’urgence à l’année. Il y a 
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l’Armée du Salut, qui reçoit 55 000 francs, Carrefour-Rue, qui reçoit 
440 000 francs (pour 25 places), etc. La Ville arrive à une cinquantaine de places. 
Il y a aussi le Cœur des Grottes qui accueille une trentaine de femmes. Ce n’est 
pas la seule source de fi nancement de ces structures, mais c’est une source impor-
tante. Il y a donc déjà un hébergement à l’année.

Mme Alder rappelle que la diffi culté pour ces structures, c’est la sortie des per-
sonnes, car s’il n’y a pas d’opportunités de logement pérenne, ça n’a pas de sens 
de mettre les gens à la rue pour recommencer le circuit. C’est un goulot d’étran-
glement et il manque des places d’hébergement. Il faut donc travailler sur diffé-
rents axes. La motion traitée a donc une grande légitimité. Il faut aussi défendre 
les partenaires, car tous sont inquiets aujourd’hui par rapport à la situation de 
gens, qui sont de plus en plus nombreux à être sans rien. Sans compter, ce qui est 
le sommet de l’iceberg, la question des marchands de sommeil, récemment mise 
en avant par un réalisateur de «Temps Présent». Ce dernier a été horrifi é de voir 
dans quelles conditions certaines personnes vivaient. A six dans un studio par 
exemple, avec des loyers abusifs, ou dans des garages, etc. Le manque de loge-
ment fait qu’il y a une surenchère et une exploitation indigne de certains. Toutes 
les personnes qui dorment dans la rue, dans les voitures sont également visibles. 
Tout le monde ne vient pas forcément dans les abris. Avec les tournées nocturnes, 
on met en évidence des gens qui n’y vont pas. Certaines personnes dorment sous 
des bretelles d’autoroute. Il y a une grande misère qui n’est pas forcément visible 
et un accueil digne serait la moindre des choses que l’on devrait permettre.

Questions des commissaires

Une commissaire a une question sur les personnes qui ne se rendent pas aux 
abris PCi. Elle demande un éclaircissement à M. Schroft qui a dit que certaines 
ne le veulent pas. Il y avait eu ce même argumentaire fait par Mme Figurek, qu’une 
certaine population ne voudrait pas aller à la PCi. Mme Sumi explique qu’elle 
est allée au visionnement du fi lm Une douche contre la misère, et les personnes 
concernées disaient que si elles ne voulaient pas aller aux abris PCi, c’est parce 
qu’elles calculent pour garder des jours quand il fait vraiment froid. Il y a aussi 
une frange de la population qui ne peut plus aller dans des endroits structurés. 
Elle demande à M. Schroft de développer cette problématique.

M. Schroft répond que par rapport aux personnes qui ne font plus le pas d’aller 
aux abris, c’est délicat, car la Ville doit respecter la liberté individuelle. Certains 
viennent et partent dans la nuit. On doit aussi évaluer la capacité de discernement, 
essayer de convaincre et éventuellement appeler le 144 pour une hospitalisation. 
On a un rôle de sentinelle pour ces personnes, en complémentarité des autres ser-
vices, comme la police. Par rapport aux personnes qui font leur calcul, c’est aussi 
une réalité qui est due à ces 200 places. Si le nombre était plus important et qu’il 
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n’y avait pas cette limitation à 30 jours, peut-être que les personnes franchiraient 
plus facilement le pas.

Une commissaire explique que sa deuxième question est délicate. Elle men-
tionne que depuis plusieurs mois tout le monde a remarqué qu’un monsieur dor-
mait devant le Palais Eynard sous un abribus. Elle demande s’il s’agit d’une per-
sonne qui ne veut pas venir aux abris PCi et si le Service social a été prévenu.

M. Schroft répond que le Service social connaît cette personne. Les personnes 
dans le même cas sont connues des services sociaux. Plein de gens ont vu cette 
personne, mais celle-ci était sous curatelle de portée générale. Il explique que son 
rôle de chef du Service social est dans ce cas d’alerter le Service de protection de 
l’adulte. C’est un travail important de voir les personnes sans discernement pour 
faire intervenir les différents intervenants.

Une commissaire demande des informations concernant les subventionne-
ments, notamment ceux pour l’accueil de nuit de l’Armée du Salut. Par rapport 
à cet accueil, elle dit qu’une des diffi cultés des gens qui vont là-bas, c’est de 
payer cette somme de 15 francs, qui est problématique pour une bonne partie 
des gens. Elle a entendu également que la paroisse à côté était très sollicitée par 
ces personnes pour obtenir de l’argent. Elle demande donc si M. Schroft a eu des 
contacts de la solidarité locale, de quartier, pour voir si ces gens sont aidés.

M. Schroft explique que l’Armée du Salut peut faire des rabais, mais qu’il ne 
peut pas répondre la question.

Mme Alder répond que parfois les paroisses donnent des bons, les associa-
tions aussi fi nancent les 15 francs, et dans certaines situations l’Armée du Salut 
ne demande rien. La durée est aussi limitée à dix jours. L’Armée du Salut va 
prochainement quitter son terrain actuel et aller vers Sécheron pour passer à 
40 places. Il y a aussi des projets et une des voies, outre l’abri d’urgence ouvert 
à l’année, est de soutenir l’accès aux abris par la mise à disposition de terrains 
vides, à des partenaires comme Caritas, etc. Il faut pouvoir mener ces projets à 
terme. La question du travail avec le Canton, auquel une invite fait référence, est 
aussi essentielle. Les problèmes sociaux ne peuvent pas se traiter à l’échelle de la 
commune. C’est important car la pauvreté se concentre en centre-ville et on doit 
y répondre, car sinon ça peut devenir terrible. Il ne faut pas laisser aller les choses, 
et il faut trouver des solutions pour que les gens soient hébergés, suivis, parti-
cipent à des associations, aient des aides. Car des personnes viennent ici, mais ne 
se rendent pas compte qu’elles n’y ont pas d’avenir. Les solutions sont multiples, 
et en politique sociale, il faut travailler sur différents axes. On a des publics très 
diversifi és, donc il faut y répondre de manière fi ne et ciblée.

Une commissaire explique, pour sa première question concernant les coûts, 
que Mme Figurek a dit que ça coûtait cher en ce moment de payer des hôtels pour 
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des gens sans solutions. Elle demande si la commission pourrait avoir la diffé-
rence entre les coûts pour ces hôtels, et les solutions annexes que l’Hospice géné-
ral paie, et les coûts pour ouvrir des abris.

M. Schroft répond que l’Hospice général consent à payer 80 francs par jour 
et par nuit par personne.

Le coût à la nuitée est d’environ 50 francs dans un abri. Donc il y a une dif-
férence de 30 francs.

Mme Alder explique que, concernant le dernier considérant de la motion qui 
précise qu’il y a en tout et pour tout 70 places à l’Armée du Salut, ce n’est pas tout 
à fait juste. Il y a aussi d’autres partenaires. La commune de Lancy accueille un 
certain nombre de personnes. Mais c’est vrai que c’est de loin insuffi sant. Il faut 
mettre les bouchées doubles aujourd’hui.

Une commissaire demande si à part Lancy d’autres communes font égale-
ment quelque chose. Elle demande aussi si le partenariat Ville-Canton à Lau-
sanne, pour des abris toute l’année, fonctionne bien.

Mme Alder explique qu’à Lausanne, ils ont un abri hivernal, ainsi qu’un sleep-
in.

Une commissaire demande si ça marche. Elle demande aussi si les gens vien-
draient tout le temps dans le cas où ce serait ouvert à l’année.

Mme Alder explique que c’est bien de mettre un cadre et des limites. Parfois 
pour les grands précaires, même si certains doivent partir à une date donnée, ils 
peuvent rester un peu plus. Mais il faut une limite. Celle-ci peut être rediscutée, 
mais rester ad aeternam ce n’est pas bon non plus. Le but d’une vie, c’est aussi 
d’avoir sa place comme citoyen. Il faut remettre les gens en lien. C’est ce que fait 
le Service social. Quant aux hébergements, c’est aussi des hébergements sous 
terre comme les abris PCi et ça peut plomber le moral.

Une commissaire dit que certains motionnaires proposaient d’occuper des 
logements inoccupés et des espaces commerciaux. Elle demande si c’est possible.

Mme Alder répond qu’il y a la question de la réquisition, mais elle n’a jamais 
été appliquée. Il y a aussi la trêve hivernale, qui s’applique dans certains pays, et 
qui interdit d’expulser des gens pendant l’hiver. Il y aussi le fait que les gens ne 
peuvent pas perdre leur logement aujourd’hui. Donc il faut un travail en amont 
pour que les gens en diffi culté puissent faire appel aux services compétents pour 
pallier un manque fi nancier.

Une commissaire demande si, en tant que rapporteuse, elle pourrait avoir un 
maximum de documentation par rapport aux chiffres avancés. Elle mentionne 
ensuite les propriétaires privés et explique que certains bâtiments n’ont quasi-
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ment plus de locataires, notamment un bâtiment aux Pâquis. Elle demande s’il y a 
eu des contacts avec les propriétaires pour une mise à disposition du bâtiment sur-
tout pour des immeubles voués à être transformés, ce qui peut durer des années. 
Elle demande s’il y a eu des contacts avec des propriétaires privés. Et par rapport 
à la GIM, il y a pas mal de dossiers en attente de personnes dont les situations 
familiales ont changé (divorce, deuil, etc.) qui se retrouvent dans un grand loge-
ment, mais n’ont pas de facilités pour un échange avec un logement plus petit. 
Elle ajoute que ceux qui sont à la rue ne sont pas tous des cas sociaux. Ceux qui 
dorment à la rue viennent de chuter. Donc il faudrait une solidarité avec la popu-
lation qui pourrait être lancée de manière un peu moins formelle.

Mme Alder répond qu’en effet tous les sans-abris ne sont pas des cas sociaux. 
Mais la Ville n’a pas directement approché les propriétaires. Sur la question 
concernant la GIM, tout est fait pour faciliter les rocades et trouver des solutions, 
mais ce n’est pas toujours facile. C’est une priorité de Mme Salerno de faire en 
sorte que les choses soient facilitées en termes de rocade.

Une commissaire explique que certains sont d’accord de sous-louer une 
chambre, mais ne peuvent pas le faire. Ils ne seraient pas en désaccord pour 
mettre à disposition leurs chambres, etc., mais craignent une répercussion fi nan-
cière sur le loyer, etc. Mais du fait que ce sont des logements de la GIM, ils n’ont 
aucun droit eux-mêmes. Il n’y a pas eu de suivi en fi n de compte et elle demande 
donc s’il y a des pistes possibles.

Mme Alder répond que, sur ce dossier, il vaut mieux que ce soit Mme Salerno 
qui réponde aux questions.

La présidente demande de rester dans le sujet de la motion.

Une commissaire dit que pour les logements modulaires, depuis 2011, ça n’a 
pas beaucoup bougé. Elle explique que des entrepreneurs peuvent poser des loge-
ments modulaires rapidement, donc elle demande pourquoi ça n’avance pas.

La présidente rappelle que le sujet a été traité en commission du logement, 
avec un rapport de minorité et de majorité, et donc qu’il n’est pas très opportun 
de traiter des logements modulaires dans cette motion.

Mme Alder dit qu’elle n’est pas auditionnée à ce sujet, mais que c‘est un pro-
jet qui avance.

Une commissaire demande si par rapport aux places dans les abris PCi, il y a 
des collaborations avec d’autres communes, car il y a aussi des besoins ailleurs. 
Elle demande s’il y a des places disponibles ailleurs.

Mme Alder explique qu’ils ont souvent des réunions avec les autres com-
munes, notamment une commission sociale qui réunit les élus des communes. 
Elle dit que ses collègues des grandes communes ne seraient pas opposés à ouvrir 
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leurs abris, mais les communes se posent la question du fi nancement. Pour cer-
taines, elles ne pourraient pas prendre en charge ce coût, car c’est un coût impor-
tant, notamment avec la surveillance, etc. Cette population est toutefois plutôt en 
centre-ville. L’exemple sur le reportage est que certains vont dans les bois, mais 
la plupart du temps, c’est au cœur des villes. Ou il faudrait imaginer des navettes 
qui emmènent les gens le soir. Il faut explorer les pistes.

Une commissaire demande si, par rapport à la deuxième invite, les gens qui 
viennent dans les abris PCi sont déjà un peu suivis ou non.

M. Schroft explique que pour entrer dans les abris PCi, il y a passage systé-
matique au Club social rive droite. Le premier contact passe par là. L’objectif est 
de faire ce premier contact en vue d’un suivi, en plus de mettre les personnes au 
chaud. Il faut leur offrir ce plus pour leur permettre de régler leurs diffi cultés.

Une commissaire fait quelques éclaircissements. On dit bien que c’est un lieu 
à l’année, mais ça ne veut pas dire que les gens restent à l’année. C’est une per-
manence. Il s’agit aussi de voir les questions sanitaires pour la population. Ces 
gens peuvent avoir des maladies contagieuses par exemple. Même si cette motion 
est proposée en Ville de Genève, elle doit être réfl échie au niveau cantonal, car 
il y a plusieurs aspects sur le logement d’urgence qui concernent le Canton. Elle 
demande aussi si les étudiants fréquentent les abris PCi.

M. Schroft répond que ça n’a jamais été relevé, mais qu’il peut se renseigner. 
Si ça a été le cas, c’est de façon très temporaire.

Une commissaire revient sur ce qu’a dit M. Schroft, concernant le fait qu’il y 
a de plus en plus de femmes et de familles. Elle rappelle les 44 personnes avec un 
permis qui pourraient rentrer dans d’autres structures de logement, car leur sta-
bilité à Genève est claire. Il leur faudrait donc un logement stable. Pour d’autres 
personnes, il y a un roulement. Elle mentionne les différentes structures que sont 
l’Armée du Salut, Carrefour-Rue, le Cœur des Grottes. Il y a les 15 francs à payer 
à l’Armée du Salut. Au Cœur des Grottes, les femmes contribuent à leur héberge-
ment. Et dans ce cas, il y a la question du prix, car ces personnes sont arrivées là 
pour des questions de violence. Pour cette population, elle explique qu’elle trouve 
assez étrange que le logement soit payant. Autant pour l’Armée du Salut, elle dit 
comprendre le prix pour éviter que tout un chacun vienne sans autre, même si 
15 francs est une somme plus que symbolique, autant elle trouve qu’il y a quand 
même quelque chose à retravailler par rapport à ces femmes qui ont vécu des vio-
lences. Certains rabais sont accordés dans certains cas. C’est aussi un accueil très 
strict et encadré. Elle demande si d’autres possibilités ont été imaginées, et si un 
autre hébergement a été imaginé pour décharger le Cœur des Grottes.

Mme Alder explique concernant le fi nancement du Cœur des Grottes qu’il fau-
drait les auditionner.
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Pour certaines associations, soit ils prélèvent sur le salaire soit ils demandent 
une contribution à l’Hospice général. Après chacun a sa manière de faire. Main-
tenant, elle pense que quand les gens ont tout perdu, c’est normal qu’on ne leur 
demande rien en termes de nuitées. Sur la question des autres accueils pour les 
femmes battues, Arabelle accueille aussi des femmes en diffi culté. Solidarité 
Femmes a également un projet de logements communautaires.

Une commissaire explique qu’elle a aussi la préoccupation pour ces papas 
qui ne trouvent pas de logement adéquat. Du coup, certains dorment dans des 
voitures, trouvent des solutions précaires. Elle demande s’il y a aussi un foyer 
pour les papas qui ne sont pas violents et s’il y a une possibilité de faire quelque 
chose pour eux.

Mme Alder répond que si le Conseil municipal débloque les fonds, ils feront 
quelque chose. Il y a toujours des structures qui manquent. Au niveau de la 
petite enfance, il faut mettre les enfants à l’hôpital parfois à défaut de trouver 
des familles d’accueil, pour les jeunes il n’y a pas de structures d’accueil, etc. 
Il y a des problèmes et surtout dans un marché du logement qui est très tendu 
aujourd’hui. La même question il y a une vingtaine d’années ne se posait jamais 
aussi durement car les gens retrouvaient un logement facilement. Et quand les 
gens retrouvent quelque chose aujourd’hui, ça leur prend la moitié du salaire ou 
plus.

Une commissaire demande si, à un autre niveau, les logements communau-
taires peuvent être utiles, quand les pères ne sont pas là notamment, pour garder 
les enfants par exemple.

Mme Alder explique qu’elle a vu le Centre intergénérationnel de Meinier qui 
a eu la bonne idée d’ajouter un appartement dans leur immeuble pour gérer les 
crises et confl its familiaux, etc. C’est une chose à intégrer dans les construc-
tions pour éviter les drames, risques, où les gens doivent quitter leur quartier, les 
enfants.

Une commissaire demande si Mme Alder trouve la motion bien telle qu’elle est 
ou si elle a d’autres propositions.

Mme Alder répond que concernant le lieu d’accueil sans discrimination, 
aujourd’hui c’est déjà le cas, car ils ne discriminent pas et tout personne est 
accueillie. Ensuite concernant l’accueil social, il existe aussi. Concernant l’inter-
pellation du conseiller d’Etat, elle explique qu’elle va interpeller M. Poggia. Il 
a été sensible au sort de ces personnes et a dit qu’il allait trouver des solutions. 
Mme Alder explique qu’elle se réjouit de l’interpeller sur ce point. Concernant 
l’abri à l’année, elle rappelle que ça a un coût. On ne pourra pas faire l’économie 
du personnel. Donc il faudra des montants qui traduisent cette volonté.

Une commissaire demande si ce coût en vaut la chandelle.
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Mme Alder répond que oui, le coût d’accueillir une personne, ça en vaut la peine. 
Les personnes sans abri ont trente ans d’espérance de vie en moins, donc évidem-
ment que les conditions sont dures. Il y a l’exposition à la rue, aux violences, c’est 
un milieu extrêmement diffi cile. Il y a des animaux mieux traités que ces gens.

Un commissaire a deux remarques. Il se joint tout d’abord aux remerciements 
pour la visite de l’abri PCi. Son autre remarque est qu’il est rassuré de savoir 
que la Ville de Genève connaît tous les sans-abris genevois. Il rappelle le réseau 
considérable d’appui qui a été mentionné, avec les douze intervenants, donc du 
maillage social important. Ça ne résout pas les diffi cultés. La question du coût 
de l’organisation se pose aussi. Le Conseil municipal a un œil sur le compteur. Il 
rappelle les 1,5 million de francs mentionnés pour 200 places pour le fonctionne-
ment actuel et demande s’il y a une projection de ce que la motion pourrait impli-
quer en termes de voilure budgétaire.

M. Vallat répond que le coût des deux abris PCi pour la période d’ouverture 
hivernale est de 1,3 million de francs. Le coût total pour l’ouverture à l’année 
serait de 3,3 millions de francs si on rajoute cinq mois d’ouverture. Si le dispositif 
va jusqu’à 300 places, on passe à 5 millions de francs.

Un commissaire demande si ce budget part du principe qu’il y a le même taux 
d’encadrement hiver comme été, car dans ce cas-là, c’est une approche linéaire.

M. Vallat explique que c’est une approche linéaire. Sur une période d’été, il 
faudrait créer quelques postes au Service social pour la prise en charge.

Une commissaire revient sur les logements d’urgence qui pourraient être ins-
tallés, car ça correspond à une problématique réelle de personnes qui peuvent 
tomber dans la précarité. Sur le recensement qui a été fait des logements à louer, 
elle explique que la loi permet de demander aux propriétaires de manière assez 
contraignante de louer les appartements laissés volontairement vides. Et ceux-ci 
sont nombreux. Elle demande si Mme Alder a l’intention de faire appel au Conseil 
d’Etat, qui a lui le pouvoir de faire louer ces appartements s’ils sont effective-
ment vides. Il y a aussi la question des bureaux vides, puisqu’il y en a beaucoup 
en ce moment, comme beaucoup ont été construits ces dernières années – tout 
comme les locaux administratifs – sans savoir si on pouvait les louer. Elle parle de 
son expérience quand elle était à l’Institut d’architecture, où il y avait une expé-
rience pour installer des cuisines et sanitaires dans des locaux commerciaux lais-
sés vides, afi n de recréer des logements d’urgence. C’était une solution alterna-
tive pour les réfugiés dans les abris PCi. Donc il y a des expériences qui existent. 
Elle demande si le département ne pourrait pas prendre la main pour inciter les 
autorités cantonales, dont l’Offi ce du logement, pour explorer ces pistes. Elles 
peuvent être productives. Elle rappelle qu’il y a aussi les villas qui sont en zone 
de développement.
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Mme Alder répond que c’est parfaitement juste. Dans les invites de la motion, 
dans la conclusion, les commissaires peuvent faire la demande que Mme Alder 
présente cela au conseiller d’Etat. Il est important que les relais avec le Canton 
fonctionnent, car ça irait plus vite. Maintenant tout le monde a conscience qu’il 
faut trouver des solutions. Les deux peuvent être menés en parallèle. Pour sa part, 
elle explique que cela lui convient si on l’interpelle sur sa collaboration avec le 
Canton, sur son travail avec les sans-abris. 

Un commissaire remercie Mme Alder et les personnes auditionnées pour leurs 
réponses. La motion est très vague, d’où les réponses apportées qui sont aussi 
vagues. Il faut s’en tenir à l’accueil de nuit à l’année pour les personnes à la rue. Il 
faut défi nir cette expression, car on parle de précarité, de sans-abri, etc. D’autant 
plus que la motion demande aussi de prévoir l’après-logement d’urgence, car on 
veut que les intéressés regagnent une vie normale après. Mais cela va beaucoup 
trop loin. Il demande à Mme Alder si elle peut faire parvenir une liste par écrit aux 
commissaires des moyens mis en œuvre actuellement et des coûts que ça repré-
sente.

Mme Alder dit qu’il y a des statistiques, mais il y a des personnes dans l’ombre 
qu’on ne peut pas quantifi er. Elle le sait car elle a vu cela dans le reportage, avec 
des exemples de personnes qui logent dans des studios à six. Maintenant c’est dif-
fi cile. Comme cela a été dit, des personnes ne veulent pas forcément être visibles. 
Maintenant sur les éléments chiffrables, la Ville avait établi il y a deux ans et demi 
qu’il y avait 600 personnes sur le Canton qui sont éligibles à un droit au loge-
ment. Ensuite il y a toutes les autres personnes accueillies actuellement à l’abri 
PCi. Concernant l’abri à l’année, il le faut car c’est utile. On donnera les besoins 
chiffrés. La situation, quand le climat est un peu meilleur, fera qu’on ne sera pas 
sûr d’avoir 200 personnes accueillies, mais un peu moins.

Un commissaire demande combien de personnes ont bénéfi cié de l’aide de la 
Ville en 2012.

Mme Alder répond qu’il y a eu 1450 personnes en 2012-2013, de novembre à 
mars.

Un commissaire dit qu’on trouve quelques lignes sur la précarité: en 2011-
2012, 1217 personnes ont été aidées. Il demande si cela a suffi  pour satisfaire 
la demande et comment cela se fait qu’un groupe du Conseil municipal attire 
l’attention sur ce problème spécifi que.

Mme Alder remercie le commissaire d’être aussi virulent. Elle rappelle le 
débat sur les fi nancements et que ce n’était pas les partis de droite les plus favo-
rables à l’augmentation des fi nancements. Maintenant si la Ville, dans sa mission 
d’aide aux sans-abris, doit doubler ses moyens, ce serait formidable qu’il y ait un 
consensus.
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Un commissaire rappelle que M. Thévoz avait relevé un problème en disant 
que la Constitution demandait à la Ville de Genève de fournir l’aide nécessaire 
aux personnes, alors qu’en réalité l’entité visée par la nouvelle Constitution est 
l’Etat, et non pas la Ville de Genève. Il ne faut donc pas hésiter à appeler le 
Conseil d’Etat pour lui dire que la Ville ne peut pas faire cela seule.

Mme Alder dit qu’elle a proposé la création d’un observatoire qui permettra 
d’avoir des indicateurs, et pas seulement à l’échelle de la Ville.

Le commissaire répond que la commission ne demande pas mieux d’avoir des 
chiffres précis, car le fl ou est la pire des choses.

Mme Alder explique qu’ils n’ont pas de chiffres précis avant 2011, mais qu’ils 
peuvent montrer l’augmentation du nombre de personnes accueillies. 

La présidente revient sur les lieux d’accueil. Elle mentionne un lieu d’accueil 
à la promenade Charles-Martin, vers Malagnou, où on accueille les femmes qui 
ont subi des violences et qui sont hébergées très longtemps. Elle explique qu’on 
n’entend jamais parler dans les logements d’urgence et demande s’ils sont pri-
vés.

M. Schroft explique que ce sont des logements privés, qui sont de type «rési-
dence hôtelière».

La présidente dit que dans les listes des logements d’urgence on trouve des 
lieux subventionnées par la Ville et demande s’il pourrait y avoir des lieux indé-
pendants aussi. Elle aimerait avoir ces données. Ensuite elle explique que cette 
motion, en demandant un lieu d’accueil à l’année, rompt totalement avec l’idée 
de logement d’urgence. Le logement d’urgence est fait pour les personnes qui 
sont dans des situations de températures glaciales, où on ne peut pas imaginer les 
personnes dans la rue. Elle demande s’il est vrai que population dans la rue est 
tout autant en danger l’été que l’hiver.

Mme Alder répond que les gens sont plus touchés en hiver. A l’époque de son 
prédécesseur, un dispositif avait été ouvert suite à la découverte d’une femme 
morte de froid dans des toilettes publiques à Lausanne. Aujourd’hui en Europe, il 
n’y a aucune ville qui ne propose pas ce type de logement d’urgence. Maintenant 
en été, on subit aussi des chaleurs intenses. Il y a plein de pathologies liées à la 
chaleur. Les gens ne s’hydratent pas assez, l’accès à l’hygiène est péjoré. C’est 
tout aussi dur, même si ça frappe moins les gens, car il fait moins froid.

La présidente explique que parfois, en voulant améliorer les choses, on met 
des éléments en place qui dégradent la situation. Elle pense notamment à la fi s-
calisation des familles d’accueil, qui a eu un effet pervers. En ouvrant à l’année 
un lieu d’accueil, il est sûr que si on ne met pas des limites, comme les trente 
jours actuellement, ça ne marchera pas. De plus, pour cette limite-là, si ce n’est 
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qu’elle est liée à des éléments économiques, est aussi une limite du point de vue 
humain, pour dire aux gens qu’ils ne peuvent pas être totalement pris en charge. 
Sinon les gens ne résoudraient plus leurs diffi cultés car ils seraient totalement 
pris en charge.

Mme Alder répond que l’idée ici est vraiment de faire des logements 
d’urgence. Il ne faut pas que les gens s’en satisfassent. Il y a un temps d’accueil 
qui permet de les renvoyer vers les organismes qui peuvent reprendre et gérer ces 
situations.

M. Schroft explique que les deux tiers des personnes qui résident à l’abri y 
restent un maximum de 19 nuits. Les personnes qui résident plus longtemps ont 
des diffi cultés plus importantes que celle du logement. C’est là que l’intervention 
sociale a tout son sens. La prise en charge est accueillante, bienveillante, mais 
réduite. Ensuite les gens sont limités dans leur autonomie et c’est là qu’entre 
l’intervention sociale.

Un commissaire dit qu’une interrogation majeure est pointée du doigt, 
puisqu’au-delà de la question budgétaire, il y a la notion d’urgence. Il demande 
s’il n’y aurait pas la création d’un appel d’air en institutionnalisant ce type de 
structures et ce que la Ville peut mettre en place pour éviter cet appel d’air. Il 
demande s’il y aurait un minimum de nuits.

Mme Alder répond que ce sera le cas, évidemment, sauf pour quelques situa-
tions. Maintenant les sans-abris existent, été comme hiver, et ils jalonnent les 
parcs. Donc elle ne croit pas à l’appel d’air. Il y a un manque de structures. Et 
pour le bien-être du public, ce serait mieux en termes de paix sociale. Quand on 
voit ce que suscitent les campements sauvages, on doit y répondre de manière 
plus digne pour éviter les dégâts collatéraux.

Une commissaire demande, pour partager le souci du commissaire de l’Union 
démocratique du centre, d’avoir des informations chiffrées. Elle rappelle à la com-
mission qu’ils ont reçu en juin de l’année passée le rapport de gestion du dépar-
tement de la cohésion sociale. Dans celui-ci, on trouve l’évolution du nombre de 
nuitées pour ces personnes et d’autres informations. Il y a aussi toute la question 
sur la lutte contre l’exclusion.

Le commissaire dit que cela signifi e que quelque chose a été fait. Il demande 
donc si la motion est encore utile.

Une commissaire demande, concernant la mise en pratique de cette motion, 
comment serait envisagée la durée des séjours. Elle rappelle qu’il y a trente jours 
actuellement et demande combien de jours les gens pourraient rester désormais 
si c’était ouvert à l’année. Elle demande s’il y aura une durée limitée d’un mois 
aussi.
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Mme Alder répond qu’il y aura un cadre d’un ou deux mois. Le but est de 
mettre ces gens dans des situations un peu plus dignes.

Une commissaire ajoute en complément que quand ils ont visité l’abri PCi, 
il a été relevé la grande différence de fréquentation selon le climat. Elle dit donc 
qu’en belle saison, les gens ne seront pas forcément là tout le temps.

Mme Alder explique que dormir à la rue comprend aussi beaucoup de choses 
compliquées, comme l’accès aux sanitaires, se laver.

Séance du 6 mars 2014

Audition de M. Guillaume Barazzone, conseiller administratif chargé du dépar-
tement de l’environnement urbain et de la sécurité, accompagné de M. Daniel 
Oertli, chef du Service des espaces verts

M. Barazzone explique qu’ils n’ont pas de données statistiques sur les per-
sonnes sans abri. Ils vont donner leurs impressions sur le terrain, notamment au 
niveau des parcs, mais il faut prendre ces données avec des pincettes.

M. Oertli explique que le problème se situe plus au niveau du domaine public 
sous les ponts que dans les parcs. Le problème vient du matériel qui est amené par 
les sans-abri et qu’il faut évacuer régulièrement, plus que des déprédations. Il y a 
une montagne de matériel très diffi cile à évacuer, car inaccessible aux véhicules 
(sous les ponts, etc.). Les dégâts proprement dits, il y en a en tout temps sur les 
espaces verts, mais plus le jour qu’à cause de la fréquentation de nuit.

M. Barazzone explique qu’il y a plus de dégâts dans les parcs à cause des 
manifestations, notamment aux Bastions, alors que celles-ci pourraient avoir lieu 
à Plainpalais. Les dégâts des Fêtes de Genève font 200 000 francs de frais, alors 
que les dégâts des sans-abri sont moindres. Il n’y a pas de dégâts à proprement 
parler par les personnes sans abri, mais ça génère des déchets et du matériel à 
évacuer. De plus, il y a des problèmes humains derrière aussi, mais il explique 
qu’ils n’en parleront pas.

Une commissaire explique à M. Barazzone et M. Oertli qu’une des raisons de 
leur audition était que la commission voulait avoir un point de vue du terrain. Et 
que leur métier est de s’occuper des parcs et qu’il n’est pas de chasser les sans-
abri. Elle rappelle qu’ils ne sont pas des travailleurs sociaux, mais qu’ils doivent 
le faire.

M. Oertli explique qu’ils n’interviennent pas, et que c’est la police munici-
pale qui s’en charge. Les jardiniers s’occupent d’évacuer les déchets, par contre.

M. Barazzone dit que le Service des espaces verts ne gère pas l’évacuation 
des sans-abri.
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M. Oertli explique qu’ils évitent les évacuations, car il ne faut pas devenir 
l’ennemi de ces gens, sinon les jardiniers seront pris à partie. Il peut y avoir des 
gens dangereux par exemple, donc il vaut mieux que les jardiniers ne soient pas 
là pour les chasser. Les jardiniers cohabitent avec ces personnes.

Une commissaire demande si les jardiniers n’ont donc pas de problèmes avec 
les personnes sans abri dans les parcs.

M. Oertli répond que non, il n’y a pas de soucis. Il s’étonne même de la coha-
bitation pacifi que entre les jardiniers et ces personnes.

Une commissaire explique qu’il semblerait que l’été il y ait augmentation 
de ce nombre de personnes dans les parcs comme les abris sont fermés. Elle 
demande si, au Service des espaces verts, ils ont remarqué une augmentation du 
nombre de sans-abri durant l’été ou durant les belles saisons.

M. Oertli explique que ce n’est pas un phénomène qu’ils ont remarqué.

M. Barazzone rappelle qu’ils n’ont pas de statistiques. Donc peut-être que 
les travailleurs sociaux sur le terrain ont davantage vu cela, mais ce n’est pas le 
cas des jardiniers. On constate, mais pas de manière statistique. Leur sentiment, 
c’est qu’il n’y a pas d’augmentation massive par rapport aux années précédentes.

Une commissaire dit qu’il paraît que la police municipale est régulièrement 
sollicitée. Elle demande s’ils ont entendu des réfl exions des employés munici-
paux lors des belles saisons à ce sujet.

M. Barazzone explique qu’ils n’ont pas vu d’augmentation drastique de ce 
genre de situation. Par contre il faut regarder dans les autres populations, dans 
les halls d’immeuble par exemple, où ce ne sont pas forcément des sans domi-
cile fi xe.

La présidente rappelle que la discussion est plutôt réservée sur les espaces verts.

Une commissaire dit qu’elle avait demandé l’audition de M. Barazzone car il 
représente les deux services sur le terrain, donc elle profi te de sa venue pour lui 
poser ses questions sur les deux services.

M. Oertli fait une remarque sur un sans-abri qui vit près de leur bureau. Il dit 
qu’il est connu du Service social, qui lui a proposé un appartement. Mais ce sans-
abri a refusé, car il ne veut pas aller dans un abri.

Une commissaire remercie M. Barazzone pour ses propos humanistes. Elle 
remarque qu’il n’y a fi nalement pas plus de problèmes relevés. Comme il est aussi 
conseiller administratif, elle demande à M. Barazzone de regarder les invites de la 
motion et de voir s’il pourrait aussi appuyer cette motion sur le principe, en rap-
pelant qu’elle émane de certains conseillers municipaux.
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M. Barazzone explique que, pour la troisième invite, ils y ont déjà répondu, 
car il y a des rencontres régulières entre le Conseil administratif et le Conseil 
d’Etat. Mme Alder en avait parlé à Mme Rochat avant les élections pour dire que la 
Ville, en termes d’accueil et de partage des coûts, ne pouvait pas tout faire car elle 
a des moyens limités. Il dit que pour les deux premières invites, de manière géné-
rale, c’est bon, mais il faut prendre des décisions sur des bases factuelles. Il faut 
une discussion au Conseil pour voir s’il y a eu une augmentation. Car ouvrir des 
abris 365 jours par an alors qu’ils pourraient être vides, ce serait disproportionné. 
Il explique qu’il ne trouve pas juste qu’il y ait des sans-abri à Genève, car tout le 
monde a droit à un toit, sauf si ça va contre la liberté individuelle.

Un commissaire revient sur ce qui a été dit concernant le fait qu’il n’y a pas de 
recrudescence les dernières années. Il dit que le phénomène dure depuis de nom-
breuses années. Au parc des Grottes par exemple, on voit des gens qui dorment, 
avec des matelas, etc., et qui sont effectivement évacués ensuite. On retrouve des 
micro-campements dans de nombreux parcs, évacués le matin ou après quelques 
mois.

Donc effectivement, ils ne vont pas au milieu des parcs, mais dans les coins, 
donc il n’y a pas de déprédation. Mais au niveau de la présence, ça peut poser pro-
blème. Il demande donc s’il y a un contrôle de la police municipale pour savoir 
qui sont ces gens, etc.

M. Barazzone explique qu’ils ne nient pas qu’il y ait des gens qui dorment 
dans les parcs. Il y a aussi des gens qui dorment la journée et ils reçoivent des 
gens qui en sont importunés. C’est un problème de société et il faut comprendre 
pourquoi ces gens sont là. D’un autre côté, c’est un autre volet de la politique, 
et c’est une décision reprise par le Conseil: l’espace public reste public et on ne 
veut pas qu’il soit privé. Donc on ne veut pas que des gens privatisent l’espace 
public au détriment des autres personnes en installant des campements. La police 
municipale ne peut pas faire des contrôles systématiques en fonction de la couleur 
de peau, l’origine, mais dès qu’il y a une violation sur la salubrité, etc., ces per-
sonnes sont amendées. Donc la police municipale intervient dans ces cas-là. Ce 
n’est pas noir ou blanc, mais tous les règlements en vigueur sont appliqués par la 
police municipale. Ensuite la politique sociale de la Ville est là pour comprendre 
pourquoi ces gens sont là.

La commissaire dit qu’il faut encore que les abris soient ouverts pour les 
envoyer là-bas.

Un commissaire remercie les personnes auditionnées, et rappelle qu’il y avait 
un scepticisme concernant la pertinence de l’audition sous l’angle des espaces 
verts, mais il est ravi des explications données. Il comprend ce que disait le 
magistrat en disant qu’une personne qui vit dehors, c’est une de trop et qu’il faut 
trouver des solutions. Tout le monde est d’accord sur le principe, mais c’est sur 
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les modalités d’application qu’il y a des diffi cultés. En rappelant que la jauge est 
le chiffrage de la population qui vivrait à l’extérieur et pourrait bénéfi cier d’un 
abri, il demande s’il est juste de déduire des propos de M. Barazzone et M. Oertli 
qu’ils n’ont pas observé d’un point de vue statistique, avec leurs outils, une aug-
mentation manifeste de cette population précarisée.

M. Barazonne explique que leur impression, c’est qu’il n’y a pas – ou ils ne 
l’ont pas noté – une augmentation du nombre de personnes sans abri. Mais il y a 
des personnes qui dorment dans les parcs.

Un commissaire demande s’il y a des statistiques tenues chaque année sur les 
interventions concernant ces personnes.

M. Barazzone explique que la police a une main courante qui note à chaque 
fois qui rentre dans le poste de police, et la liste des interventions qui ont lieu 
chaque jour. Ce qu’ils n’ont pas, ce sont les statistiques là-dessus car ils n’ont pas 
de logiciels pour le faire. Concernant la population rom à Genève, il y en a un 
peu moins qu’il y a une année ou deux, avec un peu moins de plaintes, mais elle 
continue d’exister. Mais la population genevoise n’est pas habituée à cela, ça la 
met mal à l’aise.

Il y a des questions factuelles, des violations de règlements, et il y a une ques-
tion plus grande, sociale qui est la perception que la population résidente peut 
avoir sur une population qu’elle n’avait pas l’habitude de voir à ces endroits.

Le commissaire demande si ces gens marginaux demandent de faire quelque 
chose pour eux, de leur trouver un endroit pour dormir, etc.

M. Barazzone répond qu’ils ont mis en place avec Mme Alder un groupe de 
travail avec la Haute école du travail social (HETS) notamment. Dans ce groupe, 
il y a une personne de nationalité roumaine qui rentre en contact avec les Roms. 
Il explique que ceux-ci ont très peur des autorités. Les services de la Ville ont 
eu beaucoup de peine à rentrer en contact avec eux. Les Roms ont dit qu’ils 
avaient besoin d’un endroit pour déposer leurs affaires, comme des conteneurs 
par exemple, car ils ont peur de se faire voler leurs affaires. La réalité, c’est qu’ils 
sont là, il faut donc trouver des solutions pragmatiques. Il faut des consignes rela-
tivement importantes et le risque c’est que la Ville puisse participer à la cachette 
de produits stupéfi ants ou autre. Mais il faut se poser la question. Il ne faut pas 
non plus servir à stocker des matelas. Il y a une réfl exion en cours, avec des gens 
qui s’y connaissent.

Le commissaire demande s’il y a beaucoup de personnes qui travaillent sur 
le sujet.

M. Barazzone répond que c’est la première fois qu’on leur fait des proposi-
tions concrètes et que l’administration est chargée, lui-même et Mme Alder, d’éva-
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luer les solutions et d’imaginer trouver quelque chose de pratique. Car il y a eu 
beaucoup de rapports, mais très peu de choses concrètes, si ce n’est les interven-
tions de la police, de la voirie et des services sociaux. 

Un commissaire demande qui est fondamentalement responsable entre le 
Canton et la commune.

M. Barazzone répond que c’est Mme Alder et la commune qui sont respon-
sables de cette question. Mme Courvoisier explique qu’elle a récemment vu un 
reportage qui suivait les maraudeurs; ce sont des personnes du Service social de 
la Ville qui vont à la rencontre des sans-abri. Le reportage dit que les sans-abri 
issus des populations en crise dans les pays voisins restent principalement dans 
les aéroports ou les gares. Ils ne sont pas dans les parcs.

Une commissaire revient sur les déclarations de M. Barazzone et demande 
si les personnes qui dorment à l’extérieur sont donc principalement des Roms.

M. Barazzone explique que ce n’est pas ce qu’il a dit. Il y a des populations 
très diverses. Il y a aussi des gens qui habitaient en ville et qui ont eu des pro-
blèmes, puis se sont retrouvés à la rue.

La commissaire demande, concernant ces personnes qui auraient droit au 
logement légitimement, si ce ne serait pas mieux qu’ils aillent dans des logements 
modulaires plutôt qu’à l’accueil de nuit. Elle demande, concernant les personnes 
qu’on voit à la plaine de Plainpalais par exemple et qui cherchent un entrepôt 
après avoir fait le marché, si ce ne serait pas mieux qu’ils aient des consignes, 
mais payées, comme tout le monde. Elle demande si ces personnes auraient un 
besoin, à part pour déposer leurs marchandises, de lieu d’accueil l’été.

M. Barazzone explique que ce ne sont pas leurs marchandises, mais leurs 
affaires personnelles qui seraient stockées.

La commissaire demande, concernant les personnes qui dorment dehors, si 
réellement le fait de vouloir les intégrer est un respect humain, pour ceux qui ne 
veulent pas de logement.

M. Barazzone répond qu’ils ne forcent personne. Les jardiniers font leur tra-
vail dans les parcs, entrent en contact avec ces personnes, et au-delà du métier, 
c’est un contact entre personnes et la réponse de ces personnes est qu’ils ne 
veulent parfois pas aller dans un abri ou un logement.

M. Oertli explique que les personnes qui refusent d’être hébergées sont très 
peu nombreuses. Ce sont des personnes connues de la Ville.

Une commissaire demande quelles sont les deux mesures qui ont été préconi-
sées par la Haute école de travail social (HETS). Elle mentionne la première qui 
était la solution des consignes. Et demande quelle est la deuxième.
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M. Barazzone explique qu’il y en a une autre, mais qui est totalement irréa-
liste donc il ne la mentionnera pas et il préfère ne pas ouvrir le débat.

La présidente rappelle que la motion demande une ouverture à l’année des 
abris. Elle dit que par rapport aux personnes qui dorment dehors à l’année, le 
nombre n’est pas considérable, et demande s’il y a une recrudescence de ces per-
sonnes quand les abris ferment. Elle explique qu’il faudrait savoir combien de 
personnes dorment dans les parcs quand les abris PCi ne sont pas encore ouverts 
et à partir du moment où ils ferment.

M. Oertli explique que fondamentalement c’est une thématique qui ne les 
concerne pas, donc ils ne savent pas combien de personnes sont concernées.

Une commissaire explique que dans le reportage qu’elle a vu, les gens restaient 
dehors dès qu’il faisait doux afi n de garder des jours pour la PCi quand il fait froid.

La présidente dit qu’il y a quand même des parcs avec des toilettes et demande 
s’il y a une présence de personnes qui viennent faire leurs lessives ou autres acti-
vités dans ces espaces publics.

M. Oertli prend l’exemple de la personne qui vit sous ses bureaux. Il explique 
que ce monsieur fait sa lessive dans la fontaine, etc., mais c’est un cas particulier. 
Il ne sait pas pour les autres.

Une commissaire demande si le problème du service des espaces verts ne 
concerne pas davantage les dealers que les sans-abri, ou si les jardiniers côtoient 
autant les uns que les autres.

M. Oertli répond qu’il y a beaucoup plus de dealers dans les parcs que de 
sans-abri.

M. Barazzone explique qu’il y a beaucoup de dealers dans certains parcs sur-
tout. Ils y envoient la police. Mais le problème principal dans les parcs ce sont 
les déchets au sol. Ils vont faire une grande campagne de sensibilisation, car des 
gens s’en moquent totalement, partent sans nettoyer. Les jardiniers détestent voir 
leurs parcs entièrement pollués. Ils appellent aussi des entreprises pour nettoyer, 
notamment le week-end. Ou ils font appel à des associations sociales pour le 
faire.

Une commissaire demande, par rapport aux populations qui viennent 
d’Espagne ou du Portugal et qui ne sont pas habituées à dormir dans les parcs, si 
on les voit à l’aéroport ou dans les gares.

M. Barazzone répond qu’il connaît le phénomène, mais qu’il ne connaît pas 
les statistiques.

Un commissaire pose une question pratique qui l’amène à une observation. 
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Il demande si le service de M. Barazzone a observé des sans-abri sous le Palais 
Eynard. Car il y a une présence quasi continuelle d’une population assez festive 
sous les fenêtres mêmes du Palais Eynard, qui représente un symbole de la Répu-
blique. Il demande si M. Barazzone a reçu des remarques sur ce sujet.

M. Barazzone répond que ça lui est arrivé de voir un sans-abri, mais ce qui 
pose le plus de problème, ce sont les fêtards. Après il ne veut pas être réaction-
naire, il peut y avoir des jeunes qui jouent de la guitare. Mais ce qui pose le plus 
de problèmes, ce sont les jeunes qui vendent de la drogue et utilisent les parcs 
comme dépotoir. La police municipale passe de plus en plus régulièrement car il 
leur en a donné la consigne.

La présidente dit que par rapport aux projets, il y a les consignes, et demande 
si c’est quelque chose qui est déjà concret, et qui a été étudié.

M. Barazzone répond que non, ils ont reçu les conclusions et les propositions, 
ils doivent les étudier. Mais ce n’est pas pour cet été.

La présidente remercie M. Barazzone et M. Oertli pour leur audition.

Une commissaire propose d’auditionner, comme proposé précédemment, 
M. Alain Bolle du Centre social protestant, et M. Dominique Froidevaux, direc-
teur de Caritas.

La présidente rappelle l’émission de «Mise au point» sur les marchands de 
sommeil qui entrent également dans la problématique de la motion, et à laquelle 
M. Froidevaux a participé.

Une commissaire explique que le groupe socialiste serait prêt à voter la pro-
position et à la renvoyer au Conseil administratif, car ils pensent qu’il y a un 
constat partagé par tous. Par contre, la commission peut auditionner des dizaines 
d’intervenants, mais ils pensent que c’est sans fi n. Le Conseil administratif peut 
esquisser des pistes, chercher des chiffres, s’appuyer sur les réseaux sociaux pour 
y répondre, pour répondre si effectivement il y a eu une recrudescence et pour 
savoir si c’est nécessaire d’ouvrir plus ou non. Le groupe socialiste n’est pas 
pour faire plus d’auditions, car chacun vient avec son point de vue. Si on regarde 
les études de Caritas sur les working poors, ce sont les mêmes problématiques. 
Le but est de mettre en commun des statistiques sur la pauvreté, mais c’est très 
diffi cile, car ces populations se recoupent et se retrouvent à plusieurs endroits en 
même temps. Les services de la ville ont la volonté partagée d’y répondre.

La présidente rappelle qu’il y a la possibilité de faire des propositions d’amen-
dement également.

Une commissaire dit que cette motion tombe complètement à côté du besoin 
réel de la population. C’est-à-dire des personnes en réelle précarité ou ayant perdu 
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leur logement, qui dorment dans des caves ou dans leurs voitures. Ces personnes 
ont droit à un logement et ce n’est pas la solution que de leur donner des accueils 
de nuit. Ça a un effet totalement négatif. Elle donne l’exemple d’une dame dont 
l’immeuble a été vendu, qui a été hébergée chez des amis, puis s’est retrouvée 
dans la rue avec sa valise ensuite pendant trois ans, à 75 ans. Ces personnes, si 
elles annoncent qu’elles peuvent dormir dans les abris, ne sont plus considérées 
comme prioritaires. Il y a aussi les logements modulaires qui pourraient corres-
pondre à un véritable logement provisoire pour certaines personnes. La plupart 
des personnes qui dorment à la rue à l’année ne vont pas dans les abris PCi dès 
qu’il fait beau. Elle propose donc de supprimer totalement ou partiellement ces 
invites, car elles ne correspondent pas à la situation réelle, et ce serait aller dans 
un mauvais chemin sans régler le problème. Le Mouvement citoyens genevois 
propose donc de faire un amendement général.

Un commissaire donne son sentiment personnel en expliquant qu’il n’est pas 
certain que la multiplication des auditions soit indispensable. Il explique que ce 
sera instructif, mais aux frais du contribuable. Le Conseil administratif est le 
mieux outillé pour procéder aux analyses de la situation. La question est de savoir 
si le projet doit être ouvert à l’année. Pour toutes ces raisons, qui ne sont pas par-
tagées par le groupe PLR, le commissaire explique qu’il ne pense pas qu’il soit 
nécessaire d’entendre davantage de personnes. L’apport réel serait assez mince.

La présidente rappelle qu’ils ont appris lors de l’audition qu’il y avait un pro-
blème énorme avec certaines personnes qui amènent leur matériel. Elle explique 
qu’ils n’ont pas fait beaucoup d’auditions encore. M. Vallat a expliqué que le coût 
total de l’ouverture passerait de 1, 5 million de francs à 3,3 millions de francs et à 
5,5 millions pour 500 places. Ce n’est pas négligeable. Elle pense qu’il faut faire 
plus d’auditions car il est quand même question de millions de francs. Ce ne sont 
pas les auditions qui vont ruiner les fi nances de Genève. Et par rapport aux invites, 
il y a des choses inexactes. Elle mentionne l’invite qui demande d’ouvrir «un lieu 
d’accueil de nuit (…) sans discrimination ni distinction d’origine ni quotas» et dit 
que ce n’est déjà pas le cas, puisqu’il n’y a pas de discrimination actuellement, 
donc il ne faut pas le rajouter dans les invites. En ce qui la concerne, si on donnait 
la motion comme ça au Conseil administratif pour qu’il puisse s’en occuper, il 
faudrait demander à la magistrate de mettre des limites pour que l’ouverture des 
abris ne crée pas un appel d’air. Mme Alder n’était pas contre cette limitation. Car 
sinon, il y aurait un effet pervers nuisible pour ces personnes, qui se sentiraient 
totalement prises en charge et ne se sortiraient pas de cette situation. Elle rappelle 
que la commission n’a pas assez travaillé cette motion. Elle aurait voulu audition-
ner M. Froidevaux et ce qu’on appelle les maraudeurs, qui sont les gens qui vont 
auprès des SDF et essaient de les amener dans les abris PCi. Ce serait intéressant 
de savoir notamment pourquoi certaines personnes refusent d’aller dans ces abris. 
Il faut aussi auditionner quelqu’un du Service social qui travaille avec les Unités 
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d’action communautaire (UAC) ou dans les abris PCi. Ce n’est pas un luxe de 
travailler un peu plus sur cette motion. Elle rappelle qu’il y aurait des éléments à 
modifi er dans les invites et qu’ils sont tous sensibilisés à cette problématique, de 
tous les bords politiques. Mais si on fait un logement à l’année et qu’on fait un 
grand appel d’air, ce n’est pas possible non plus.

Un commissaire explique qu’il a bien compris l’exigence de ce projet de 
motion qui part d’un bon sentiment. Mais il a l’impression que ce projet essaie de 
manger l’ensemble de cette problématique d’un seul coup. Il regrette un peu car 
il a peur que la motion coure à l’échec. Dans l’état actuel, il doute que l’ensemble 
des groupes veuillent accepter la motion. Il aurait préféré qu’on s’attelle déjà à 
garantir la survie des gens en pleine précarité, c’est-à-dire à faire un pas en avant. 
Que ce ne soit plus limité à un mois, mais que les gens soient hébergés pendant 
tout l’hiver par exemple.

La présidente rappelle que la durée est limitée car le nombre de places est 
insuffi sant.

Un commissaire explique que c’est le sens de son discours. Il faudrait amen-
der ce projet de motion de sorte d’avoir les places suffi santes pour que pendant 
les périodes extrêmes, les gens soient accueillis et ne risquent pas leur pronostic 
vital. La priorité de la commission c’est d’assurer les besoins vitaux de ces per-
sonnes, d’où qu’elles viennent.

La présidente dit que c’est une autre piste. Elle propose donc de faire une 
autre motion pour cela. Elle rappelle qu’ils sont obligés ici de traiter cette motion, 
qui demande un hébergement à l’année. Elle propose donc au commissaire, s’il a 
une sensibilité pour ce sujet, de faire une autre motion.

Une commissaire explique qu’elle n’est pas pour faire d’autres auditions. Elle 
n’est pas pour voter tout de suite la motion, et propose qu’ils travaillent sur les 
invites et les considérants d’abord, pour avoir des propositions pour la prochaine 
séance.

Une commissaire dit que le sens de cette motion est que si on demande une 
ouverture à l’année, c’est qu’il faut prendre en compte l’été aussi, car il y a des 
problèmes de déshydratation, de violence, etc. Ces populations sont aussi expo-
sées en dehors de l’hiver. Cette motion a donc tout son sens. Elle rappelle qu’ils 
peuvent discuter sur les invites, mais qu’il ne faut pas aller plus loin dans les 
auditions.

Une commissaire explique qu’ils ne vont pas modifi er des considérants, car 
ce n’est pas le rôle de la commission. Elle rappelle également que le commissaire 
MCG n’a pas à redéposer une motion. Il a le droit de déposer comme commis-
saire une proposition d’amendement pour qu’on n’ouvre pas les abris à l’année. 
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C’est sa proposition de commissaire et il peut modifi er les invites en ce sens. 
C’est aussi pour ça qu’elle plaide pour le renvoi au Conseil administratif, car il y 
aura des chiffres sur l’ouverture à l’année, des données consolidées, etc. Ce tra-
vail n’est pas du ressort de la commission.

Un commissaire rappelle qu’il a demandé l’audition de M. Vito Angelillo du 
Département de la solidarité et de l’emploi, le président du groupe de travail qui 
a fait un rapport sur la question. 

Une commissaire explique qu’il y a plein de groupes de travail qui planchent 
sur ce problème. Le Canton s’en occupe. Elle pense qu’ils ont suffi samment 
entendu de monde. Il y a aussi la HETS et la Direction générale de l’action sociale 
(DGAS). Ils ont eu des chiffres très clairs. Il y a un besoin pour 600 personnes 
dans le canton et la Ville n’accueille que 300 personnes. Le Canton et les autres 
communes doivent aussi faire quelque chose. Personne ne rêve de s’installer dans 
un PCi à vie. La limite des trente jours est là pour que les personnes ne s’installent 
pas dans ces structures, mais pour pouvoir les en sortir il faut aussi leur proposer 
autre chose. Et le département concerné, avec Mme Alder, fait quelque chose, dont 
les logements relais. Elle craint que continuer à faire des auditions ne les aide pas 
à aller plus loin. On peut faire des modifi cations sur les invites et les voter une par 
une, sans renvoyer la motion dans son état actuel.

Un commissaire demande s’il y a la possibilité d’auditionner une personne 
sans abri.

Une commissaire rappelle à ce sujet qu’il y a un lieu qui s’appelle le Codebar 
qui propose des activités culturelles pour les SDF. C’est un très bon projet, qui 
propose des moments culturels pour ces personnes.

La présidente dit aussi qu’elle pensait à l’audition d’un sans domicile fi xe, 
mais cela est compliqué. Elle demande à Mme Sumi si, de par ses activités, elle 
connaîtrait une personne que la commission pourrait rencontrer.

Un commissaire dit qu’il ne sait pas à quel point cela est faisable, mais 
explique que son frère a été SDF à Genève et a dormi dans les abris PCi. Il 
demande si la commission pourrait l’auditionner.

Un commissaire explique qu’à titre personnel, il n’est pas favorable à l’audi-
tion d’un SDF, car cela est un peu dégradant pour la personne, qui ferait un peu 
bête curieuse. Donc il s’y opposerait. Il a aussi du mal à suivre M. Pagan qui 
constate que les autorités ne se saisissent pas du problème, mais qui en même 
temps demandent d’autres auditions. Il explique que la commission peut avoir 
d’autres auditions, mais de là à les multiplier, ce n’est pas nécessaire, car ils ont 
eu les plus importantes. Il rappelle qu’il y a eu Mme Alder et M. Vallat, avec des 
indications chiffrées, M. Barazzone également. Il se demande quelles informa-
tions additionnelles la commission peut encore avoir.
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Un commissaire explique qu’il ne partage pas ce texte, d’où sa proposition de 
faire d’autres auditions.

Un commissaire explique qu’auditionner une personne individuelle est trop 
complexe car les situations sont très différentes les unes des autres.

La présidente passe aux votes. Elle fait voter la proposition d’une commis-
saire en premier, puisqu’elle demande la transmission au Conseil administratif 
sans faire d’auditions supplémentaires.

La proposition de la commissaire pour le renvoi de la motion au Conseil 
administratif sans audition supplémentaire est rejetée par 7 non (2 EàG, 2 UDC, 
2 MCG, 1 LR) contre 4 oui (1 Ve, 3 S) et 1 abstention (LR).

La présidente passe aux propositions d’auditions qui ont été faites. Elle rap-
pelle les propositions: auditions de MM. Bolle, Froidevaux et Angelillo, et d’un 
ancien SDF.

Une commissaire demande s’il est possible d’auditionner toutes les personnes 
en même temps.

La présidente répond qu’elle doit faire le vote des auditions une par une, puis 
verra si une audition groupée est possible.

La proposition d’audition de M. Alain Bolle, directeur du CSP, est acceptée 
par 7 oui (2 EàG, 1 LR, 2 UDC, 2 MCG) et 5 abstentions (3 S, 1 Ve, 1 LR).

La proposition d’audition de M. Froidevaux, directeur de Caritas, est accep-
tée par 7 oui (2 EàG, 2 MCG, 2 UDC, 1 LR) et 5 abstentions (3 S, 1 Ve, 1 LR).

La proposition d’audition de M. Angelillo est acceptée par 7 oui (2 EàG, 
2 MCG, 2 UDC, 1 LR) et 5 abstentions (3 S, 1 Ve, 1 LR).

Une commissaire rappelle qu’un rapport envoyé par M. Thévoz présente tous 
les chiffres nécessaires. Elle explique qu’on peut les auditionner, mais que la 
commission a les chiffres.

Une commissaire rappelle qu’elle a demandé de pouvoir venir à la prochaine 
séance avec des amendements et des modifi cations.

Une commissaire dit que s’il y a encore des auditions, il faut faire les amen-
dements après.

La présidente va essayer de faire l’audition avec ces trois personnes car elles 
ont fait le rapport ensemble. Elle explique qu’elle mettra le vote sur Ronin Pri-
meurs lors du prochain ordre du jour. Elle rappelle également la demande de Tria-
logue pour une subvention supplémentaire de 25 000 francs.
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Séance du 27 mars 2014

Audition de M. Alain Bolle, directeur du Centre social protestant, et de M. Domi-
nique Froidevaux, directeur de Caritas

M. Bolle remercie les commissaires de leur donner la parole. Il explique 
qu’effectivement leurs deux organisations, le Centre social protestant et Cari-
tas, ont été impliquées dans la rédaction du document «La Genève escamotée». 
Ils partagent avec un certain nombre de personnes de la société civile un certain 
nombre de soucis relatifs aux personnes exclues et aux sans-abris, et qui sont trai-
tés aujourd’hui à Genève. Ils se sont penchés sur la motion M-1040 et partagent 
le point de vue des motionnaires. Il explique qu’ils auraient pu écrire les consi-
dérants eux-mêmes car les constats sont faits sur le terrain. Que ce soit l’accueil 
des personnes, la gêne pour les habitants, le fait que les abris ferment et que, dès 
le mois d’avril, certaines personnes sont en diffi culté car le dispositif à Genève 
est sous-dimensionné pour les sans-abris. Il y a aussi l’urgence sociale et sani-
taire. Ils ont regardé également comment d’autres grandes villes sont organisées. 
En Europe, il y a un certain nombre de villes avec beaucoup plus de place que 
Genève pour une taille comparable. Ces constats sont donc partagés par leurs 
organisations, le CSP et Caritas ou d’autres de la «Genève escamotée» (nom 
donné au rapport sur les personnes à la rue). Ils proposent de faire référence à un 
rapport qui a été écrit par le professeur Da Cunha de l’Université de Lausanne. 
Celui-ci a une expertise importante en urbanisme. Il a rendu un rapport en 2007 
au sujet des sans-abris.

M. Froidevaux rappelle que leur rapport a été fait sur la demande du Conseil 
d’Etat et réalisé par le groupe de travail sur l’hébergement. Ce rapport s’intéresse 
à la problématique du logement d’urgence, mais en lien avec toute la politique 
du logement, car il faut insérer le logement d’urgence dans une politique plus 
globale. Il faut aussi voir à un niveau international pour des échanges de bonnes 
pratiques. Le rapport du professeur Da Cunha synthétise le mieux ces meilleures 
pratiques concernant l’hébergement d’urgence. La situation d’urgence concerne 
les abris PCi qui sont sous-dimensionnés quand il y a des hivers rigoureux, et ne 
sont pas pleins quand il n’y a pas de températures glaciales. Mais ce n’est pas 
par manque de besoins, mais parce que c’est diffi cile d’aller vivre dans un abri 
PCi. Le non-recours à un dispositif doit poser un certain nombre de questions, 
car il y a peut-être autre chose que les abris sous terre. Il faut autre chose que les 
abris d’urgence. La précarité amène aux abris d’urgence et si ceux-ci sont pré-
caires, on enfonce les gens dans la précarité. Il y a un problème grandissant qui 
va entraîner des coûts croissants pour la collectivité. Il faut donc un dispositif 
adéquat qui ouvre sur autre chose que la rue. Car il risque d’y avoir une fonction 
asilaire, alors que l’hébergement doit être une situation d’urgence, donc offrir 
une souplesse pour une demande fl uctuante, mais l’objectif n’est pas d’y rester. Il 
explique que leurs recommandations précisent la nécessité d’ouverture vers des 
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dispositifs passerelle, axés vers la reconstruction des personnes et l’accès à des 
logements durables. Donc cela nécessite des bâtiments, mais aussi un accompa-
gnement social approprié pour ces personnes. Le groupe de travail a fait un inven-
taire des dispositifs existants et de leur sursaturation. Mais il n’y a pas eu de suivi 
depuis deux ans, donc c’est un peu du temps perdu. Il faut aussi proposer ce ren-
forcement de la capacité d’accéder à un logement approprié et de s’y maintenir. 
Si on met cela dans une politique systémique, il faut aussi des mesures générales 
pour des personnes qui ont un logement mais risquent de le perdre. Il faut cette 
approche globale.

M. Froidevaux propose d’envoyer le rapport du professeur Da Cunha à la 
commission. Il a été mandaté par le Canton de Vaud et fait l’objet d’un intense 
travail. Le nom du rapport est le suivant: «Exclusion urbaine et logement: de 
l’urgence au système D». Le constat est le suivant: quand il y a non-recours au 
logement d’urgence, les gens se reportent au système D, comme aller chez des 
amis, la famille. Ce réseau social primaire fonctionne bien, mais ça précarise 
aussi les personnes qui accueillent leurs proches. La famille qui accueille une 
personne précarisée sera également précarisée avec le temps. Ce système peut 
donner l’illusion qu’il y a une solution, mais ça peut aussi amener ces personnes 
fragiles dans les mains de personnes qui exploitent leurs situations de faiblesse, 
dont les marchands de sommeil. Ces personnes rendent le projet de vie des per-
sonnes précarisées diffi cile. Elles se retrouvent à la rue pour tout un tas de rai-
sons, liées à la rupture avec la famille ou d’autres causes. L’enjeu est d’avoir une 
approche préventive, car elle est plus durable sur la longueur et plus supportable 
pour la collectivité.

M. Bolle dit que la question qui a été examinée était de savoir ce qu’on peut 
mettre en œuvre dans ce dispositif une fois le mois de mars passé et avant le 
15 novembre. Une solution de facilité était de faire perdurer le dispositif après le 
15 mars. Mais il y a un risque de poursuivre sur la voie du maintien de ces abris 
de PCi. Dans un premier temps, on va s’en satisfaire car ça répond à un besoin. Il 
est évident que le seul lieu qui propose de l’hébergement d’urgence est l’accueil 
de nuit de l’Armée du Salut, qui est complètement dépassée. Et l’augmentation 
du nombre de place pour cet accueil, qui ne sera pas réalisé avant deux ou trois 
ans, ne couvrira pas tous les besoins. Il est nécessaire que la collectivité puisse 
offrir des places d’hébergement et il sera souhaitable que ça se fasse hors de terre 
et non sous terre. M. Froidevaux rappelle notamment comment se passe le service 
militaire quand on reste trois semaines dans un abri, avec la promiscuité. Pour 
une période qui dépasse trente jours, c’est diffi cilement supportable. Cela amène 
également la Ville à séparer les hommes et les femmes. De plus, vivre à 20 dans 
un espace réduit est très diffi cile. A partir d’avril, un certain nombre de personnes 
vont se retrouver dans des garages ou des parcs. Des personnes s’abritent dans le 
parking Cornavin la nuit par exemple et certaines personnes trouvent des codes 
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pour entrer dans des allées et ne pas dormir dehors. Il n’y a que la période de 
plein été où les gens dormiront dehors, mais qui pose des problèmes d’hygiène, 
de santé, de déshydratation. Donc il serait souhaitable qu’un autre dispositif se 
mette sur pied. De plus, la Ville de Genève est seule responsable de la mise en 
place de ce dispositif. Il y a un défaut. La Ville a perdu deux ans. Et depuis une 
semaine et demie, il a été annoncé que le groupe de travail sur l’hébergement va 
reprendre ses travaux. Le travail sera repris là où il a été laissé et le groupe devra 
s’atteler à repartir des conclusions et voir ce qu’on peut proposer aujourd’hui. 
C’est un travail long et on ne proposera pas des solutions concrètes rapidement. Il 
y a des sollicitations multiples des services et des associations pour alimenter les 
besoins dans certains domaines. Mais le plus urgent est d’héberger les personnes 
sans abris. Il faudra voir comment l’Association des communes genevoises peut 
être saisie de cette question et quelle solidarité il peut y avoir par rapport à cette 
problématique.

La présidente propose d’ouvrir le tour des questions.

Un commissaire revient sur le rôle de la Ville et de l’Association des com-
munes genevoises et demande ce que fait l’Etat.

M. Bolle répond que l’Etat, en dehors du rapport que les commissaires ont 
dans les mains, ne fait pas grand-chose sur cette question-là. Il y a eu ce travail sur 
l’identifi cation des besoins. Le groupe de travail sur l’hébergement a fait un état 
des lieux des dispositifs. L’ancien Conseil d’Etat avait validé le rapport en mai 
2012, mais rien ne s’est passé depuis cette étape. Rien n’a bougé sur la question 
de l’hébergement. Et là, deux départements sont concernés, celui de M. Hodgers 
et celui de M. Poggia.

Un commissaire rappelle la nouvelle constitution de 2012 qui précise que 
l’aide sociale est du ressort de l’Etat.

M. Bolle répond qu’effectivement l’aide sociale est du ressort de l’Etat. Mais 
par là, il faut entendre les prestations de l’Hospice général, soit le minimum 
d’aide sociale qui existe dans le canton. L’Hospice héberge un certain nombre 
de personnes dans des situations diffi ciles. Il héberge notamment des personnes 
à l’hôtel, avec des sommes astronomiques, qui sont probablement de plus de 
9 millions de francs pour 300 personnes. De plus, les hôtels n’offrent que des 
chambres pas du tout équipées, sans cuisine, etc. L’Etat pourrait donc utiliser 
beaucoup mieux cette somme.

M. Froidevaux rappelle que selon le droit supérieur au niveau de la Confédéra-
tion, c’est l’Offi ce fédéral du logement qui règle la hiérarchie des responsabilités. 
Et dans la plupart des cantons, l’aide d’urgence, qui n’est pas de l’aide sociale, 
incombe aux municipalités. Donc il y a des conditions cadres à mettre en place. Ce 
qui les inquiète, c’est le renvoi de la patate chaude. Ils ont plaidé pour une coor-
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dination et non pas le fait de compartimenter les problèmes. La question doit être 
vue de manière systémique. On sait que le marché du logement ordinaire expulse 
les personnes avec un faible pouvoir d’achat. Les plus vulnérables sont donc celles 
avec un faible pouvoir d’achat, donc il faut penser à un niveau global et à tous les 
échelons politiques. Il y a maintenant un rapprochement entre les services de la 
Ville de Genève et ceux de la DGAS, qui est un des services du nouveau Départe-
ment de l’emploi, des affaires sociales et de la santé, dirigé par M. Poggia.

Un commissaire revient sur la nouvelle constitution et cite l’article 213, 
al. 3: «L’Etat met en œuvre l’action et l’aide sociales en collaboration avec les 
institutions publiques et privées». Donc le constituant a chargé l’Etat de ce tra-
vail de coordination. Logiquement il faut charger l’Etat de faire une loi cantonale 
précisant la portée de cette clause. La Ville de Genève a certaines responsabilités 
particulières, mais il faudrait une coordination, car il y a de bonnes volontés par-
tout, mais qui fait quoi et comment, on ne le sait pas.

M. Bolle dit que l’article 38 de la constitution garantie aussi le droit au loge-
ment: «Toute personne dans le besoin a le droit d’être logée de manière appro-
priée», et l’article 39 dit: «Toute personne a droit à la couverture de ses besoins 
vitaux, afi n de favoriser son intégration sociale et professionnelle. Toute personne 
a droit aux soins et à l’assistance personnelle nécessaire en raison de son état 
de santé, de son âge ou d’une défi cience.» Donc on voit que les constituants se 
sont largement penchés sur ces questions-là. Il explique qu’ils étaient ravis qu’un 
groupe de travail sur l’hébergement soit composé de différentes parties. Le Ser-
vice social de la Ville joue un rôle important en ce moment. Ils sont indispen-
sables. Il y a la notion d’urgence qui est essentielle. Mais quand on parle d’espace 
de coordination, le risque est de créer une commission de plus, qui fera un énième 
rapport, qui n’aura pas beaucoup d’effet sur les gens qui vivent la précarité au 
quotidien. Mais effectivement la coordination est nécessaire.

M. Froidevaux ajoute qu’il y a une nécessité maintenant de mettre en œuvre 
cette constitution. Il a cinq ans pour le faire. Il faut des dispositifs de mise en 
œuvre et engageant les différents échelons de responsabilité politique.

Une commissaire a une question par rapport au groupe de travail «héberge-
ment», dont le rapport est sorti en 2012. Elle est étonnée de voir qu’un acteur 
important, le Département de la sécurité et de l’économie, était absent, puisqu’on 
parle de personnes sorties de prisons, de personnes responsables de violences 
domestiques qui risquent de se retrouver à la rue. Dans ce groupe qui va être 
recréé, elle aimerait que les conclusions soient mises en œuvre. Mais par rapport 
au Département de la sécurité, depuis l’affaire Adeline, il y a beaucoup de centres 
d’hébergement pour ces personnes violentes qui ont fermé. Elle aimerait donc 
avoir l’avis de M. Bolle et M. Froidevaux sur les rares places qu’il y avait pour 
ces personnes et leur fermeture.
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M. Froidevaux explique qu’ils veulent prendre la mesure de ce qui a changé 
depuis le rapport. Leur méthodologie est de faire une typologie des personnes 
dans la rue et de voir l’offre d’hébergement existante pour ces dernières, puis de 
voir le manque de places parmi ces offres disponibles. Il fallait voir les demandes 
non satisfaites en lien avec chaque offre disponible. Il faudrait refaire le point sur 
cet aspect. Parmi les catégories à risque de se retrouver à la rue, il y a celles qui 
sortent de prison, et ce n’est pas la meilleure manière de se réinsérer. Il y a aussi 
des jeunes adultes en rupture. Il y a des solutions esquissées par la Ville comme 
les logements relais. On retrouve sept à huit catégories différentes. Il peut y avoir 
des évacuations judiciaires aussi. Le Canton et l’Hospice général travaillent à 
trouver des solutions pour que les évacués judiciaires ne se retrouvent pas à la rue 
et il faut travailler en amont pour diminuer le risque d’évacuation.

Une commissaire demande s’il y a le risque de mélanger toutes ces popula-
tions différentes et si la tâche n’est pas trop titanesque. Car mélanger un évacué 
avec une personne victime de violence domestique et des jeunes en rupture est 
problématique. Ils n’ont en commun que le fait de ne pas avoir de toit, mais en les 
mélangeant, elle demande si cela ne pose pas de problème.

M. Froidevaux explique que la raison de l’inventaire était justement de voir 
toutes les populations possibles pour toutes les catégories, sans les mélanger. Les 
solutions actuelles sont saturées et ne satisfont pas les demandes. Il explique qu’à 
leurs consultations, au CSP et à Caritas, ils voient des gens qui n’ont pas trouvé 
de place à d’autres endroits. Il rappelle qu’il y a aussi les Suisses de l’étranger qui 
en revenant ne trouvent pas de solutions, et ne veulent pas vivre chez leur famille 
pour ne pas les fragiliser.

La présidente demande si les gens qui sortent de prison ont un suivi.

M. Bolle répond qu’il y a en effet un suivi pour ces personnes avec un dispo-
sitif. Le problème c’est d’avoir des logements en suffi sance pour ces personnes.

M. Froidevaux ajoute qu’il y a des logements de transition pour cette popu-
lation.

Une commissaire précise que ceux-ci ont tous été fermés depuis l’affaire 
Adeline.

M. Bolle dit qu’il n’est pas à jour concernant leur fermeture, mais on voit dans 
le rapport en 2012 qu’un certain nombre de besoins avaient été estimés et ces 
informations avaient été transmises par le Département de la sécurité.

M. Froidevaux rappelle aussi qu’ils ont fortement alerté sur la question des 
jeunes qui font de plus en plus de courts séjours en prison, avec une rupture dans 
leur formation. Et tant qu’ils n’ont pas de formation, ils ne peuvent pas trouver 
de logement. Il faut accompagner ces jeunes pour leur offrir des logements, afi n 
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de les accompagner dans leur formation. Surtout qu’on ne peut pas réussir une 
formation sans avoir de logement. De plus, il y a la rupture avec la famille qui est 
possible. C’est pour ça qu’ils disent que la précarité entretenue est un danger à 
long terme. Il faut investir beaucoup, mais on sait que les coûts reportés du non-
recours à cet investissement seraient beaucoup plus importants pour la collecti-
vité. Sans compter le risque de vies gâchées et il s’agit de l’avenir de nos jeunes. 
Les services sociaux des communes sont au front avec cela.

Un commissaire rappelle que, de façon à apporter une réponse pragmatique 
à la question soumise, il fallait déterminer le périmètre des personnes pouvant 
bénéfi cier de ces places d’accueil. Il explique que la commission a essayé de 
chiffrer cette population. Il demande donc aux personnes auditionnées si, par leur 
contact quotidien avec cette précarité, ils ont pu établir un chiffre qui pourrait être 
formulé aujourd’hui. Sa seconde question, également pragmatique, porte sur le 
coût de ce type de dispositif. Il y a des paramètres qu’on ne peut pas quantifi er. Il 
a été mentionné les dégâts sur les personnes notamment, mais il explique qu’on 
ne peut pas faire abstraction des moyens à mobiliser pour ce genre de structure. 
Un chiffre l’a interpellé: celui de 9 millions de francs concernant le dispositif 
d’urgence pour les accueils en structure hôtelière. Il demande à quoi cela corres-
pond exactement, car le montant parait considérable.

M. Bolle répond pour la deuxième question que les chiffres donnés sont de 
2012. L’Hospice général a dépensé 9 millions de francs pour héberger 334 per-
sonnes dans les dispositifs hôteliers, soit 2400 francs par mois et par personne en 
moyenne. En ramenant ce coût au coût d’un studio, cela correspond à des stu-
dios dans de beaux quartiers. La diffi culté pour l’Hospice général est l’héberge-
ment de ces personnes et le type d’hébergement proposé. L’Hospice général tente 
une approche micro pour ouvrir une quinzaine d’appartements, pour apporter des 
réponses moins coûteuses et plus durables. Car, dans ces hôtels, les gens s’y ins-
tallent dans la durée. M. Bolle explique qu’il a côtoyé des gens qui ont passé un à 
deux ans dans ces hôtels. Cela a eu des effets désastreux en matière d’isolement, 
avec un lit une place, une toute petite chambre, pas de cuisine, etc. C’est sûr qu’il 
y a la possibilité d’améliorer le traitement de cette problématique. Concernant la 
première question du nombre de personnes concernées, il explique que c’est un 
exercice diffi cile pour quantifi er cela. Ils ont avancé un chiffre. Pour le calculer, 
ils agglomèrent différentes données et en ressortent qu’il y a probablement entre 
400 et 1000 personnes en défi cit de logement. Soit qui sont sans abri, soit qui ont 
recours aux marchands de sommeil, soit qui utilisent le système D. A ce sujet, il 
rappelle que des personnes qui accueillent des personnes sans abris se retrouvent 
aussi sans solution lorsqu’il n’y a plus la possibilité de les héberger. Dans ce cas, 
la seule solution restante est le recours aux hébergements d’urgence.

Un commissaire revient sur la fourchette de 400 à 1000 personnes et sur le fait 
qu’une partie de cette population bénéfi cie de marchands de sommeil. Il demande 
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si le nombre de personnes dans cette catégorie, qui aurait les moyens fi nan-
ciers d’accéder à des logements sociaux, est connu. Concernant le système D, il 
demande si ça ne revient pas à ce qui est proposé aujourd’hui, vu que ce n’est pas 
une solution pérenne.

M. Froidevaux répond que pour eux c’est un point de départ, mais il ne faut 
pas s’en satisfaire. Il y a aussi les logements passerelle. Il faut faire en sorte que 
les personnes accèdent de manière autonome au logement et c’est là qu’ils parlent 
de ces dispositifs passerelles. Un jeune, avec un logement passerelle pourra 
s’autonomiser, faire une formation et trouver un logement ensuite. Le recours à 
l’hôtel a été une solution intelligente au début. Pour une ou deux personnes, c’est 
correct, mais pour 300 personnes, la somme devient astronomique. De plus, ça 
enlève les moyens à l’accompagnement qui permettrait l’autonomisation. Quant 
aux diffi cultés à accéder au logement pour les personnes fragiles psychologique-
ment, celles-ci retrouvent une partie de leur autonomie budgétaire avec certaines 
aides, mais sans assistance elles n’arrivent pas à gérer leur accès au logement. Ça 
coûte moins cher de faire un accompagnement, d’autonomiser et de revenir dans 
du marché ordinaire que de créer de grandes structures. Mais il faut des structures 
intermédiaires. Le foyer peut être une phase de transition qui permet l’autonomi-
sation. Et pour les hôtels, c’est aussi de l’individuel. Pour les gens, c’est confor-
table au début, car il n’y a pas la promiscuité, mais dans les structures collec-
tives, il y a aussi du soutien. C’est moins cher sur le plan des dispositifs à mettre 
en place de mettre des dispositifs transitoires collectifs plutôt que les chambres 
d’hôtel, et cette solution provisoire qui dure est un bon exemple qui montre que 
l’inertie coûte plus cher que la réfl exion systémique sur les dispositifs appropriés 
et visant à l’autonomisation des personnes.

M. Bolle explique qu’ils n’ont aucun moyen de calculer le nombre de per-
sonnes qui auraient les moyens d’avoir un logement, en les retranchant des per-
sonnes sans abri. Ils ne le savent pas et personne n’est en moyen d’y répondre 
actuellement. Il rappelle que dans le rapport «La Genève escamotée», ils 
demandent qu’un observatoire soit créé de façon à mieux connaître ces popula-
tions et d’avoir une méthodologie commune concernant cette population.

Une commissaire revient sur les 9 millions qui sont payés par le Canton et 
l’Hospice général. Par rapport à ça, elle explique que c’est la seule solution trou-
vée par le Canton car il y a une pénurie de logement telle qu’il ne peut pas utiliser 
d’autres lieux. Mais elle demande s’il n’y a pas de places dans les autres com-
munes et si les logements relais sont une solution, mais à plus grande échelle. Elle 
a aussi l’impression qu’on parle d’une certaine population, alors que les abris PCi 
accueillent plutôt une population de passage. Pour elle, ce sont deux choses dif-
férentes et ça ne me semble pas être les mêmes populations qui sont concernées.

M. Bolle explique que le choix qu’a fait l’Hospice général d’avoir recours à 
l’hôtel a été un choix clairement défi ni. L’Hospice dispose d’un parc immobilier 
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considérable, mais n’a pas souhaité le mettre à disposition des bénéfi ciaires de 
l’aide sociale, donc ces gens se sont retrouvés à l’hôtel. Concernant le logement, 
il y a un certain nombre d’acteurs qui ont les moyens de construire, que ce soit 
des fondations privées ou les autorités publiques. C’est un exercice complexe 
aujourd’hui. Ces discussions ont lieu. Mais il faut construire et notamment des 
logements sociaux car il y a un défi cit de logements de cette catégorie. La solu-
tion de Mme Alder concernant les logements modulaires est une réponse partielle 
intéressante, car elle a le mérite d’exister. Et on n’a pas le luxe de ne pas prendre 
de projet de ce type actuellement. Il faut proposer ces logements relais à des per-
sonnes et ces logements seront des tremplins pour la suite. Ensuite, on ne sait pas 
si ces logements seront proposés à des personnes à l’abri PCi.

Une commissaire explique qu’on comprend bien d’après les intervenants que 
les abris PCi ne sont pas la solution idéale. Donc elle demande quelles seraient 
les solutions à mettre en place.

M. Froidevaux répond qu’il faut comparer avec ce qui se passe dans les autres 
cantons. Dans le canton de Vaud, personne n’a besoin d’abri PCi car le Canton 
a développé des sleep-in. Ce sont de petites structures, adéquates et qui ne sont 
pas sous terre. Ça coûte plus cher qu’un abri PCi au départ, mais après moins. 
A Genève, le problème est le paradoxe de la précarité de ces structures. Les 
gens vont dans ces structures précaires, dorment mal, et la journée ils vont dans 
d’autres structures pour manger. C’est du temps perdu pour se reconstruire. Les 
migrants eux-mêmes vont partir ailleurs s’ils ne trouvent pas de logement. Mais 
s’il y a des places qui peuvent être prises, cela suppose qu’il faut du temps pour 
faire des recherches d’emploi. Sauf que quand les gens passent du temps à leur 
survie, ils en passent moins aux recherches d’emploi. Les personnes aux abris 
PCi n’ont pas de réseau à Genève et sont en rupture. Et ça peut arriver à toute per-
sonne. Il y a une inadéquation par rapport au fait de pouvoir se reconstruire. C’est 
important de proposer une ouverture à l’année de ces dispositifs, mais il faut viser 
dès le départ un autre système pour se sortir de l’urgence sociale. Car sinon on 
végète longtemps dans une situation d’urgence.

M. Thévoz revient à la motion et explique qu’ils ont fait une ouverture très 
large sur la politique d’accueil. Pour revenir à ce que cette solution pourrait amé-
liorer, il est satisfait de voir que les trois invites pour le Conseil administratif ont 
été reprises par le groupe de travail. Et notamment l’interpellation au Conseil 
d’Etat, car ce n’est pas à la Ville de faire cela toute seule. Egalement la deuxième 
invite, qui demande un accompagnement pour sortir les personnes accueillies 
de leur précarité. Et la première qui dit qu’il y a une responsabilité éthique de la 
Ville. Il demande à M. Bolle et M. Froidevaux s’ils pensent que ces invites sont 
satisfaisantes. Il demande aussi si l’ouverture à l’année d’un accueil d’urgence 
créerait un appel d’air ou non et si c’est trop cher également. Il a également été 
choqué par les 9 millions de francs utilisés par l’Hospice. On vient de recevoir 
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les chiffres pour l’abri PCi avec 1 460 000 de francs dépensés pour 2012-2013, 
dont un million pour le personnel. Cela est peu cher, puisque ce sont essentielle-
ment des salaires et donc de l’emploi. Ce que l’on paie ce sont des accueillants. 
Il demande si ces 1 460 000 de francs vont revenir trop cher si on duplique le dis-
positif. Car cela sera débattu en plénière. Ensuite, concernant les gens qui disent 
que l’été il fait chaud, et que les sans-abri n’iront pas dans les abris, il aimerait 
aussi entendre les deux personnes auditionnées à ce sujet.

Une commissaire des Verts rappelle que, si on ouvrait à l’année, cela coûte-
rait 5 millions.

La présidente rappelle que les chiffres ont été donnés précédemment par 
M. Vallat qui annonçait un budget de 5 millions de francs pour cinq mois supplé-
mentaires d’ouverture.

M. Bolle répond à la question sur l’appel d’air, qui a été largement débattue 
dans le secteur associatif, car ils l’ont déjà entendue. Cette question dépasse les 
frontières du Conseil municipal de la Ville de Genève. Il ne pense pas qu’il y 
ait un risque de créer un appel d’air. Car les gens viennent chercher un travail à 
Genève. Et s’il n’y a pas de travail, les gens repartent. Et c’est le constat qu’ils 
font, notamment avec les 19 nuits passées à l’abri en moyenne, qui correspondent 
au temps passé à chercher du travail. Les gens constatent qu’il n’y a pas de travail 
et quittent le canton ensuite. Ils ont donc débattu de cela dans le monde associa-
tif et ils ne croient pas à cette hypothèse selon laquelle, si la Ville ou l’Etat ou 
les communes fi nançaient un dispositif à l’année, celui-ci serait saturé ou insuf-
fi sant. Cela offrirait des conditions d’hébergement dignes. Ensuite, concernant 
le fait que 1,4 million est trop cher ou non, il explique qu’il n’est pas conseiller 
municipal, donc il ne peut pas répondre à cette question. Le 1,4 million de francs 
est dépensé pour un service nécessaire et offre à des collaborateurs de la Ville 
de Genève des emplois. Après la question est de savoir si les trois invites pour-
raient être complétées par une autre invite. Mais il explique qu’on peut valider 
le contenu de ces invites. Elles sont intéressantes car l’interpellation du Conseil 
d’Etat et des communes est nécessaire. Mais il est souhaitable que le Conseil 
municipal ne botte pas en touche, en disant que la Ville ne va pas le faire car 
d’autres vont le faire. Il y a un risque dans le fait de travailler avec d’autres qui 
est de refi ler la patate chaude à d’autres. Ce serait totalement contre-productif. 
Donc à titre de représentant du CSP, il ne peut qu’encourager le Conseil munici-
pal de la Ville de Genève à trouver des solutions, évidemment en collaboration, 
pour qu’il y ait des choses qui bougent pour cette population, qui se retrouvera à 
la rue le 1er avril.

M. Froidevaux ajoute, concernant l’appel d’air, que les gens ne quittent pas 
des régions ensoleillés pour se retrouver sous terre. L’objectif de ces migrants 
est transitoire et est de s’en sortir. On ne va pas par plaisir dans ces structures. Il 
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explique donc qu’il assume toutes les invites. Il y a ce principe dynamique pour 
lequel ils ont plaidé. Dans l’immédiat, il y a le principe d’une ouverture à l’année. 
Dans une vision systémique, il faut déboucher sur un système plus approprié afi n 
de créer une sortie plus rapide de la précarité. D’où l’enjeu d’un groupe comme 
celui de l’hébergement, d’où la réfl exion de l’ensemble des communes et du Can-
ton, car il faut une mise en œuvre de la Constitution genevoise. Il faut ce point de 
départ car sans cela, on ne peut pas construire petit à petit. Il faut voir les bonnes 
pratiques qui se passent ailleurs également, dont le Canton de Vaud.

M. Bolle répond qu’il y a les sleep-in dans le Canton de Vaud. Le rapport du 
professeur Da Cunha dit que le monde associatif est porteur de ce type de struc-
tures. La richesse du monde associatif genevois laisse penser qu’il est possible de 
développer des réponses en collaboration avec ce monde-là. Il prend l’exemple 
de la Carte Blanche qui accompagne des personnes en diffi culté d’intégration ou 
psychique. La Carte Blanche, qui travaille avec des contrats de confi ance passés 
avec les collectivités publiques, dispose de logements vides où elle héberge ces 
populations. Il faut travailler cette idée. Il y a aussi les 240 000 mètres carrés de 
bureaux qui sont vides actuellement à Genève. C’est incroyable de continuer à 
construire des espaces de bureaux qui sont vides et qu’on ne puisse pas imaginer 
investir ces bureaux. Il y a une réfl exion globale à mener et pour ne pas perdre le 
sens de la réfl exion, le cœur de la préoccupation concerne les personnes qui ont 
besoin d’être accueillies en hébergement d’urgence.

M. Froidevaux rappelle que le rapport du professeur Da Cunha établit les 
bonnes pratiques dans les autres cantons. Il y a un recensement des pratiques qui 
ont fait leurs preuves.

Une commissaire revient sur la typologie des personnes très différentes et des 
solutions dans le temps qui sont très différentes, ainsi que le problème du sous 
terre qui est une solution diffi cile. Elle se demande si, dans la proposition, il fau-
drait ajouter qu’ils souhaitent maintenir l’abri toute l’année pour permettre d’uti-
liser quelque chose qui existe déjà, mais aussi d’ajouter le fait d’étudier d’autres 
possibilités. Elle demande s’il faut ajouter cette réfl exion ou si le groupe de travail 
va déjà faire cela.

M. Bolle répond qu’ajouter une invite est possible.

La présidente remercie les personnes auditionnées pour leur rapport. Elle 
demande ce qu’est un hébergement de type bas seuil, comme cela est mentionné 
dans le rapport.

M. Froidevaux répond que c’est la notion d’accès facilité. Dans l’action 
sociale, le bas seuil concerne les fonctions primaires d’hébergement. Plus une per-
sonne est précarisée, plus elle a besoin d’accéder aux fonctions primaires qui sont 
de se nourrir, de s’héberger, etc. Le bas seuil signifi e que les hébergements doivent 
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permettre à ces personnes d’accéder à ces besoins primaires. Le bas seuil est le 
dispositif le plus facilement accessible pour les personnes les plus vulnérables.

La présidente explique qu’il y a un aspect réaliste dans le document qui dit 
que «tant que la question de pénurie de logements ne sera pas réglée, les places 
nouvellement créées vont elles aussi inexorablement s’engorger». On voit bien 
en lisant cette phrase que l’accueil, d’urgence ou non, c’est un puits sans fond. 
Tout ce qui a été dit, humainement parlant, est accepté par tout le monde, mais au 
niveau d’une ville il y a une problématique de gestion, de responsabilité politique, 
et il y a un puits sans fond.

M. Froidevaux répond que si on entre dans cette approche systémique, on 
doit prendre en compte le risque de perdre son logement, avec tous les dispositifs 
d’urgence et les opportunités à créer pour étendre le parc de logements et faciliter 
l’accès au logement ordinaire. C’est pour ça que cette vision relève de politique 
publique transversale et on ne peut pas penser l’hébergement d’urgence sans pen-
ser aux autres échelons de l’accès à un toit durable.

La présidente dit qu’elle est un peu étonnée, car quand le système D a été 
mentionné, alors qu’elle en faisait l’apologie, il a été démontré que ce système 
paupérise les familles. Elle demande toutefois, si on le met en refl et, si on ne peut 
pas dire que s’il y a trop d’abris dans la Ville, ça paupérise également l’Etat ou 
la Ville. Pour ceux qui sont en situation diffi cile, elle trouve cela adapté que la 
famille soit le premier lieu d’accueil. Sans vouloir disqualifi er ce système D, le 
rapport montre les effets pervers que ce système peut avoir sur la famille, mais si 
on le met en lien, elle demande si trop d’abris, trop d’accueils ne paupérisent pas 
une ville et l’Etat.

M. Froidevaux répond que c’est l’inverse qui se produit. Si on prend une 
classe moyenne, c’est supportable d’accueillir quelqu’un de sa famille, car la 
famille n’est pas dans une situation précaire. Mais pour les personnes fragiles 
intégrées qui accueillent quelqu’un, elles risquent de basculer dans la précarité 
encore plus complète. Mais même pour des familles de classe moyenne, quand 
la famille s’agrandit, elle se trouve fragilisée dans sa capacité autonome de gérer 
ses besoins. La famille est un réseau de sociabilisation primaire et c’est le pre-
mier recours. Les populations pauvres y ont recours, y compris pour les Roms. Ça 
fonctionne, mais de manière précaire. Un système D tient quelque temps, mais il 
va casser après un certain temps.

M. Bolle ajoute que quand on parle de paupérisation des collectivités 
publiques, ils ont insisté sur les risques systémiques. S’ils devaient utiliser la 
méthode du coût complet, ils verraient qu’une série de dispositifs sont sollicités 
quand les gens sont dans les abris, et pas uniquement pour les questions sani-
taires. L’Etat joue son rôle avec des coûts importants et ces situations de précarité 
in fi ne coûtent beaucoup plus cher que si un dispositif pérenne existait. On n’est 
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donc pas dans une situation où on mettra les collectivités publiques dans la préca-
rité. On parle de montants acceptables.

M. Froidevaux répond que lors des assises de la précarité qui ont eu lieu en 
octobre passé, ils ont eu un exposé d’un expert sur le non-recours à l’aide sociale, 
notamment en France. Et le coût du non-recours à l’aide sociale est important et 
est simplement reporté. En termes de dégradation de santé, il y a un risque qui 
sera couru plus tard, et qui est dramatique pour les personnes, et pour la collec-
tivité. Il faut voir les dépenses comme un investissement. Car on amène les per-
sonnes à retrouver une autonomie et non à rester dépendantes.

La présidente dit que quand, dans les considérants, on regarde ce qui se passe 
dans une ville comme Paris, on voit que la grande prise en charge de l’Etat en 
France est en train de ruiner le pays. Donc si elle met en éclairage ce qui est dit, 
c’est quand même un puits sans fond. Même si elle explique qu’elle a été très 
touchée par le reportage de «Temps Présent», Une douche contre la misère. Il y 
a une possibilité de retrouver une dignité. Elle a été frappé notamment par le tra-
vailleur africain qui vient d’Espagne, ne trouve pas de logement, et part ailleurs. 
Donc si on offre des logements, cela permettra à des gens de ne pas tomber dans 
des dérives qui coûteront cher à l’Etat, mais ça attirera aussi des populations qui 
viendront à Genève car elles sont bien accueillies.

M. Bolle répond qu’il ne pense pas que les Vaudois aujourd’hui soient 
confrontés à un appel d’air car ils ont un dispositif de petites structures. Leur 
conviction dans le monde associatif, concernant les personnes qui viennent à 
Genève, est qu’une fois qu’elles ont fait le tour de la question, ce n’est pas l’offre 
d’hébergement qui les fera rester, mais l’offre de travail. Sans ressource, on n’a 
pas accès à l’aide sociale. Ils sont convaincus que ce n’est pas la qualité du loge-
ment qui va générer un appel d’air supplémentaire, mais qu’on est sur des ques-
tions de dignité et de sécurité sociale.

M. Froidevaux ajoute qu’ils ne veulent pas de solutions de luxe, mais des 
systèmes d’accompagnement avec des personnels plus soutenants. Car l’Etat a 
besoin de familles saines et d’économie saine, avec des personnes qui y par-
ticipent pour que celle-ci tienne debout. Le but est qu’il y ait moins d’assistés 
sociaux. Même les sans papiers contribuent au système d’assurances sociales. 
Car beaucoup font tourner l’économie. Les trois piliers de la sécurité sociale sont 
un Etat peu affaibli, une économie saine et une structure familiale solide. Ce sont 
les trois piliers qui font la sécurité sociale et humaine.

La présidente dit que Lausanne évalue à 150 le nombre de personnes sans 
domicile fi xe, donc c’est aussi une situation plus facile à gérer.

M. Bolle répond qu’il y a aussi plus de sleep-in. Il y a un étage dans le disposi-
tif vaudois qui fait que les personnes dans les sleep-in ne sont pas comptabilisées 
dans le nombre de personnes à la rue.
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Un commissaire remercie les deux intervenants, car ils donnent un éclairage 
complet et pertinent sur la situation. Ce sont des réfl exions intéressantes, même 
si on peut diverger sur certaines. Il revient sur la crainte partagée par certains 
d’une forme d’appel d’air. On ne peut pas faire abstraction de cette considération. 
Il demande aux intervenants s’ils imaginent qu’il y ait des conditions d’accès à 
ces logements d’urgence qui puissent être proposées de manière judicieuse. Il 
demande s’ils auraient des critères qui permettraient de dissuader les populations 
minoritaires, qui souhaiteraient profi ter de ces structures.

M. Froidevaux répond qu’on est dans du logement d’urgence, dans le bas 
seuil et on est tenu par l’article 12 de la Constitution fédérale d’assurer l’accueil 
des personnes en détresse. Cela comprend un verre d’eau, une couche, des soins. 
Ensuite, les systèmes de transition mettent en place des exigences toujours plus 
grandes et permettent aux personnes de s’autonomiser. L’enjeu est de ne pas se 
satisfaire de l’urgence. Et il y a urgence de penser autrement. Il y a une sortie par 
le haut qui est possible. Et tout cela sans discrimination. Par contre s’il y a un 
avenir pour l’accès au travail, ces personnes resteront, mais si ce n’est pas le cas, 
elles partiront. D’autant plus que ces personnes aident leurs familles dans leurs 
pays d’origine. Il y a un surplus au niveau de l’aide internationale. Pour ces per-
sonnes-là, l’avenir n’est pas au réseau d’urgence. Ceux qu’ils connaissent sou-
haitent s’en sortir. Il y a aussi le fait qu’il y a énormément de Suisses souffrant 
d’une grande solitude. L’hébergement sert aussi à créer du lien social. Beaucoup 
de personnes migrantes étaient par contre rentrées dans leur famille à Noël, alors 
que les autres restent et recherchent du lien social. L’autonomie permet aussi de 
recréer du lien social.

Le commissaire demande combien coûte le système de sleep-in vaudois et 
comment il fonctionne.

La présidente répond que la commission a une description dans le document 
de M. Vallat.

M. Froidevaux explique que ces sleep-in sont répartis dans le canton et il y a 
une répartition des charges au niveau intercommunal.

M. Bolle répond que ce qui est frappant par rapport à l’expérience vaudoise, 
c’est que ces sleep-in ont été ouverts sans crainte de la population, car on est sur 
de petites unités. Il n’y a pas la situation genevoise où les gens craignaient l’ou-
verture d’asiles. A leur connaissance, il n’y a pas ou peu de diffi cultés de voisi-
nage et les petites unités sont plus faciles à gérer et pourraient être réparties sur 
le territoire du canton.

M. Bolle rappelle que sur ces lieux-là, ils sont complètement saturés, car ce 
sont des logements étudiants. Ces places se sont remplies très vites, même avec 
une augmentation de 50%. C’est un document qui donne une photographie de la 
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situation. Tout ce qu’on connaît comme lieux, ce sont des lieux qui sont suroccu-
pés. Il ne connaît pas de lieux sous-occupés qui seraient inconnus.

M. Froidevaux dit que ce sont aussi des lieux avec des seuils plus hauts et on 
est moins dans des bas seuils.

La présidente remercie M. Bolle et M. Froidevaux d’avoir insisté sur la pénu-
rie de logements.

Car même quand l’Hospice veut construire, il y a des oppositions parmi les 
magistrats.

Une commissaire revient sur le Cénacle qui a été mentionné, et dit que cela 
coûte assez cher la nuit.

M. Bolle répond que oui, et que c’est même aussi cher que l’hôtel.

La commissaire mentionne, en comparaison aux sleep-in, ce que fait le Bateau 
de Genève, qui fait travailler les gens pour gagner un peu d’argent.

M. Bolle répond que c’est un très bel exemple de transition vers autre chose et 
d’accompagnement. Il faut coupler les hébergements de nuit avec des dispositifs 
de jour. Certains sleep-in ont des ordinateurs pour la recherche d’emploi, ou pro-
posent des formations. Il y a des choses dans les petites structures qui sont pos-
sibles. Dans les grandes structures, ce n’est pas possible. Dans les clubs sociaux 
il y aura quelque chose qui se fera.

Un commissaire revient sur la question des fondations et des associations 
qui offrent des logements et explique que le Cénacle est une fondation. Dans le 
document de M. Vallat, il y a les associations fi nancées par la Ville ou à but non 
lucratif.

La présidente dit qu’elle ne pense pas que le Cénacle soit à but lucratif, mais 
il ne reçoit pas de subvention.

Séance du 10 avril 2014

Discussion et vote

Un commissaire de l’Union démocratique du centre explique qu’après mûre 
réfl exion, il votera contre cette motion car elle n’est pas de nature à atteindre 
le but fi xé, qui est d’aider Mme Alder, et de réaliser tardivement que c’est bien 
le Canton qui est compétent. Il explique avoir contacté le conseiller d’Etat, 
M. Poggia, qui a trouvé la motion intéressante, mais a précisé que l’Etat manquait 
évidemment d’argent actuellement. Mme Alder a été très claire et a fait le bilan 
de l’hébergement d’hiver 2013-2014. Elle se rend compte que la Ville ne peut 
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pas tout faire toute seule. Un commissaire de l’Union démocratique du centre 
explique donc qu’il pense que les conclusions de cette motion ne serviront à rien.

Un commissaire socialiste explique que le Parti socialiste est satisfait d’avoir 
vu que Mme Alder a fait du chemin suite à la motion. Ils ont pu voir évoluer la 
position de Mme Alder. Le blog de Mme Alder et son discours incluent notamment 
la motion et soutiennent son utilité, malgré le fait que ce n’est évidemment pas 
à la Ville de tout faire. C’est intolérable que des gens dorment dehors au mois 
de novembre ou en juillet. Et il y a aussi un souci de Mme Alder de protéger les 
logements relais. Donc oui, il faut un lieu d’accueil à l’année mais sans nuire 
au logement relai. Evidemment les hébergements à l’année ne sont pas la seule 
solution. Cela fait dix ans que la Ville demande au Canton de le faire. En atten-
dant il n’y a rien qui vient du Canton. Ce n’est pas un parlement de droite qui 
choisira de mener cette politique. Donc cette motion vise à offrir un déclencheur, 
à offrir à Mme Alder une carte en plus pour aller négocier avec le Canton et les 
communes. Ce serait un mauvais signe d’attendre encore plus, ou d’attendre un 
geste du Canton. Celui-ci ne viendra que quand Mme Alder prendra les mesures 
pour aller voir M. Poggia à la suite du vote de la motion. Il faut faire un lobbying 
social auprès du Canton. Maintenant le coût reste mineur. On parle de 1,3 mil-
lion sur les quatre mois d’ouverture de la PCi supplémentaire. Il faut prendre ça 
en regard des enjeux qui vont être votés prochainement, dont les 139 millions 
pour le Musée d’art et d’histoire, les 100 millions pour la Nouvelle Comédie, les 
60 millions pour le Grand Théâtre, etc. Il faut relativiser ces sommes. Le coût de 
cette précarité, notamment en termes de dommages sur les voiries, le coût pour la 
police, est intolérable. Et Mme Alder pourrait avec cette motion en poche négocier 
le coût avec le Canton. M. Poggia reviendra devant la Ville ensuite. Si tout d’un 
coup le Canton s’engage, il y aura des amendements. Mais il ne faut pas attendre 
que le Canton fasse quelque chose, il faut aller de l’avant.

Une commissaire demande si, puisque c’est du ressort du Canton, il est pos-
sible de donner la facture au Canton. 

Un commissaire dit qu’on devrait arriver avec quelque chose de plus précis 
que ce texte-là. Ce qui le gêne c’est qu’on demande au Conseil municipal de faire 
le travail de Mme Alder. Et Mme Alder a l’intelligence humaine pour savoir qu’elle 
doit le faire. La commission la suivra ensuite, mais ce n’est pas aux commissaires 
de régler cette situation particulière de l’hébergement d’urgence. 

Une commissaire Verte dit qu’en ce qui la concerne, elle votera cette motion 
sans amendement. C’est un vote d’intention. La motion n’est pas contraignante. 
C’est ensuite aux services de Mme Alder d’aller travailler sur ce sujet. Mais les 
conseillers municipaux ont la possibilité de déposer des motions sur tous les 
départements, même si elles sont plus ou moins reprises par le Conseil adminis-
tratif. Donc le groupe va valider cette motion. Après que ce soit fait sous forme de 



SÉANCE DU 9 MARS 2016 (après-midi)
Motion: accueil de nuit pour les personnes à la rue

5490

fondation ou par un autre modèle, il y a plein de possibilités. Ils laissent toute lati-
tude au département pour la réaliser. Mais l’idée de base est de ne pas laisser les 
gens dehors et surtout de voir qui va où. Car il y a des personnes qui ne vont pas 
dans un logement d’urgence. Il manque peut-être des lits pour des gens qui ont 
des maladies psychiatriques graves. Il y a énormément à faire pour les diverses 
populations qui ne peuvent plus s’insérer dans le logement actuel.

Une commissaire dit brièvement quelle est la pertinence d’étendre à l’année 
ces logements d’urgence, car ce n’est pas seulement l’hiver qu’il y a des pro-
blèmes pour ces personnes. Et après avoir auditionné aussi longuement les repré-
sentants du CSP et de Caritas, ils ont dit que c’était une des solutions à mener. 
Et ils voient sur le terrain ce que représente la précarité, donc il faut les écouter. 
Concernant l’exécution, ça revient à Mme Alder, mais le Conseil municipal peut 
donner les impulsions. Et si elle a l’appui du Conseil municipal, son poids sera 
d’autant plus grand.

Une commissaire du Parti démocrate-chrétien fait un constat sur l’impulsion 
de Mme Alder. Ça fait maintenant quatre ans que Mme Alder n’a pas changé la pro-
blématique des sans abris comme étant assez prioritaire pour inscrire un montant 
au budget. Elle ne l’a toujours pas fait en disant qu’elle attend que la commission 
lui demande de le faire. Mais c’est à elle de le faire en tant que magistrate. Elle 
doit donner les impulsions, donner un cap. Sur le fond, la commissaire dit être 
sensible aux arguments avancés par M. Thévoz. Elle fera donc une abstention sur 
cette motion. L’aile chrétienne-sociale sera sensible à cette problématique. Il y a 
la crainte qu’on offre au Canton la possibilité de se décharger sur la Ville, alors 
que ce n’est pas de sa compétence. Et surtout que la Ville va voir ses recettes fi s-
cales diminuer et ne pourra pas toujours faire ce que le Canton ne souhaite pas 
faire. Il faut commencer par assumer les compétences qui relèvent de la Ville et 
de ne pas chercher à faire le travail du Canton. Peut-être que dans la première 
invite, on pourrait ajouter la volonté du Conseil municipal de dire que ce n’est pas 
qu’à la Ville d’assumer cela seule: «d’assumer ses responsabilités, conjointement 
avec le Canton et l’Association des communes genevoises, envers la population». 
Ceci pour montrer que ce n’est pas à la Ville de payer les factures toute seule. 

Une commissaire du Mouvement citoyens genevois explique son scepti-
cisme par rapport à la volonté, aussi bien du Canton que du Conseil municipal, de 
répondre à la motion. Notamment quand on voit qu’il existait une fondation qui 
avait pour but de loger les plus défavorisés – qui était donc une fondation d’intérêt 
pour loger les personnes qui se retrouvaient à la rue – et que cette fondation a été 
liquidée, sans aucune opposition, ni de la Ville ni du Canton. Donc malheureuse-
ment cette maison a été remplacé par des PPE, alors qu’il s’agissait de loger des 
défavorisés et que cette fondation existait pour cela. Donc quand le Canton et la 
Ville sabordent un lieu pour défavorisés, elle se pose la question de leur volonté 
d’aider les défavorisés de s’en sortir. Car là il s’agissait de lieux d’hébergement 
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réel, avec un traitement digne. Donc elle ne votera pas pour car elle ne croit pas 
en cette motion ni en la sincérité du Canton et de la Ville.

Une commissaire dit que le groupe Ensemble à gauche soutiendra cette 
motion. Pour eux, il est important, en tant que Conseil municipal, d’appuyer cette 
motion, de donner un signe de reconnaissance de cette problématique, en sachant 
que ce n’est de loin pas exhaustif et que c’est une invitation à une réalisation. On 
a bien vu aussi combien les populations touchées peuvent être différentes, et que 
les solutions proposées doivent être différentes aussi. Un lieu d’accueil de nuit 
est juste un maillon dans un grand réseau. On a vu combien l’accompagnement 
plus global, social, est important, et aussi au niveau de l’hygiène et de la santé. 
Les mesures de prévention sont extrêmement importantes pour empêcher de tom-
ber dans la précarité. La motion comporte un volet où il est clairement dit que ce 
n’est pas à la Ville de s’occuper de ça, mais que le Conseil municipal l’interpelle 
à collaborer avec le Canton.

Un commissaire explique que cette motion est, à son avis, bien trop ambi-
tieuse, large et fl oue. Personnellement, il aurait souhaité qu’on ajuste sur les 
besoins d’urgence en hiver. Dans le cadre de cette motion, qui demande d’instau-
rer des abris d’urgence à l’année, il a peur qu’on engage la pérennité de la pré-
carité et qu’on fasse plus de tort que de bien. Par ailleurs, un abri d’urgence qui 
fonctionnerait à l’année, c’est une responsabilité du Canton. D’autant plus que la 
Ville peut de manière assez réaliste redouter un certain appel d’air concernant des 
populations défavorisées en Europe. Le Mouvement citoyens genevois refusera 
cette motion.

Une commissaire d’Ensemble à gauche fait une déclaration en tant que signa-
taire de la motion. Tout d’abord, le groupe Ensemble à gauche soutiendra ce pro-
jet, même si pour la commission, elle rejoint le propos du commissaire du Mou-
vement citoyens genevois. Cette motion ne va pas assez loin. Le groupe Ensemble 
à gauche proposerait un amendement pour demander des logements relais, mais 
ils ne vont pas le faire. Contrairement à ce qui a été, elle ne pense pas qu’on doit 
auditionner l’Etat. Et Mme Alder peut parler à un autre exécutif de manière plus 
équitable. Elle rappelle que l’Etat a la responsabilité de l’aide sociale. Par rapport 
aux coûts, elle rappelle que ce que propose l’Hospice actuellement coûte 9 mil-
lions de francs par année. Donc si la Ville a un projet concret, l’Etat sera preneur. 
Le Canton n’est pas en mesure de proposer des solutions miracles. En tant que 
représentante de la municipalité, elle explique que tout un chacun est responsable 
de ce qui se passe en Ville. Et dans la plupart des cantons, c’est la municipalité qui 
s’occupe de l’aide d’urgence. Elle espère que le Mouvement citoyens genevois en 
plénière vote au minimum cette motion. Car la motion est précise. On veut un lieu 
d’accueil à l’année. Et il n’y aura pas d’appel d’air, car dans les statistiques, les 
personnes migrantes restent dix-neuf jours et repartent ensuite. On est au mini-
mum d’accord avec cette motion et dans un souci de fédérer les partis politiques 
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représentés, le groupe Ensemble à gauche ne présentera donc pas d’amendement 
pour aller plus loin.

Une commissaire explique, au nom du Parti socialiste, qu’elle se réjouit 
d’entendre qu’il y aura des relais auprès du Grand Conseil. Elle compte sur les 
représentants des partis pour que le Canton s’en préoccupe sérieusement. Car 
c’est bien joli de refuser une motion et d’attendre que le Canton s’en occupe. 
Ensuite, concernant la remarque de la commissaire du Parti démocrate-chrétien, 
elle trouve injuste de dire que Mme Alder ne s’est pas préoccupée de la précarité. 
Etant donné qu’elle a doublé la capacité d’accueil, a été attentive à la question des 
familles et à développer l’espace enfant. Ça ne sert à rien de faire ce constat. Il est 
plus utile de voter la motion pour que la Ville s’occupe d’améliorer la situation, 
car les assises de la précarité ont clairement mis en évidence le besoin d’un lieu 
d’accueil de nuit à l’année. Mais pour le moment à part la Ville, elle ne voit pas 
qui va le faire. Et le Canton doit bouger et elle compte sur les représentants des 
partis pour le faire. A part l’accueil d’urgence, le Canton peut et doit s’occuper 
des logements relais, de tout cet aspect-là, que ce soit pour les jeunes sans forma-
tion, pour les gens qui sortent de prison, pour les gens logés à l’hôtel. 

Un commissaire dit que le Parti libéral-radical va s’abstenir, car ils recon-
naissent le problème de la précarité, mais attendent le retour de Mme Alder sur ce 
texte. On est en avril, ce texte ne sera pas voté avant l’hiver prochain et Mme Alder 
devra revenir avec des projets qui répondent à cette motion. Et c’est sur la base de 
ces projets qu’ils voteront oui ou non en plénière. Si Mme Alder propose des pro-
jets qui tiennent la route, aussi fi nancièrement, ils voteront avec plaisir pour ces 
projets. Si ce n’est pas le cas, ils voteront contre. Ils sont donc prêts à voter oui, 
pour autant que Mme Alder propose des projets réalistes.

La présidente confi rme ce que le commissaire du Parti libéral-radical a dit. 
Elle rappelle que Mme Alder avait dit que si on lui donnait l’argent nécessaire, elle 
ferait les démarches. Il se pourrait qu’elle puisse aussi avoir des priorités dans son 
département et se dire que si c’est ça la priorité, elle pourrait diminuer d’autres 
prestations caduques. En accord avec cela, le Parti libéral-radical votera si elle 
vient avec quelque chose de mieux fi celé.

La commissaire du Parti démocrate-chrétien retire son amendement.

La présidente passe au vote de la motion M-1040, qui est acceptée par 7 oui 
(2 EàG, 2 Ve, 3 S) contre 4 non (2 UDC, 2 MCG) et 4 abstentions (3 LR, 1 DC).

Un commissaire de l’Union démocratique du centre demande de faire un rap-
port de minorité. 
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Annexes:

– lettre du 5 mars 2014

– décision du Conseil d’Etat du 16 mai 2012

– manifeste

– rapport du groupe de travail hébergement

– constats des acteurs de terrain auprès des personnes en situation de détresse 
sociale, Genève, 2014
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L es personnes qui se retrouvent 
à la rue sont de plus en plus 
nombreuses. Toutes ont des 

parcours de vie différents, mais elles 
ont en commun de faire les frais d’une 
précarisation grandissante du monde 
du travail, de l’accès et de la conser-
vation des droits au logement et aux 
services sociaux. Dans la cité de Calvin 
comme ailleurs, lorsque la spéculation 
immobilière s’intensifie, les personnes 
à revenus moyens voient leur loyer 
flamber et leur accès à la location en-
travé. Les pauvres, eux, se retrouvent 
encore plus facilement sans domicile. 
L’insuffisance de logements sociaux 

à Genève et les mesures d’accueil 
d’urgence actuelles (dortoirs aux 
places limitées et ouverts une partie 
de l’année seulement, lieux trop peu 
nombreux pour se laver et manger, 
discriminations de traitement selon 
l’origine des bénéficiaires, services 
sociaux débordés) ont pour consé-
quence de maintenir à la rue ceux 
qui n’ont pas d’autres moyens à 
disposition.

Plus de 400 personnes, selon les 
estimations de certaines asso-
ciations actives dans le domaine, 
cherchent quotidiennement un lieu 

LA GRANDE PRÉCARITÉ N’EST PAS UNE FATALITÉ !
PRIORITÉ N° 1 : LE LOGEMENT
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chaud pour passer la nuit. Les plus 
« chanceux » louent des matelas pour 
400 CHF par mois au minimum, tandis 
que les autres se débrouillent dans les 
cages d’escaliers et les caves, les abris 
de fortune, sous les ponts ou dans les 
parcs. Les points d’eau publics (patau-
geoires, etc.) sont également utilisés 
pour des soins d’hygiène élémentaires. 
En plus de constituer une humiliation 
pour ceux qui les vivent, ces stratégies 
de survie restent malheureusement 
incomprises, et provoquent un senti-
ment d’insécurité chez les habitant-
e-s des quartiers confrontés à cette 
grande précarité récente à Genève. Les 
services de la ville (Police municipale, 
Voirie, Service des Espaces Verts, etc.) 
se trouvent également mobilisés de 
manière accrue pour « faire face » à 
cette pauvreté visible, ce qui n’est pas 
sans causer des coûts supplémentaires 
au contribuable !

Nous constatons, au quotidien, que 
l’accueil d’urgence à Genève n’est pas 
adapté à l’augmentation croissante 
du nombre de personnes en grande 
précarité. La pauvreté ne devrait plus 
être considérée comme une fatalité 
nécessitant des mesures d’urgence à 
peu de frais, pour des « marginaux » 
désignés comme « coupables » de leur 
situation. Il est temps de rendre aux 
personnes précarisées la dignité et le 
respect qui leurs sont dus. Ceci passe 
par la prise de conscience des lacunes 
des politiques publiques actuelles et 
la mise en place, dès maintenant, d’un 
véritable plan d’action sociale digne 
de ce nom et dans une optique de 
recréation du tissu social et démocra-
tique à long terme. 

UN DISPOSITIF 
D’ACCUEIL D’URGENCE 

INADÉQUAT 
POUR DES BESOINS 

FONDAMENTAUX

Une politique d’urgence sociale se doit 
de répondre aux besoins élémentaires 
des personnes à la rue (hébergement, 
nourriture, hygiène) lorsqu’il en va de 
leur intégrité ou de leur survie. Mais 
l’urgence sociale, c’est aussi le manque 
de moyens d’actions et de disposi-
tifs mis en place pour répondre aux 
situations de pauvreté qui demandent 
à la fois une prise en charge globale 
des besoins urgents et une aide sociale 
plus large, à plus long terme.

L’état actuel des infrastructures et 
dispositifs mis en place à Genève 
(insuffisance du nombre des lieux 
d’hébergement et points d’eau, etc.) 
entraîne des réponses insuffisantes et 
inadaptées aux besoins des personnes 
à la rue et les maintient dans 
leur précarité. 

Des politiques publiques aussi pré-
caires que la situation des personnes 
à la rue ne sont pas viables !

UNE POLITIQUE D’URGENCE
SAISONNIÈRE

De mi-novembre à fin mars, période de 
l’année où les conditions météorolo-
giques sont potentiellement plus dures 
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que d’ordinaire, le Service social de la 
Ville de Genève ouvre deux abris de la 
Protection civile, d’environ 200 places 
au total, à toute personne dormant 
dehors. Ce service n’est cependant pas 
accessible en continuité : un nombre 
prédéfini de jours est accordé à chaque 
« bénéficiaire » (21 jours pour ces 
quatre mois d’hiver !). Ce quota ne 
peut pas être dépassé, sauf en cas de 
« grand froid ». Lorsque les tempéra-
tures descendent à -10° la nuit et en 
dessous de zéro la journée, durant 
une période de plus de 48 heures, il a 
été décrété, en effet, que le dispositif 
« grand froid » devait être mis en place 
et les portes ouvertes à tou-te-s, le 
« risque » de trouver des morts dans la 
rue étant accru.

Durant le reste de l’année, quelles que 
soient les températures (mis à part les 
20 places de la Coulou de Carrefour-
Rue), aucune structure municipale ou 
cantonale gratuite n’est ouverte pour 
accueillir les personnes sans domicile. 
Nous souhaitons néanmoins attirer 
l’attention sur le fait que les personnes 
se trouvant à la rue sont tout autant 
en danger l’été que l’hiver. Durant la 
période estivale, les risques de déshy-
dratation associés à d’autres facteurs 
(la chaleur, les vêtements inadaptés 
pour la saison, l’extrême fatigue) sont 
très importants et en règle générale, 
les décès sont même plus fréquents ! 

Nous demandons l’arrêt d’une 
« politique du thermomètre » et 
l’ouverture de lieux d’hébergement 
d’urgence à l’année, ouverts pour 
tou-te-s, dignes et sans discontinuité 
de fréquentation.

DES PLACES D’ACCUEIL TROP 
PEU NOMBREUSES

Genève compte, à l’année, 38 places 
d’hébergement d’urgence assurées 
et payantes (15 CHF la nuit à l’Armée 
du Salut), pour environ 400 personnes 
sans-abris (pour la plupart non bénéfi-
ciaires de l’aide sociale). L’offre la plus 
constante couvre donc seulement 
9,5 % des besoins réels !

Or, les lieux d’hébergement existants, 
mais aussi les Clubs Sociaux Rive 
gauche et Rive droite, Le Jardin de 
Montbrillant (Carrefour-Rue), Le Caré 
(Caritas), où l’on peut manger et se 
laver, sont déjà saturés et contraints 
de devoir refuser régulièrement du 
monde. Ces espaces, qui se concen-
trent sur des prestations élémentaires, 
ne peuvent pas faire un réel travail 
d’accueil social et d’accompagnement.

Il est ainsi urgent de renforcer le 
nombre de lieux d’accueil à Genève 
et les moyens humains et matériels 
à disposition !

DES POLITIQUES PUBLIQUES 
QUI ISOLENT ET DIVISENT

Les politiques publiques actuellement 
en place justifient leurs actions en 
arguant que le sort des personnes 
précaires est de l’ordre de la respon-
sabilité individuelle, du « manque de 
chance » dans la vie et d’un manque de 



SÉANCE DU 9 MARS 2016 (après-midi)
Motion: accueil de nuit pour les personnes à la rue

5511

volonté de « s’en sortir » — paresse qui 
« appelle » une attitude de « profiteur-
se » des aides publiques — ou encore du 
ressort d’une responsabilité de groupe 
au comportement « déviant » et souvent 
racialement désigné (Roms, « dealers », 
etc.).

Notre expérience de terrain nous a 
appris que les personnes qui se retrou-
vent à la rue vivaient déjà souvent dans 
des conditions de vie précaires, ici ou 
ailleurs. Nous constatons, d’autre part, 
que les politiques en place ont pour 
conséquence de couper les liens entre 
les personnes pauvres et le reste de la 
société, en suscitant la méfiance en-
vers des gens qui semblent avoir choisi 
leur situation. Elles fragilisent aussi les 
liens qui pourraient se nouer entre per-
sonnes pauvres : des services d’urgence 
réduits au strict minimum provoquent 
de la suspicion et une compétition 
pour bénéficier des services d’urgence 
à disposition. Ces personnes, ainsi 
isolées, subissent encore une forme de 
rejet social qui se manifeste dans des 
préjugés négatifs et des politiques dis-
criminatoires (la loi anti-mendicité, par 
exemple, principalement destinées aux 
personnes désignées comme « roms »).

Être à la rue, c’est aussi être confron-
té-e à la violence qui y règne, que ce soit 
celle des autres personnes vivant à la 
rue ou celle de la répression policière. 
À l’heure actuelle, ce problème reste 
souvent ignoré. Le très faible intérêt 
médiatique pour cette question ne 
permet pas de mesurer l’ampleur du 
problème et de discuter des préjugés. 
Le corps médical suisse et les organi-
sations internationales tentent pourtant 

d’alerter les pouvoirs publics sur les 
situations de violence que rencontrent 
les personnes précaires. 

Ce mépris social, politique et média-
tique partagé est humiliant pour les 
personnes précarisées. Ces dernières 
perdent progressivement estime d’elles-
mêmes et confiance en leurs capacités 
à améliorer leur situation, marquées 
par une insécurité quotidienne et un 
manque d’information qui les empêche 
de se penser sur le long terme et leur 
donnent le sentiment de n’avoir aucun 
droit. À leur vulnérabilité s’ajoute un lé-
gitime sentiment d’injustice et de colère 
envers une société qui continue de les 
considérer comme des profiteurs à la 
marginalité choisie.

Il faut donc souligner l’importance 
de nouer des contacts, fussent-ils 
minimaux, avec les personnes à la rue, 
afin de renforcer la prévention des 
comportements à risques et pallier 
le manque d’information qui les 
rendent toujours plus vulnérables.

Plus largement, la première réponse 
au problème de la précarité est la 
reconnaissance de la dignité des 
personnes précarisées et de leurs 
droits. Précarité et pauvreté doivent 
être traitées en même temps comme 
les manifestations de problèmes de 
société qui nécessitent le rétablisse-
ment de liens de solidarité et la prise 
de conscience de notre responsabilité 
collective.
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DES SOLUTIONS 
URGENTES 

ET PÉRENNES 
À METTRE EN PLACE

LOGEMENT : 
DES APPARTEMENTS-RELAIS

Au-delà de l’impérieuse nécessité de 
mettre à disposition des sans-abris 
des espaces d’hébergement d’urgence 
ouverts à l’année, il est indispensable 
d’engager, conjointement et urgem-
ment, une réflexion sur la question du 
logement, afin de répondre dignement 
aux structures d’urgence. 

Disposer de structures d’accueil ou 
de résidences à prix modiques (de 
type appartement-relais) constitue 
en effet une autre urgence sociale et 
politique. Ces structures, ouvertes 
toute l’année, de jour comme de nuit 
et d’usage gratuit, accueilleraient 
familles, couples ou personnes céliba-
taires. Cela permettrait aux personnes 
désinsérées, ou en passe de l’être, de 
bénéficier d’un répit afin de stabiliser 
une situation de rupture, pour focaliser 
leur attention sur une recherche 
d’emploi ou simplement pour échap-
per à l’infernale quête quotidienne 
d’un lieu pour dormir à l’abri. 

Accéder à un dispositif de ce type 
est une étape indispensable vers 
la reconstruction d’un projet de vie 
pour ceux qui n’ont que la rue pour 
horizon. 

HYGIÈNE ET SANTÉ: 
OUVERTURE DE NOUVEAUX 

POINTS D’EAU À GENÈVE

Il n’existe actuellement que deux 
petites structures qui permettent de 
se laver et de laver son linge gratuite-
ment. Ces lieux ne peuvent répondre 
aux besoins de l’ensemble des per-
sonnes sans-abris ! Il en résulte des 
situations de conflits potentiels. Le 
stade du Bout-du-monde, par exemple, 
se trouve régulièrement utilisé par 
des personnes en situation d’extrême 
précarité pour maintenir une hygiène 
minimale, ce qui provoque des tensions 
avec les sportif-ve-s utilisant les lieux. 

Nous demandons l’ouverture d’au 
moins une nouvelle structure afin de 
permettre à toutes et à tous un accès à 
l’hygiène. Dans ce lieu, des profession-
nels de la santé devraient être présents 
afin d’accompagner et de suivre sur 
place les personnes présentes. Des 
casiers à fermetures numérotées, 
individualisés et gratuits, devraient 
également être mis à leur disposition, 
afin de pouvoir sécuriser leurs effets 
personnels et leurs médicaments.

REPAS 7 JOURS SUR 7

Les lieux d’accueil de jour, comme les 
Clubs sociaux de la Ville de Genève, le 
Jardin de Montbrillant et le Caré  qui 
servent les repas de midi la semaine 
sont actuellement saturés. L’ouverture 
d’un autre lieu d’accueil est nécessaire. 
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Il doit être réalisé maintenant et avec 
l’objectif d’être aussi ouvert le soir et le 
dimanche. 

En outre, nous demandons l’ouverture 
de cuisines inclusives et gratuites qui 
permettraient aux personnes sans-
domicile, ou hébergées dans des 
stuctures ni disposant pas de cuisines 
(hôtels/PC/…), de cuisiner.

FINANCEMENT 

Malgré leur inadéquation et leur ineffi-
cacité, les politiques sociales actuelles 
coûtent cher. La mise en place de po-
litiques répressives (loi anti-mendicité 
par exemple), le coût de la non-prise en 
charge des problèmes croissants liés 
aux conséquences de la marginalisa-
tion des personnes précarisées s’ad-
ditionnent et creusent davantage les 
budgets communaux et cantonaux, tout 
en renforçant un peu plus chaque jour 
l’exclusion.

Il faut sortir de ce cercle vicieux et 
arrêter de faire croire à la popula-
tion que l’on fait des économies en 
restreignant les droits minimaux des 
pauvres. Le financement des struc-
tures sociales n’est pas ruineux. 

La présence de personnes à la rue 
à Genève n’est pas une fatalité, elle 
découle de choix politiques qui ont 
pour conséquence la dégradation des 
conditions de vie des personnes préca-
risées en premier lieu. Nous pensons 
qu’il faut — à l’inverse de ce qui se fait 
actuellement — développer une stra-

tégie globale et réfléchie permettant 
de financer la lutte contre la pauvreté 
et non contre les personnes précaires. 

Accueillir de manière adéquate les 
personnes en situation de précarité, 
prendre soin de leur santé, c’est inves-
tir à plus long terme sur la vitalité des 
relations sociales, dans une société qui 
ne se voile plus la face sur ses propres 
dysfonctionnements : le développement 
d’une société se mesure notamment 
à l’accueil qu’elle propose aux plus 
pauvres. 

Pour financer de nouveaux points d’eau 
et au moins deux nouvelles structures 
d’accueil de jour, nous demandons aux 
décideurs politiques de réfléchir à des 
mesures spécifiques, par exemple, à 
l’instauration d’une taxe spécifique de 
« solidarité » sur les transactions im-
mobilières et bancaires. Cela aurait un 
double effet positif : ralentir un tant soit 
peu la spéculation immobilière, tout en 
assurant des ressources pour financer 
les innovations que nous proposons. 
Pourquoi ne pas proposer, en complé-
ment, une taxe de séjour légèrement 
majorée afin que ceux qui visitent notre 
cité, participent aussi à la lutte contre 
la précarité de ceux que l’on empêche 
de vivre dignement à Genève ?
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L a fragilisation économique, 
ainsi que l’extrême paupé-
risa tion de certaines couches 

de la population appellent à une prise 
en compte rapide de leurs besoins. Le 
canton et les communes ne peuvent 
plus se contenter de se défausser sur 
les associations et autres organismes 
communautaires pour réaliser une 
tâche qui dépend concrètement de la 
mission de l’État et des communes. 

La nouvelle constitution cantonale, 
qui entrera en vigueur le 1er juin 2013, 
énonce clairement dans l’article 
suivant 1 : 

Art. 39 — Droit à un niveau 
de vie suffisant
1. Toute personne a droit à la 
couverture de ses besoins vitaux 
afin de favoriser son intégration 
sociale et professionnelle.
2. Toute personne a droit aux soins 
et à l’assistance personnelle 
nécessaires en raison de son état 
de santé, de son âge ou d’une 
déficience.

Il nous apparaît clairement aujourd’hui 
que cet article est bafoué pour une 
frange grandissante de la population 
qui se voit privée de ses droits. 

Nous sommes persuadés que des 
solutions existent. Nous avons tenté 
de démontrer dans ce texte, axé sur 
la politique du logement, qu’il est 
possible de réfléchir à la lutte contre 

les situations créatrices de pauvreté 
et de précarité de manière plus large. 

Afin de repenser ensemble, globale-
ment et de manière transversale les 
politiques liées à la précarité, nous 
demandons, le plus rapidement pos-
sible, l’organisation d’états généraux 
de la lutte contre la précarité et la 
pauvreté, réunissant acteurs publics, 
cantonaux comme municipaux, asso-
ciations représentatives et toutes les 
personnes directement concernées 
par la précarité. 

Cette mobilisation générale des ins-
titutions engagées dans le domaine 
social, qu’elles soient publiques 
(canton, communes) ou associatives 
est impératif car « la pauvreté limite 
considérablement la capacité des 
individus ou des groupes d’exercer 
leur droit de participer, accéder et 
contribuer à tous les domaines de la 
vie culturelle, ainsi que leur capacité 
de tirer vraiment parti de leur propre 
culture et de celle des autres, ce qui 
aggrave leur exclusion sociale et leur 
marginalisation (...) 2 » . 
_______

1. Voir la proposition pour le suivi de la motion M 1950 « Il 
faut connaître l’ampleur et l’évolution de la pauvreté pour 
la combattre », déposée le 16.04.10  au Grand Conseil.
2.  Art. 89 de la version finale du Projet de principes 
directeurs sur l’extrême pauvreté et les droits humains, 
présenté à l’ONU par la rapporteuse spéciale sur les 
droits humains et l’extrême pauvreté, Magdalena 
Sepúlveda Carmona, en ligne sur http://www.ohchr.org/
Documents/Issues/Poverty/A-HRC-21-39_fr.pdf

MISE EN PLACE 
D’ÉTATS GÉNÉRAUX 

DE LA PAUVRETÉ
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IL EST DONC URGENT 
QUE L’ON ARRÊTE DE 
SE « RENVOYER » 
LE PAUVRE OU DE 
LE CACHER HONTEUSE-
MENT, MAIS QU’ON LE 
PRENNE PLEINEMENT EN 
COMPTE. LA PRÉCARI-
SATION DES POLITIQUES 
PUBLIQUES NE DOIT PAS 
DESSINER LA NORME 
DE NOTRE SOCIÉTÉ 
ACTUELLE ET À VENIR, 
ET AINSI PLONGER 
DANS LA PRÉCARITÉ 
UNE MAJORITÉ DE LA 
POPULATION. IL Y VA DE 
L’ESSENCE MÊME DE 
NOTRE DÉMOCRATIE.

Février 2013
Collectif GENÈVE ESCAMOTÉE
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M. Amar Madani, rapporteur (MCG). Cette motion vise à mettre en place 
un lieu d’accueil à l’année pour les sans-abri afi n de les héberger, les nourrir 
et leur faire bénéfi cier de soins sanitaires. Elle a été étudiée au sein de la com-
mission de la cohésion sociale et de la jeunesse durant cinq séances: les 6 et 
13 février 2014, les 6 et 27 mars 2014 et le 10 avril 2014.

La commission a procédé à l’audition des acteurs en lien avec la probléma-
tique, à savoir Mme Esther Alder, M. Guillaume Barazzone, M. Philipp Schroft, 
chef du Service social, le directeur du Centre social protestant (CSP) ainsi que le 
directeur de Caritas. Enfi n, vous trouverez en annexe de ce rapport les documents 
utiles qui peuvent éclaircir la problématique.

Mme Esther Alder, maire. Mesdames et Messieurs, j’ai eu l’occasion de 
m’exprimer en commission au sujet de cette motion et de la politique en matière 
d’accueil des plus précaires. Effectivement, notre dispositif offre aujourd’hui 
200 places. Il a été doublé depuis 2011, car à l’époque il pouvait accueillir une 
centaine de personnes et en période de grand froid 200 personnes. Aujourd’hui, 
on n’a pas encore fait toutes les statistiques, mais si je fais référence à l’année 
2014-2015, ce sont quasiment 1300 personnes qui ont transité par ces abris hiver-
naux ayant pour vocation d’accueillir les gens en période de grand froid. Ce que 
l’on constate, c’est que d’une manière générale les gens restent une vingtaine de 
jours et que, comme cet hiver, lorsque les températures sont plus clémentes, nos 
abris ne sont pas utilisés au maximum de leur capacité.

Ce dont on se rend maintenant compte, c’est qu’à peu près la moitié des per-
sonnes revient d’une année à l’autre. C’est vrai que pour ces personnes-là, je 
pense que les solutions que nous apportons au niveau des collectivités publiques 
sont insuffi santes. Evidemment, ce problème est aussi dû à la grave crise de loge-
ments que l’on vit aujourd’hui. On devrait quand même voir le bout du tunnel 
avec toutes les constructions qui vont se faire sur le territoire du canton. A ce 
titre, j’aimerais encore dire que malheureusement, mais c’est le cas pour toutes 
les villes, nous sommes les réceptacles de tous les problèmes des autres entités 
publiques, car la pauvreté se concentre dans les centres-villes.

Sur les abris de la protection civile (PCi), vous avez suivi tout l’épisode 
qu’on a eu s’agissant notamment de l’hébergement des requérants. Pourquoi 
est-ce que je parle des requérants? Parce qu’il est vrai que l’abri PCi n’est de 
loin pas la situation idéale pour permettre aux gens de reprendre pied. C’est la 
raison pour laquelle mon département travaille en partenariat avec un certain 
nombre d’associations que vous connaissez: le Cœur des Grottes, l’Armée du 
Salut, Carrefour-Rue, ou encore la Coulou. Nous cherchons justement à soute-
nir ces entités associatives pour renforcer les opportunités d’offres de logement 
pour les personnes accueillies dans les abris.
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La bonne nouvelle c’est que pour ces prochaines années nous allons augmen-
ter de façon conséquente les places disponibles à travers les différents projets qui 
vous seront soumis. Je pense à l’Armée du Salut qui va disposer d’un droit de 
superfi cie sur la rue des Deux-Ponts pour y implanter un dispositif de logements 
relais. Ce seront 100 places supplémentaires. Je pense également à Sécheron, où 
l’Armée du Salut va pouvoir passer de 30 places au chemin Galiffe à une centaine 
de places d’ici 2018. Je pense encore à une proposition dont vous allez prochaine-
ment être saisis qui concerne des studios qui pourraient être implantés sous forme 
de studios mobiles à Fort-Barreau, en face du parc des Cropettes, sur une dent 
creuse où manifestement, d’après toutes les informations que l’on a, on ne pourra 
pas construire quelque chose de pérenne.

Je pense donc qu’on va très clairement améliorer la situation des personnes 
accueillies d’une manière précaire, notamment dans nos abris. Il est également 
important de permettre aux personnes qui ont tout perdu, qui ont perdu la chose 
la plus importante, à savoir leur logement, ou qui n’en ont jamais eu – cela arrive 
aussi –, de se construire dans le temps. Il est important d’offrir des perspectives. 
C’est vrai que celles-ci ne vont pas bien loin quand on est accueilli en héberge-
ment d’urgence dans un dispositif de protection civile. Il s’agit uniquement des 
quelques jours ou quelques semaines où l’on est accueilli, mais ensuite le pro-
blème est récurrent et fi nalement la santé des gens se détériore autant au niveau 
psychique que physique.

Concernant les pistes que mon département examine aussi, il s’agit fi nale-
ment de sortir de cet accueil d’urgence hivernale en abris PCi avec peut-être des 
dispositifs hors sol. Cela concerne la période hivernale. Le soutien de ce Conseil 
municipal est nécessaire pour permettre aux différents projets de se concrétiser. 
Des demandes de subventions supplémentaires seront sollicitées, et il est impor-
tant que le Conseil municipal les soutienne. Je pense notamment au crédit de 
construction pour Fort-Barreau.

Maintenant, en ce qui concerne plus largement nos relations au niveau du Can-
ton et des autres communes, juste pour fi nir sur le désenchevêtrement, vous savez, 
je l’ai dit, la Ville de Genève supporte des charges de ville-centre importantes. 
Dans le cadre du deuxième train de lois lié au désenchevêtrement – et je me suis 
encore entretenue avec M. Poggia – nous souhaiterions que le fi nancement des 
abris soit intercommunal, qu’il y ait une solidarité entre les autres communes et 
que ce ne soit pas la Ville de Genève qui porte seule ces problèmes.

M. Sylvain Thévoz (S). Pour commencer je remercie les conseillers munici-
paux d’avoir voté l’urgence. Cette motion a été rédigée en 2012 et traitée en 2013. 
On est aujourd’hui en 2016, donc merci d’avoir voté cette urgence.
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Je pense en effet que les personnes qui sont à la rue et en situation de précarité 
demandent une réaction de notre part, qui pour l’instant est unanime. Cette motion 
est assez simple; elle demande qu’il y ait un abri à l’année pour les personnes les 
plus précaires. Il n’y a pas de demande chiffrée. Elle sollicite une volonté politique 
unanime, ou en tout cas majoritaire, de notre cénacle pour donner à Mme Esther 
Alder les moyens de revenir avec une proposition chiffrée.

On sait aujourd’hui que l’accueil se fait principalement dans les abris PCi 
de novembre à mars, Mme Esther Alder l’a rappelé. Toutefois, du mois de mars 
jusqu’au mois de novembre suivant, j’ai envie de dire qu’il n’y a rien ou presque 
rien en ville de Genève, hormis aujourd’hui les quelque 40 places à l’Armée du 
Salut rapidement pleines pour les personnes qui arrivent à Genève. Certes, il y a 
aussi la Coulou et d’autres petits lieux comme ça, mais si vous arrivez avec vos 
valises à Genève au mois de juillet ou si vous êtes mis à la porte de chez vous, 
vous ne trouverez simplement aucun lieu bas seuil qui vous permette de dormir à 
l’abri, de prendre une douche et de repartir sur un autre pied le lendemain.

Je pense, et le Parti socialiste le pense aussi, que ça aujourd’hui dans une 
ville comme Genève ce n’est pas digne, ce n’est pas respectueux et c’est surtout 
anticonstitutionnel. L’article 39 de la Constitution genevoise rappelle l’exigence 
d’avoir un niveau de vie suffi sant et que les besoins vitaux de tous soient couverts, 
ce qui inclut l’assurance d’avoir un toit sur la tête et de compter sur un lieu digne.

Il ne s’agit pas de faire ici un débat gauche-droite, au contraire, je pense que 
ce principe de dignité et de lutte contre la précarité est justement partagé par tous 
les groupes. Il ne s’agit pas non plus de faire un débat sur les précaires comme 
certains groupes pourraient en avoir la tentation; sont-ils suisses ou sont-ils étran-
gers? Parce que dans la rue et dans le domaine de la précarité, vous trouverez 
toutes les nationalités, tous les groupes et tous les âges, malheureusement.

Je rappelle qu’il y a aujourd’hui, suivant les évaluations des associations qui 
travaillent sur le terrain, entre 300 et 400 personnes qui cherchent tous les jours 
un lieu où dormir. Il ne s’agit pas non plus d’en faire une question purement 
monétaire j’ai envie de dire, car le coût des personnes qui dorment dehors est 
évidemment important. Il est important, si j’ose m’exprimer ainsi, en termes de 
sécurité avec une police municipale mobilisée qui passe beaucoup de temps et 
d’énergie à les déplacer d’un lieu à un autre. On sait qu’on n’est pas très à l’aise 
avec la précarité sociale en Suisse comme ailleurs, et du coup on la cache, on la 
renvoie sur les marges, sous les ponts de l’Arve, dans les parcs et dans les lieux 
toujours plus éloignés du centre-ville, toujours plus obscurs.

Cela a un coût pour la collectivité, mais aussi en termes de voirie pour net-
toyer parfois les campements de fortune qui sont créés. Bien sûr cela a aussi un 
coût en termes de santé mentale. Vivre à la rue est extrêmement menaçant pour 
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la personne et péjore sa situation de vie. On a des témoignages de ceux qui tra-
vaillent dans ce domaine-là, qui voient des gens dégringoler rapidement, en trois 
ou quatre ans, et qui deviennent de plus en plus atteints dans leur santé physique 
et psychique. Cela coûte évidemment de plus en plus cher à la société de les 
soigner, d’essayer de leur redonner un logement relais, puis éventuellement une 
réintégration dans la société, comme le dit très justement Mme Esther Alder.

Laisser glisser ces gens est donc un très mauvais calcul économique, si j’ose 
encore m’exprimer ainsi. Il faut aussi tordre le cou à cette légende de l’appel 
d’air, car il ne se vérifi e pas dans les chiffres. Aujourd’hui on a des abris PCi en 
partie vides, il n’y a donc pas d’attractivité. Surtout, avec cet épouvantail d’appel 
d’air, vous créez autre chose qui est le risque de l’encroûtement, j’ai envie de 
l’appeler comme ça, en disant «non-non, on ne veut surtout rien faire, on ne veut 
surtout pas s’occuper de la précarité sociale», vous fi nissez par avoir des situa-
tions de personnes qui restent là, dans les marges, dans les parcs, que vous ne 
voyez même plus, mais qui fi nissent par s’encroûter – j’ai envie de dire ça comme 
ça, mais c’est extrêmement violent je pense – et ne plus avoir de perspective 
aucune si ce n’est que d’errer dans la ville.

Ce n’est pas une situation responsable pour une collectivité, qu’elle soit de 
droite ou de gauche, de ne pas réagir à cette situation. Je tiens encore à dire sur 
le fond qu’on ne parle pas de créer des abris PCi ni de créer des bunkers. Cette 
motion demande simplement un abri à l’année. Dans un monde qui serait digne 
et juste il faudrait évidemment que la Ville de Genève – et Mme Esther Alder l’a 
dit – passe à terme des abris PCi souterrains qui péjorent la santé des gens à des 
abris à l’air libre où les gens pourraient avoir une vie digne comme vous et moi, 
c’est-à-dire avoir de quoi se doucher, avoir quelqu’un à qui parler et surtout avoir 
un accès à l’air.

J’ai donc envie de dire, et je conclurai avec ça, que cette motion ne demande 
pas la lune. Elle demande que 365 jours par an, à Genève, une personne qui 
tombe à la rue, qui arrive d’ailleurs, qui est dans une situation de précarité puisse 
trouver un lieu où dormir, se doucher, repartir et être accompagnée, ou en tout cas 
avoir un contact avec une personne du Service social.

Je pense que ce n’est pas vous demander grand-chose et nous demander 
grand-chose de la voter et de l’envoyer à Mme Esther Alder qui reviendra avec les 
demandes de moyens et de fi nancement. Je vous rappelle aussi les dizaines, voire 
les centaines de millions de francs que l’on vote parfois pour des ronds-points ou 
des places. Ici on ne parle pas encore de millions, mais Mme Esther Alder l’avait 
chiffré; si on veut faire un accueil à l’année pour 300 personnes qui seraient en 
sous-sol, c’est 5 millions de francs. Je pense que ça vaut la peine de peser le pour 
et le contre et de faire la pesée d’intérêts entre un rond-point et l’existence de 
quelqu’un qui est à la rue à l’année.
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M. Jacques Pagan (UDC). Je suis content qu’après des mois et des mois de 
travail, de report en report, cet objet soit enfi n traité en séance plénière. Je vous 
signale que notre Conseil municipal a accepté de renvoyer cet objet pendant une 
année. Heureusement qu’on en discute maintenant, car je crois qu’il faut essayer 
de vider l’abcès.

Je vais être très dur à l’égard des auteurs de ce texte, car je trouve qu’il ne rend 
pas hommage au travail fait par le Conseil administratif, singulièrement à celui de 
Mme Esther Alder, la conseillère administrative, et de ses collaborateurs, ainsi que 
tout ce qu’ils font au vu de ces problèmes horriblement délicats et diffi ciles, sabrés 
d’un coup par une motion qui ne refl ète véritablement pas du tout la situation 
actuelle. Je trouve que ça a un caractère injurieux et insultant à l’égard du Conseil 
administratif et des personnes qui font métier de s’occuper de la pauvreté dans ce 
pays, qu’elle soit d’ici ou qu’elle vienne d’ailleurs. Cela m’a énormément choqué.

Je trouve également qu’il y a peut-être une réfl exion à pousser plus loin, 
mais la commission ne l’a pas voulu. Je l’aborderai donc brièvement et uni-
quement pour que vous puissiez y réfl échir, surtout vous renseigner par vous-
mêmes en consultant cet instrument de culture extraordinaire qui s’appelle inter-
net. Intéressez-vous aux sans-abri, intéressez-vous aux sans domicile fi xe (SDF)! 
Vous verrez qu’il s’agit de situations extrêmement diverses; contraintes pour les 
uns, mais des fois choisies par les autres. En ce sens qu’il y a des personnes 
qui ne peuvent pas vivre dans le cadre strict et discipliné de notre société, qui 
veulent épouser au plus fort d’elles-mêmes cette notion de liberté qui disparaît 
de plus en plus. Et je vous rends attentifs au fait que de nombreux psychologues 
et scientifi ques se sont intéressés au phénomène, vous les trouverez sur internet. 
Je dois vous dire que ça m’interpelle très profondément puisque dans le fond, si 
la liberté ne consiste pas à vous permettre de vivre comme vous le voulez, elle 
n’existe plus. Il y a même un phénomène culturel qui s’ajoute à cela. Les gens 
de la gauche nous parlent souvent de culture, peut-être faudrait-il s’intéresser à 
cette sorte de culture marginale qui a son côté positif dès l’instant où il est choisi 
par certains pour être véritablement l’accomplissement de leur vie. Toutefois, je 
ne vais pas aller au-delà de tout ça.

Néanmoins, pour en revenir au texte de la motion, je crois qu’il est mal 
emmanché, en ce sens qu’il ne situe pas les problèmes. Avec cette motion nous ne 
parlons pas de l’asile, nous ne parlons pas de migration, nous parlons uniquement 
d’une situation de détresse, d’une situation d’urgence au niveau de l’héberge-
ment, et cela peut effectivement relever de la compétence de la commune. En réa-
lité, s’il y a fondamentalement un devoir de prêter assistance à quelqu’un qui est 
en détresse, ce devoir fi xé constitutionnellement par notre charte suprême fédé-
rale d’assurer l’aide sociale adéquate incombe aux Cantons, ce qui est d’ailleurs 
reproduit dans notre Constitution cantonale. Le rôle de la commune est laissé à 
l’appréciation du Canton.
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En l’état actuel des choses et notamment en fonction du projet de loi sur 
la répartition des tâches entre le Canton et la Confédération, on n’y voit pas 
extraordinairement clair. Je sais que Mme la conseillère administrative Esther 
Alder s’échine à essayer d’obtenir la collaboration voulue du Conseil d’Etat. 
Collaboration que celui-ci a d’ailleurs promise au gré de divers arrêtés qui 
l’engagent vraiment et qui prévoient une forte campagne pour venir à bout de 
ces situations de détresse. Cependant, je crois que malheureusement le drame est 
que personne ne veut véritablement vivre, accepter ce genre de chose.

Cette motion est à la fois inutile et prématurée. Inutile, car comme je l’ai dit, 
les services de Mme Alder, en collaboration d’ailleurs avec d’autres instances du 
Canton, font le nécessaire, parent au plus pressé et réussissent très bien, à telle 
enseigne même que les places à disposition pour l’hébergement d’urgence sont 
plus que suffi santes, puisque bien que je ne dise pas qu’on fait de la retape pour 
essayer d’occuper ces lits vides, des informations sont régulièrement sorties dans 
la presse en disant qu’il y avait encore des places disponibles.

Je salue le courage de Mme Alder et de ses services, notamment de faire une 
forme de publicité à ce sujet par un opuscule sorti en 2015 sur les lieux d’héber-
gement à disposition, rédigé en plusieurs langues, très imagé, très clair et remar-
quablement bien réalisé. Ce qui fait que ceux qui connaissent véritablement une 
situation diffi cile et intolérable de détresse humaine savent absolument à qui 
s’adresser. Bravo et merci, Madame Alder!

Je trouve cette motion prématurée par le fait qu’elle anticipe ce qui se fera 
au niveau des discussions entre le Canton et la commune s’agissant de la répar-
tition des compétences. L’aide sociale appartenant au Canton, il lui revient donc 
de décider ce qu’il y a lieu de faire, dans le cadre des travaux parlementaires au 
niveau du Grand Conseil. Pour l’instant, nous ne savons pas. Tout ce que nous 
savons c’est que la commune est manifestement en situation de proximité par 
rapport à ce problème particulier et que le Canton sera nécessairement appelé à 
collaborer.

Naturellement, en fonction de ce que je viens de vous dire, l’Union démocra-
tique du centre s’opposera à cette motion, car comme je l’ai dit, elle est inutile et 
prématurée. En tout cas nous tenons à former des vœux très sincères pour que les 
services de Mme Alder, par leurs propres compétences, arrivent à trouver une solu-
tion digne de notre cité d’accueil et cité humanitaire. Toutefois, nous n’oublions 
pas que nous parlons ici d’une situation de détresse très particulière qui ne touche 
pas directement l’asile ni le phénomène migratoire, mais qu’il s’agit uniquement 
de parer au plus pressé, dans un laps de temps extrêmement court.

L’avenir n’appartient pas à notre commune et il revient encore moins à notre 
Conseil d’en décider. Il appartient au contraire à l’exécutif de prévoir un plan 
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d’urgence en accord avec les autorités cantonales. Il n’appartient pas à notre déli-
bératif de le faire. Nous ne sommes pas placés sur le terrain pour agir de la sorte. 
Il faut savoir faire confi ance à Mme Alder et à ses services. Il y a des collabora-
teurs tout à fait éminents et, en tout cas, l’Union démocratique du centre est prête 
à collaborer dans la mesure de ses facultés et possibilités et vous souhaite bonne 
chance, Madame Alder.

(La présidence est assurée jusqu’à la fi n de la séance par M. Rémy Burri, 
vice-président.)

Mme Brigitte Studer (EàG). Chers collègues, j’aimerais partager avec vous 
trois constats à partir du travail que nous avons fait à la commission de la cohésion 
sociale et de la jeunesse. Le premier constat est que l’on voit une augmentation 
des personnes précaires qui n’ont pas de logement. Les chiffres des statistiques 
varient. A l’époque on les dénombrait entre 400 et 1000. Il y a également des 
personnes qui se retournent vers leur famille, voire leur réseau primaire. Le phé-
nomène des marchands de sommeil existe aussi. Il y a des solutions qui ne font 
qu’augmenter la précarité. Toutefois, n’oublions pas que ce ne sont pas juste des 
statistiques, mais qu’il s’agit de personnes.

Un état des lieux a été fait en 2011 par le groupe de travail Hébergement 
entre le Canton, la Ville et toutes les associations et institutions travaillant dans 
ce secteur. Ils avaient évalué à ce moment-là les besoins et proposé, d’une part, 
le renforcement des logements d’urgence, et d’autre part le développement de 
lieux passerelles visant plutôt la réinsertion. L’augmentation de réels logements 
permettant des séjours de durée moyenne et à long terme était également envi-
sagée. Cet état des lieux a aussi permis d’identifi er les situations auxquelles sont 
confrontées les personnes sans logement. Il y a par exemple des personnes qui 
sortent de prison, des personnes avec des problèmes psychiques, ou encore des 
personnes confrontées à des violences domestiques. Bien sûr les besoins ne sont 
pas du tout les mêmes selon les types de personnes et de situations. Il faut donc 
en effet adapter nos réponses.

Je cite juste un exemple; un jeune sans domicile fi xe ne peut pas faire de for-
mation, alors que ce sont précisément une formation ou un travail qui lui permet-
traient d’assurer son autonomie. Un logement est donc extrêmement important. 
Un projet d’accueil d’urgence toute l’année a toute sa place dans le dispositif que 
nous devons avoir. (Brouhaha.)

Je ne sais pas si vous pouvez faire quelque chose, mais il y a vraiment beau-
coup de bruit. Si vous souhaitez le faire bien sûr…
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Le président. Oui, un instant. Ça vient gentiment, Madame Studer. Mes-
dames et Messieurs…

Mme Brigitte Studer. Ce n’est pas très sympa. Le deuxième constat est qu’il 
n’est pas possible de se limiter uniquement aux murs. Il faut également des 
mesures préventives pour empêcher de tomber dans la précarité. M. Dominique 
Froidevaux, directeur de Caritas, que nous avions auditionné, nous a dit que 
l’approche préventive était la plus durable. Il parlait par exemple de la préven-
tion de l’expulsion des logements qui permet aux gens de garder le lieu où ils se 
trouvent. Il faut donc aussi un accompagnement social pour s’en sortir qui prend 
en compte la santé, l’hygiène et la dignité de la personne dont mon collègue a 
parlé avant. Ça a un coût, c’est indéniable. Mais ne l’oublions pas, la non-inter-
vention, lorsqu’on attend et qu’on ne fait rien, a aussi un coût. Il est souvent 
beaucoup plus élevé que lorsqu’on intervient plus rapidement. C’était également 
l’appréciation du directeur du Centre social protestant et de celui de Caritas lors 
de nos auditions, ce qui nous a rendus attentifs à ça. Je cite aussi l’exemple des 
personnes logées à l’hôtel qui habitent dans une chambre et qui n’ont pas de cui-
sine. C’est une solution actuellement choisie, mais elle ne permet pas de sortir 
de la précarité dans laquelle ils se trouvent.

Le troisième constat est que l’accueil d’urgence doit bien sûr n’être qu’un 
maillon dans un dispositif bien plus large, autant au niveau des types de solu-
tions proposées que de l’accompagnement. Il s’agit là d’une proposition vraiment 
pragmatique, sur laquelle nous sommes interrogés, au sein du parti Ensemble à 
gauche. Il faut en effet veiller à la qualité de l’accueil.

Ensemble à gauche est opposé aux conditions et aux solutions sous terre qui 
perdurent et nous ne sommes donc pas très à l’aise de proposer ce type de solu-
tion toute l’année. Il faudrait plutôt envisager des solutions à l’extérieur, et j’étais 
contente d’entendre que vous les envisagiez, Madame Alder. Je pense qu’il faut 
vraiment aller dans ce sens-là, favoriser la qualité de vie pour l’accueil d’urgence, 
ce qui permettra une réinsertion et des perspectives plus riches.

Il y avait aussi la question abordée en commission d’utiliser des surfaces 
actuellement non utilisées telles que des surfaces commerciales pour ce type 
de projet futur. Ensemble à gauche propose d’accepter cette motion que nous 
voyons comme un soutien à une politique permettant de renforcer une action 
qui existe déjà. Il est vrai qu’en tant que Ville de Genève nous accueillons 
bien des personnes, toutefois il est important que nous n’accueillions pas seu-
lement les plus riches de la planète, mais aussi les personnes en situation de 
précarité.
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Mme Laurence Corpataux (Ve). Mesdames les conseillères municipales, 
Messieurs les conseillers municipaux, pour les Verts il est essentiel que les 
besoins vitaux de chaque personne soient couverts, quelles que soient sa situa-
tion et son origine, afi n qu’elle puisse vivre dignement. Il est aussi important que 
l’esprit de la Constitution fédérale et de la Constitution genevoise soit respecté 
pour éviter d’encore précariser les plus démunis.

L’article 7 de la Constitution fédérale stipule que «la dignité humaine doit 
être respectée et protégée». Les articles 38 et 39 de la Constitution genevoise, 
quant à eux, précisent que «toute personne dans le besoin a le droit d’être logée de 
manière appropriée», et que «toute personne a droit à la couverture de ses besoins 
vitaux afi n de favoriser son intégration sociale et professionnelle. Toute personne 
a droit aux soins et à l’assistance personnelle nécessaires en raison de son état de 
santé, de son âge ou d’une défi cience.»

En cette période de forts exodes migratoires au cours desquels des milliers 
de personnes dont des enfants meurent, il est important d’être solidaire avec les 
plus démunis, avec les sans-abri, en leur donnant accès à des lieux pour manger, 
se laver, dormir, reprendre leur souffl e et retrouver l’élan afi n d’avoir un avenir 
ici ou ailleurs. Pour les Verts, il faut que la Ville de Genève, avec les communes 
genevoises et le Canton de Genève, soit garante des droits fondamentaux en pro-
posant des lieux d’accueil et d’hébergement d’urgence durant toute l’année aux 
personnes sans abri, sans discrimination ni distinction d’origine.

Selon plusieurs études, dans le canton de Genève, 600 personnes ont besoin 
de logement en urgence, avec un accompagnement social minimal. La Ville de 
Genève devrait de fait proposer une solution à la moitié d’entre eux, soit 300 per-
sonnes. Je dirais que les personnes concernées sont de deux types: des migrants 
fuyant la guerre ou en recherche d’un emploi, et des concitoyens qui risquent de 
voir leur situation se précariser encore plus s’ils n’ont plus ou pas de logement 
fi xe. Il y a aussi deux types d’hébergement lorsque l’on parle d’urgence dans 
le logement: il y a l’accueil de nuit d’urgence, pour une période de moins d’un 
mois, et les logements temporaires ou relais, pour une période allant d’un mois 
à une année.

Actuellement la Ville de Genève est l’une des deux villes de Romandie, avec 
la Ville de Lausanne, qui propose un accueil de nuit d’urgence durant la période 
hivernale. Au fi l du temps, ce dispositif s’est étoffé. De 40 places en 2002, il est 
passé à 230 places cette année, réparties sur trois abris PCi. Les hommes seuls, les 
familles et les personnes en situation de grande précarité logent dans des abris dif-
férents, afi n de répondre à leurs besoins différenciés et de leur apporter un accom-
pagnement social minimum adapté à leur situation. Les abris PCi sont ouverts 
sept jours sur sept, comme déjà dit, du 15 novembre au 30 mars. Je relève cepen-
dant que pour les personnes ayant des problèmes de santé, la durée est allongée.
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La Ville de Genève propose d’autres mesures en cas de grand froid – heureu-
sement, il n’y a pas eu de grand froid cette année –, il y a 35 places supplémen-
taires. Il y a aussi un espace d’accueil pour les parents et leurs enfants ainsi que 
des tournées nocturnes qui ont lieu tous les soirs de 22 h à 1 h du matin pour les 
gens qui ne veulent pas aller dans l’abri ou qui ne peuvent pas parce qu’il n’y a 
pas de place.

Les Verts s’associent aux remerciements de M. Pagan envers la magistrate et 
les collaborateurs de ses services pour la mise en place de ces mesures qui évitent 
à des personnes de dormir dans la rue, ce qui diminue aussi les problèmes de 
santé, les coûts associés par là même, et diminue également les comportements à 
risque de ces personnes envers d’autres personnes ou envers eux-mêmes et aug-
mente ainsi la sécurité de la population.

Cependant, les sans-abri souffrent autant des chaleurs de l’été que du froid 
hivernal. Je tiens à relever que des personnes meurent tant d’hypothermie que 
de déshydratation et je rappelle, pour les gens qui n’étaient pas là en 2002, que 
ce dispositif a été mis en place suite au décès d’une jeune femme dans des WC 
publics à Lausanne.

En ce qui concerne l’hébergement temporaire, la Ville de Genève travaille 
avec différents partenaires: l’Hospice général et les Hôpitaux universitaires de 
Genève (HUG) entre autres, ainsi que divers partenaires associatifs. Elle met en 
place différentes structures. Mme Alder a parlé de plusieurs projets de logements 
qui vont être planifi és à terme afi n de répondre aux besoins de la population 
concernée – et j’ai été très contente de l’apprendre. Nous espérons que ce sera 
suffi sant. Toutefois, je tiens à dire que nous devons aider le Conseil administra-
tif à assumer ses responsabilités envers les personnes sans abri et la population 
genevoise qui subit des désagréments liés aux personnes sans abri, car il y a les 
abris de fortune, le fait qu’elles utilisent aussi les douches, les pataugeoires, etc.

Pour nous il est réaliste de proposer l’ouverture à l’année d’un accueil de nuit 
de 300 places ainsi que d’augmenter le nombre de logements relais, car le risque 
d’appel d’air dont a parlé Mme Studer est très faible. Il est aussi démontré que les 
personnes qui viennent chercher un emploi à Genève restent 19 jours au plus, si 
elles n’ont pas trouvé d’emploi. Pour les Verts, les projets sont réalisables, et nous 
sommes prêts à payer pour permettre à des centaines de personnes de dormir à 
l’abri à des prix raisonnables. Pour un accueil de nuit de 300 places, le coût sup-
plémentaire serait de 3,6 millions de francs. Ce prix serait contrebalancé par la 
diminution des heures de travail de la police municipale ainsi que des heures de 
travail des collaborateurs du Service des espaces verts (SEVE).

Pour rappel, l’hébergement temporaire de 334 personnes dans des hôtels par 
l’Hospice général coûte actuellement 9 millions de francs par année. Je tiens 
aussi à dire que les dégâts occasionnés par les Fêtes de Genève ont un prix consé-
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quent plus important que l’évacuation des déchets liés aux matériels laissés à 
l’extérieur par les sans-abri.

Pour fi nir, les Verts acceptent cette motion, aussi parce qu’elle invite le 
Conseil administratif à aller discuter avec le Conseil d’Etat, et les Verts refusent 
les deux amendements proposés par le Mouvement citoyens genevois et le Parti 
libéral-radical, car pour nous ils vont à l’encontre de la solidarité et de la dignité 
humaine.

Mme Vera Figurek (EàG). Mesdames et Messieurs les conseillères et conseil-
lers municipaux, je me permets d’intervenir en tant que signataire de cette motion 
et commissaire à la commission de la cohésion sociale et de la jeunesse de 
l’époque. Tout d’abord, d’un point de vue formel, je m’étonne du fait que nous 
ayons déposé cette motion en 2012, et que nous sommes en 2016. La grande 
précarité est une urgence pour toutes et tous, et malheureusement la lourdeur 
parlementaire fait que nous mettons énormément de temps à traiter ces objets. 
Evidemment, chaque parti politique dit que la précarité est un sujet d’importance 
et qu’il faut y faire face, mais dans les faits il est vrai que nous avons très peu de 
propositions.

Alors, Mesdames et Messieurs, les signataires de cette motion ainsi que les 
personnes qui l’ont soutenue – et bien évidemment nous vous remercions d’avoir 
soutenu l’urgence ce soir – pensent que c’est un minimum. J’aimerais relayer la 
position du groupe Ensemble à gauche qui est bien de dire qu’en fait cette motion, 
à la sortie de commission, est vraiment un minimum par rapport à ce que nous 
souhaitons. En effet, nous aurions voulu présenter des amendements pour aller 
bien plus loin et pour proposer des logements dignes, des logements relais et 
notamment hors sol, c’est-à-dire pas en sous-sol, puisque les sous-sols, au bout 
d’un certain nombre de jours et avec la promiscuité, ne sont justement pas des 
conditions dignes. Ce n’est donc pas du tout ce que nous préconisons, mais par 
gain de paix et par souci de rallier les groupes autour de ce texte, nous n’avons 
justement pas proposé ces amendements.

Maintenant je reprends quelques arguments de mes collègues que je partage 
bien entendu; force est de constater qu’on ne peut pas généraliser des mesures 
pour les personnes en précarité ou en grande précarité, étant donné la diversité 
des situations. Ce que nous déplorons est le fait que ces abris PCi occupés pen-
dant le grand froid en hiver – et vous avez compris qu’ils seront fermés à la fi n 
de ce mois de mars, et que ces personnes n’auront plus vraiment de lieu gratuit 
où aller – ne soient fournis que pendant la nuit. En effet, les personnes doivent 
aller le jour à la recherche de certains lieux chauds, ce qui les empêche justement 
de sortir d’une situation précaire. Elles devraient plutôt essayer de chercher un 
emploi, une formation ou peut-être étendre leur réseau social. Mme la magistrate l’a 
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rappelé, d’année en année on retrouve souvent les mêmes personnes qui restent 
dans cette situation.

Evidemment on est juste dans des mesures un peu palliatives au bout de la 
chaîne, mais il faut vraiment s’attaquer au nœud du problème. Qu’est-ce qui a 
créé cette précarité? Nous avons toutes et tous nos explications, mais on le sait 
bien, ce ne sont certainement pas les objectifs de notre société capitaliste qui 
entraînent une solidarité entre les êtres humains. J’ai même envie de dire que de 
toute façon, d’année en année, on a des très jolis discours dans des parlements 
à ce propos-là. Néanmoins, il convient de rappeler que par rapport à ce qu’il se 
passe en Europe, on est vraiment à la traîne ici en Suisse, et notamment à Genève. 
Pour une ville qui se dit défenderesse des droits humains, c’est totalement scan-
daleux. C’est totalement scandaleux, Mesdames et Messieurs! Le principe même 
de notre humanité serait celui d’être solidaire envers les autres êtres de notre 
même nature. J’ai envie de dire que c’est vraiment très choquant. La précarité 
est scandaleuse non seulement au niveau humain, mais aussi par rapport aux lois 
mises en place. Elle est totalement illégale. Ne pas essayer de venir à bout de cette 
précarité c’est se mettre dans l’illégalité.

Mesdames et Messieurs, les articles de loi ont largement été cités ici; les 
articles des constitutions fédérale et cantonale, et qui est responsable de quoi. Ce 
soir nous avons ici la responsabilité des personnes qui sont sur notre territoire et 
qui n’ont pas de domicile, qui vivent à la rue, dans la rue, et qui se débrouillent 
pour avoir des solutions de repli à partir du mois d’avril, que ce soit dans les 
caves, les parcs ou ailleurs.

Certes on est toutes et tous d’accord que c’est totalement indigne. Nous avons 
demandé des statistiques à M. Barazzone pour déterminer le nombre de ces per-
sonnes. Il a été incapable de nous le dire. Puisque nous savons que cette majorité 
parlementaire est très attachée aux coûts, nous avons également demandé com-
bien cela coûterait. Mesdames et Messieurs, on est en train de parler ici d’un coût 
d’à peu près 1 million de francs sur trois mois. Trois mois où des personnes pour-
raient avoir de dignes conditions de vie pendant la nuit.

Je vous invite alors à renvoyer cette motion à Mme Alder, et je l’invite elle 
aussi – merci, Madame la magistrate, de dire que ce sujet vous tient à cœur – à 
nous présenter une massive augmentation au budget 2017 pour que chaque parti 
politique puisse réellement se positionner sur son importance et sa priorité par 
rapport à la politique sociale en Ville de Genève.

Le président. Merci, Madame Figurek. J’en profi te pour saluer le député 
M. François Lefort à la tribune. (Applaudissements.) Je donne la parole à 
M. François Bärtschi.
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M. François Bärtschi (MCG). Merci, Monsieur le président. Soyons clairs, 
cette motion pose une bonne question, mais elle apporte de très très très mauvaises 
réponses. En effet, c’est vrai qu’il y a un nombre excessif de personnes qui se 
retrouvent SDF, sans toit, dans la précarité, personnes qu’il faut aider, personnes 
parmi lesquelles d’ailleurs on trouve un certain nombre de Genevois qui ont été 
mis dans la précarité suite à la surconcurrence des phénomènes frontaliers et suite 
au fait qu’il devient de plus en plus diffi cile de trouver une place sur le marché 
de l’emploi. Je m’étonne que la Ville de Genève continue encore d’engager des 
permis G, ce qui est tout à fait indécent. Même si c’est un nombre limité, c’est un 
nombre qui reste de toute manière excessif.

Je pense aussi qu’il y a un gros problème, et c’est en cela que l’amendement 
du Mouvement citoyens genevois est important, car il faut laisser une priorité 
d’accueil soit pour des résidents, soit pour des gens qui ont un lien direct avec 
Genève. Soyons clairs, on se retrouve maintenant également avec un tourisme de 
la misère, un tourisme de la pauvreté, avec des Roms qui débarquent pour faire 
de la mendicité une activité économique comme une autre. J’imagine qu’à leur 
place on le ferait sans doute. Toutefois, c’est stupide et dans certains cas c’est 
même criminel de les inciter à faire cela. Alors tourisme de la misère et importa-
tion de la misère, c’est ce que l’on obtient avec ce texte, car il est réalisé par des 
Bisounours, c’est-à-dire des gens qui ont plein de bonnes idées, mais des idées 
qui sont en rupture totale avec la réalité de notre monde; un monde diffi cile, un 
monde de misère, un monde de migration, un monde diffi cile également pour les 
Genevois et les nombreux habitants de notre ville auxquels on ne consacre pas le 
temps que nous devrions consacrer. Nous avons quand même un certain devoir 
envers ces personnes de toutes origines, car parmi les habitants et résidents de 
notre ville, il y a bien sûr des Suisses et des étrangers qui se retrouvent d’ailleurs 
souvent parmi les plus précarisés de notre société, parce que ce sont un peu les 
derniers arrivés. Ce sont donc eux qui subissent toutes les diffi cultés.

Vous voulez alors ouvrir très grand les vannes – c’est vraiment une folie –, 
alors ouvrons les vannes entières de Genève. Demandons aux 2,6 millions de 
réfugiés venant de Syrie qui se trouvent en Turquie de venir ici. Où est-ce qu’on 
va les mettre? Qu’est-ce qu’on va en faire?

Je crois qu’à un moment on a un principe de réalité. On a ce principe de réa-
lité que chacun oublie. Alors bien évidemment le principe d’humanité doit exis-
ter, mais si on nie le principe de réalité, on ne fera que des monstruosités, car les 
gens ne se nourrissent pas et ne se logent pas avec de grands principes. Ils vont 
vivre, on va leur donner des conditions décentes grâce à des moyens intelligents. 
Et ce que nous proposons c’est le bon sens, c’est-à-dire une priorité pour les gens 
qui sont ici, une humanité également, mais une priorité car c’est quelque chose 
d’important.
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J’aimerais revenir sur un slogan de notre ami Soli Pardo, défunt Soli Pardo, 
regretté Soli Pardo, qui disait «mendiant dehors!». Touriste de la misère dehors! 
C’est ce que j’ai envie de dire également, car beaucoup de gens sont en diffi culté, 
et si on ouvre tout grand les portes on n’aide personne et on crée une misère sup-
plémentaire.

Je crois donc que cette motion doit être refusée en l’état, à moins bien sûr 
qu’on y ajoute l’amendement que le groupe du Mouvement citoyens genevois 
vous propose.

M. Lionel Ricou (DC). Le Parti démocrate-chrétien proposera le renvoi de 
ce rapport au Conseil administratif sans les propositions d’amendement. Le rap-
port est complet et montre bien qu’il y a un manque de prise en charge pendant 
la période estivale. Il montre également que la Ville peut apporter sa contribution. 
On estime qu’une personne peut se retrouver à la rue à tout moment de l’année. 
Pensons à des séparations familiales ou vous avez l’un des membres de la famille 
– souvent le père – qui se retrouve à dormir dans sa voiture. Ça peut aussi bien 
arriver en hiver qu’en été.

Nous soutiendrons ce renvoi avec une ou deux remarques. D’abord une invita-
tion à la magistrate d’être soucieuse du fi nancement de cette nouvelle prestation, 
lorsqu’elle nous présentera l’objet, et qu’elle ne prévoie pas de robinets en or ou 
une infrastructure trop onéreuse, mais qu’elle soit soucieuse des deniers publics.

Nous ne soutiendrons pas l’amendement du Mouvement citoyens genevois, 
car pour le Parti démocrate-chrétien cette situation d’être à la rue est parfaitement 
indigne, et une ville comme Genève, avec le budget de sa commune, peut mener 
des actions pour lutter contre la précarité. Nous ne soutiendrons pas l’amende-
ment du Mouvement citoyens genevois, car pour le Parti démocrate-chrétien, une 
personne qui est à la rue n’est pas noire, blanche, jaune, résidente ou non rési-
dente. Pour le Parti démocrate-chrétien, une personne à la rue est à la rue.

M. François Bärtschi. Vous nous traitez de racistes, c’est scandaleux!

Le président. Un instant, Monsieur Ricou. S’il vous plaît, Monsieur Bärtschi, 
vous arrêtez ou vous sortez, merci. Poursuivez, Monsieur Ricou.

M. Lionel Ricou. Merci, Monsieur le président. Comme je le disais, pour 
le Parti démocrate-chrétien il n’y a pas de personne à la rue blanche, noire, 
résidente ou non résidente. C’est une personne qui est à la rue et qui a le droit 
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de bénéfi cier pendant quelques nuits d’un hébergement. On soutient également 
l’accompagnement social prévu, car il faut donner les moyens à ces personnes 
de renouer rapidement avec les infrastructures d’accompagnement et le fi let 
social existant.

Le président. Merci, Monsieur Ricou. Nous nous arrêtons là et nous repren-
drons à 20 h 30 avec M. Simon Brandt sur le même objet.

7. Propositions des conseillers municipaux.

Néant.

8. Interpellations.

Néant.

9. Questions écrites.

Néant.

Séance levée à 19 h.
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